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Amendement  508 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 duodecies – alinéa unique 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Si un SGD participant a été informé par 

l’autorité compétente, ou a pris 

connaissance de toute autre manière que ce 

soit, d’une situation concernant un 

établissement de crédit affilié audit SGD 

participant susceptible de conduire à un 

événement de remboursement ou à son 

utilisation dans une procédure de 

résolution, il en informe le CRU sans délai 

s’il a l’intention de demander une 

couverture par le SEAD. Dans ce cas, le 

SGD participant fournit également au CRU 

une estimation du déficit de liquidités ou 

du besoin de liquidités attendu. 

Si un SGD participant a été informé par 

l’autorité compétente ou l’autorité de 

résolution, ou a pris connaissance de toute 

autre manière que ce soit, d’une situation 

concernant un établissement de crédit 

affilié audit SGD participant susceptible de 

conduire à un événement de 

remboursement ou à son utilisation dans 

une procédure de résolution, il en informe 

le CRU sans délai s’il a l’intention de 

demander une couverture par le SEAD. 

Dans ce cas, le SGD participant fournit 

également au CRU une estimation du 

déficit de liquidités ou du besoin de 

liquidités attendu. 

Or. en 

Amendement  509 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 duodecies 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Si un SGD participant a été informé par 

l’autorité compétente, ou a pris 

connaissance de toute autre manière que ce 

soit, d’une situation concernant un 

établissement de crédit affilié audit SGD 

participant susceptible de conduire à un 

événement de remboursement ou à son 

utilisation dans une procédure de 

Si un SGD participant a été informé par 

l’autorité compétente, ou a pris 

connaissance de toute autre manière que ce 

soit, d’une situation concernant un 

établissement de crédit affilié audit SGD 

participant susceptible de conduire à un 

événement de remboursement ou à son 

utilisation dans une procédure de 
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résolution, il en informe le CRU sans délai 

s’il a l’intention de demander une 

couverture par le SEAD. Dans ce cas, le 

SGD participant fournit également au CRU 

une estimation du déficit de liquidités ou 

du besoin de liquidités attendu. 

résolution, il en informe le CRU sans délai 

s’il a l’intention de demander une 

couverture par le SEAD. Dans ce cas, le 

SGD participant fournit également au CRU 

une estimation du déficit de liquidités. 

Or. en 

Amendement  510 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 terdecies – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Si un SGD participant est confronté 

à un événement de remboursement ou 

utilisé dans une procédure de résolution 

conformément à l’article 109 de la 

directive 2014/59/UE ou à l’article 79 du 

présent règlement, il en informe 

immédiatement le CRU et fournit toutes les 

informations nécessaires afin de permettre 

au CRU de déterminer si les conditions 

requises pour la fourniture d’un 

financement et la couverture des pertes au 

titre des articles 41 bis, 41 quinquies et 41 

nonies du présent règlement sont remplies. 

1. Si un SGD participant est confronté 

à un événement de remboursement ou 

utilisé dans une procédure de résolution 

conformément à l’article 109 de la 

directive 2014/59/UE ou à l’article 79 du 

présent règlement, il en informe 

immédiatement le CRU et fournit toutes les 

informations nécessaires afin de permettre 

au CRU de déterminer si les conditions 

requises pour la fourniture d’un 

financement et la couverture des pertes au 

titre des articles 41 bis et 41 quinquies bis 

du présent règlement sont remplies. 

Or. en 

 

Amendement  511 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 terdecies – paragraphe 1 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Si un SGD participant est confronté 

à un événement de remboursement ou 

utilisé dans une procédure de résolution 

conformément à l’article 109 de la 

directive 2014/59/UE ou à l’article 79 du 

présent règlement, il en informe 

immédiatement le CRU et fournit toutes les 

informations nécessaires afin de permettre 

au CRU de déterminer si les conditions 

requises pour la fourniture d’un 

financement et la couverture des pertes au 

titre des articles 41 bis, 41 quinquies et 41 

nonies du présent règlement sont remplies. 

1. Si un SGD participant est confronté 

à un événement de remboursement ou 

utilisé dans une procédure de résolution 

conformément à l’article 109 de la 

directive 2014/59/UE ou à l’article 79 du 

présent règlement, il en informe 

immédiatement le CRU et fournit toutes les 

informations nécessaires afin de permettre 

au CRU de déterminer si les conditions 

requises pour la fourniture d’un 

financement au titre de l’article 41 bis du 

présent règlement sont remplies. 

Or. en 

 

Amendement  512 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 terdecies – paragraphe 2 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(c) en cas d’événement de 

remboursement, une estimation des 

contributions extraordinaires qu’il peut 

lever dans un délai de trois jours à 

compter de l’événement; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  513 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 terdecies – paragraphe 1 – point c 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(c) en cas d’événement de 

remboursement, une estimation des 

contributions extraordinaires qu’il peut 

lever dans un délai de trois jours à compter 

de l’événement; 

(c) en cas d’événement de 

remboursement, une estimation des 

contributions extraordinaires qu’il peut 

lever dans un délai de quatre jours à 

compter de l’événement; 

Or. en 

 

Amendement  514 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 terdecies - paragraphe 1 – point d bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (d bis) en cas de remboursement des 

déposants en vertu de l’article 14, 

paragraphe 2, de la directive 2014/49/UE 

et lorsque le SGD participant concerné est 

le SGD de l’État membre d’origine, 

informations sur l’instruction de fournir 

un financement approprié directement au 

SGD de l’État membre d’accueil et sur le 

montant qui doit être remboursé aux 

déposants par un SGD dans l’État 

membre d’accueil. 

Or. en 

 

Amendement  515 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quaterdecies – paragraphe 2 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Si, conformément à l’article 41 

duodecies, le CRU a été informé, avant ou 

en même temps que la notification visée 

au paragraphe 1, de la probabilité d’un 

ou plusieurs autres événements de 

remboursement ou utilisations dans une 

procédure de résolution, il peut étendre la 

période visée au paragraphe 1 jusqu’à 

sept jours. Si, au cours de cette période 

étendue, de nouveaux événements de 

remboursement ou utilisations dans une 

procédure de résolution sont notifiés 

conformément à l’article 41 duodecies et 

le financement total qui pourrait être 

demandé au FAD est susceptible de 

dépasser ses moyens financiers 

disponibles, le financement fourni pour 

chaque événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution notifié est égal aux moyens 

financiers disponibles du FAD multipliés 

par le rapport de a) sur b): 

supprimé 

(a) le montant du financement que le 

SGD participant concerné pourrait 

demander au FAD pour l’événement de 

remboursement ou l’utilisation dans une 

procédure de résolution si aucun autre 

événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution n’avait été notifié; 

 

(b) la somme de tous les montants de 

financement que chaque SGD participant 

concerné pourrait demander au FAD 

pour chaque événement de 

remboursement ou utilisation dans une 

procédure de résolution si aucun autre 

événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution n’avait été notifié; 

 

Or. en 
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Amendement  516 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quaterdecies – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Si, conformément à l’article 41 

duodecies, le CRU a été informé, avant ou 

en même temps que la notification visée 

au paragraphe 1, de la probabilité d’un 

ou plusieurs autres événements de 

remboursement ou utilisations dans une 

procédure de résolution, il peut étendre la 

période visée au paragraphe 1 jusqu’à 

sept jours. Si, au cours de cette période 

étendue, de nouveaux événements de 

remboursement ou utilisations dans une 

procédure de résolution sont notifiés 

conformément à l’article 41 duodecies et 

le financement total qui pourrait être 

demandé au FAD est susceptible de 

dépasser ses moyens financiers 

disponibles, le financement fourni pour 

chaque événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution notifié est égal aux moyens 

financiers disponibles du FAD multipliés 

par le rapport de a) sur b): 

supprimé 

(a) le montant du financement que le 

SGD participant concerné pourrait 

demander au FAD pour l’événement de 

remboursement ou l’utilisation dans une 

procédure de résolution si aucun autre 

événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution n’avait été notifié; 

 

(b) la somme de tous les montants de 

financement que chaque SGD participant 

concerné pourrait demander au FAD 

pour chaque événement de 

remboursement ou utilisation dans une 

procédure de résolution si aucun autre 

événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 
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résolution n’avait été notifié; 

Or. en 

 

Amendement  517 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quaterdecies – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Si, conformément à l’article 41 

duodecies, le CRU a été informé, avant ou 

en même temps que la notification visée 

au paragraphe 1, de la probabilité d’un 

ou plusieurs autres événements de 

remboursement ou utilisations dans une 

procédure de résolution, il peut étendre la 

période visée au paragraphe 1 jusqu’à 

sept jours. Si, au cours de cette période 

étendue, de nouveaux événements de 

remboursement ou utilisations dans une 

procédure de résolution sont notifiés 

conformément à l’article 41 duodecies et 

le financement total qui pourrait être 

demandé au FAD est susceptible de 

dépasser ses moyens financiers 

disponibles, le financement fourni pour 

chaque événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution notifié est égal aux moyens 

financiers disponibles du FAD multipliés 

par le rapport de a) sur b): 

supprimé 

(a) le montant du financement que le 

SGD participant concerné pourrait 

demander au FAD pour l’événement de 

remboursement ou l’utilisation dans une 

procédure de résolution si aucun autre 

événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution n’avait été notifié; 

 

(b) la somme de tous les montants de  
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financement que chaque SGD participant 

concerné pourrait demander au FAD 

pour chaque événement de 

remboursement ou utilisation dans une 

procédure de résolution si aucun autre 

événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution n’avait été notifié; 

Or. en 

 

Amendement  518 

Jonás Fernández 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

 Règlement (UE) n° 806/2014 

 Article 41 quaterdecies – paragraphe 2 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Si, conformément à l’article 41 

duodecies, le CRU a été informé, avant ou 

en même temps que la notification visée au 

paragraphe 1, de la probabilité d’un ou 

plusieurs autres événements de 

remboursement ou utilisations dans une 

procédure de résolution, il peut étendre la 

période visée au paragraphe 1 jusqu’à sept 

jours. Si, au cours de cette période 

étendue, de nouveaux événements de 

remboursement ou utilisations dans une 

procédure de résolution sont notifiés 

conformément à l’article 41 duodecies et 

le financement total qui pourrait être 

demandé au FAD est susceptible de 

dépasser ses moyens financiers 

disponibles, le financement fourni pour 

chaque événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution notifié est égal aux moyens 

financiers disponibles du FAD multipliés 

par le rapport de a) sur b): 

2. Si, conformément à l’article 41 

duodecies, le CRU a été informé, en vertu 

de la notification visée au paragraphe 1, de 

la probabilité d’un ou plusieurs autres 

événements de remboursement ou 

utilisations dans une procédure de 

résolution, il peut étendre la période visée 

au paragraphe 1 jusqu’à sept jours. 

Or. en 
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Amendement  519 

Jonás Fernández 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quaterdecies – paragraphe 2 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

a) le montant du financement que le 

SGD participant concerné pourrait 

demander au FAD pour l’événement de 

remboursement ou l’utilisation dans une 

procédure de résolution si aucun autre 

événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution n’avait été notifié; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  520 

Jonás Fernández 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

 Article 41 quaterdecies – paragraphe 2 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) la somme de tous les montants de 

financement que chaque SGD participant 

concerné pourrait demander au FAD 

pour chaque événement de 

remboursement ou utilisation dans une 

procédure de résolution si aucun autre 

événement de remboursement ou 

utilisation dans une procédure de 

résolution n’avait été notifié; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  521 

Jakob von Weizsäcker 



 

PE595.744v01-00 12/174 AM\1113006FR.docx 

FR 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quaterdecies – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Le CRU informe immédiatement le 

SGD participant de la décision qu’il a prise 

en vertu des paragraphes 1 et 2. Le SGD 

participant peut demander une révision de 

la décision du CRU dans un délai de 24 

heures après en avoir été informé. Il 

indique les raisons pour lesquelles il 

considère qu’une modification de la 

décision du CRU est nécessaire, en 

particulier en ce qui concerne l’étendue de 

la couverture par le SEAD. Le CRU prend 

une décision concernant cette demande 

dans un délai de 24 heures 

supplémentaires. 

3. Le CRU informe immédiatement le 

SGD participant de la décision qu’il a prise 

en vertu du paragraphe 1. Le SGD 

participant peut demander une révision de 

la décision du CRU dans un délai de 24 

heures après en avoir été informé. Il 

indique les raisons pour lesquelles il 

considère qu’une modification de la 

décision du CRU est nécessaire, en 

particulier en ce qui concerne l’étendue de 

la couverture par le SEAD. Le CRU prend 

une décision concernant cette demande 

dans un délai de 24 heures 

supplémentaires. 

Or. en 

 

Amendement  522 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quaterdecies – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Le CRU informe immédiatement le 

SGD participant de la décision qu’il a prise 

en vertu des paragraphes 1 et 2. Le SGD 

participant peut demander une révision de 

la décision du CRU dans un délai de 24 

heures après en avoir été informé. Il 

indique les raisons pour lesquelles il 

considère qu’une modification de la 

décision du CRU est nécessaire, en 

particulier en ce qui concerne l’étendue de 

la couverture par le SEAD. Le CRU prend 

3. Le CRU informe immédiatement le 

SGD participant de la décision qu’il a prise 

en vertu du paragraphe 1. Le SGD 

participant peut demander une révision de 

la décision du CRU dans un délai de 24 

heures après en avoir été informé. Il 

indique les raisons pour lesquelles il 

considère qu’une modification de la 

décision du CRU est nécessaire, en 

particulier en ce qui concerne l’étendue de 

la couverture par le SEAD. Le CRU prend 
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une décision concernant cette demande 

dans un délai de 24 heures 

supplémentaires. 

une décision concernant cette demande 

dans un délai de 24 heures 

supplémentaires. 

Or. en 

 

Amendement  523 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quindecies – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le CRU fournit un financement au titre des 

articles 41 bis, paragraphe 2, 41 

quinquies, paragraphe 2, et 41 nonies, 

paragraphe 2, conformément aux 

dispositions suivantes: 

Le CRU fournit un financement au titre de 

l’article 41 bis, paragraphe 2, 

conformément aux dispositions suivantes: 

Or. en 

 

Amendement  524 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quindecies – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le CRU fournit un financement au titre des 

articles 41 bis, paragraphe 2, 41 quinquies, 

paragraphe 2, et 41 nonies, paragraphe 2, 

conformément aux dispositions suivantes: 

Le CRU fournit un financement au titre des 

articles 41 bis, paragraphe 1, et 

41 quinquies bis, paragraphe 2, 

conformément aux dispositions suivantes: 

Or. en 
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Amendement  525 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quindecies – point a bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (a bis) au cas où l’article 14, paragraphe 

2, de la directive 2014/49/UE s’applique, 

le financement est fourni au SGD dans 

l’État membre d’accueil sous forme d’une 

contribution en espèces, à la suite d’une 

consigne émise par le SGD de l’État 

membre d’origine; 

Or. en 

 

Amendement  526 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quindecies – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(b) les fonds sont dus immédiatement 

après détermination de leur montant par le 

CRU, conformément à l’article 41 

quaterdecies. 

(b) les fonds sont dus immédiatement 

et au plus tard 24 heures après 

détermination de leur montant par le CRU, 

conformément à l’article 41 quaterdecies. 

Or. en 

 

Amendement  527 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quindecies – point b 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(b) les fonds sont dus immédiatement 

après détermination de leur montant par le 

CRU, conformément à l’article 41 

quaterdecies. 

(b) les fonds sont dus dans un délai 

d’une journée après détermination de leur 

montant par le CRU, conformément à 

l’article 41 quaterdecies. 

Or. en 

 

Amendement  528 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quindecies – partie introductive – point b bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (b bis) dans un délai de trois mois après 

la détermination visée à l’article 41 

quaterdecies, le CRU élabore un plan de 

remboursement qui garantit que le 

financement fourni par le CRU au titre de 

l’article 41 quindecies sera remboursé en 

intégralité dans les cinq ans par les SGD 

participants. 

Or. en 

 

Amendement  529 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quindecies – point b bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (b bis) dans un délai de trois mois après 

la détermination visée à l’article 41 

quaterdecies, le CRU élabore un plan de 

remboursement qui garantit que le 
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financement fourni par le CRU au titre de 

l’article 41 quindecies sera remboursé en 

intégralité dans les trois ans par les SGD 

participants. 

Or. en 

 

Amendement  530 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 quindecies – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Dans un délai de trois mois après la 

détermination visée à l’article 41 

quaterdecies, le CRU élabore un plan de 

remboursement qui garantit que le 

soutien en liquidités fourni par le CRU au 

titre de l’article 41 quindecies sera 

remboursé en intégralité et dans les plus 

brefs délais par les SGD participants. 

Or. de 

 

Amendement  531 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Artikel 41 sexdecies 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 41 sexdecies supprimé 

Remboursement du financement et 

détermination de l’excès de pertes et des 

pertes 

 

1. Le SGD participant rembourse le 

financement fourni par le CRU au titre de 
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l’article 41 quindecies, déduction faite du 

montant de toute couverture de l’excès de 

pertes en cas de couverture au titre de 

l’article 41 bis ou de toute couverture des 

pertes en cas de couverture au titre de 

l’article 41 quinquies ou de l’article 41 

nonies. 

2. Jusqu’à la fin de la procédure 

d'insolvabilité ou de résolution, le CRU 

détermine, sur une base annuelle, le 

montant que le SGD participant a déjà 

recouvré dans le cadre de la procédure 

d’insolvabilité ou qui lui a déjà été payé 

conformément à l’article 75 de la directive 

2014/59/UE. Le SGD participant fournit 

au CRU toutes les informations 

nécessaires pour déterminer ce montant. 

Le SGD participant paie au CRU une 

partie de ce montant qui correspond à la 

partie qui est couverte par le SEAD 

conformément à l’article 41 bis, l’article 

41 quinquies ou l’article 41 nonies. 

 

3. En cas de couverture au titre de 

l’article 41 bis, le SGD participant paie 

également au CRU, avant la fin de la 

première année civile après la fourniture 

du financement, un montant égal aux 

contributions ex post que le SGD 

participant peut lever au cours d’une 

année civile conformément à la première 

phrase de l’article 10, paragraphe 8, 

premier alinéa, de la directive 

2014/49/UE, déduction faite du montant 

des contributions ex post levées au titre de 

l’article 41 ter, paragraphe 1, point b) du 

présent règlement. 

 

4. Après la fin de la procédure 

d’insolvabilité ou de la procédure de 

résolution de l’établissement de crédit 

concerné, le CRU détermine sans délai 

l’excès de pertes conformément à l’article 

41 quinquies ou les pertes conformément 

à l’article 41 nonies. Si cette 

détermination débouche sur une 

obligation de remboursement pour le SGD 

participant qui diffère des montants 

remboursés conformément aux 

paragraphes 2 et 3, cette différence est 
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réglée sans délai entre le CRU et le SGD 

participant. 

Or. de 

 

Amendement  532 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – titre 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 41 sexdecies Article 41 sexdecies 

Remboursement du financement et 

détermination de l’excès de pertes et des 

pertes 

Remboursement du financement 

Or. en 

 

Amendement  533 

Beatrix von Storch, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

 Règlement (UE) n° 806/2014 

 Article 41 sexdecies – paragraphe 1 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L’État membre ou les États membres dans 

lequel ou lesquels le SGD participant est 

établi, officiellement reconnu ou agréé 

conformément à l’article 4, paragraphe 1, 

de la directive 2014/59/UE garantissent le 

remboursement des fonds fourni par le 

CRU. 

Or. de 
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Justification 

En cas d’adoption de cet amendement, il pourrait être nécessaire de modifier d’autres parties 

du rapport en vue d’altérer le principe sous-jacent de rupture du lien entre banques et 

émetteurs souverains figurant dans la proposition de la Commission. 

 

 

Amendement  534 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le SGD participant rembourse le 

financement fourni par le CRU au titre de 

l’article 41 quindecies, déduction faite du 

montant de toute couverture de l’excès de 

pertes en cas de couverture au titre de 

l’article 41 bis ou de toute couverture des 

pertes en cas de couverture au titre de 

l’article 41 quinquies ou de l’article 41 

nonies. 

1. Le SGD participant rembourse 

l’intégralité du financement fourni par le 

CRU au titre de l’article 41 quindecies. 

Or. en 

 

Amendement  535 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le SGD participant rembourse le 

financement fourni par le CRU au titre de 

l’article 41 quindecies, déduction faite du 

montant de toute couverture de l’excès de 

1. Le SGD participant rembourse le 

financement fourni par le CRU au titre de 

l’article 41 quindecies, déduction faite du 

montant de toute couverture de l’excès de 
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pertes en cas de couverture au titre de 

l’article 41 bis ou de toute couverture des 

pertes en cas de couverture au titre de 

l’article 41 quinquies ou de l’article 41 

nonies. 

pertes en cas de couverture au titre de 

l’article 41 bis ou de toute couverture des 

pertes en cas de couverture au titre de 

l’article 41 quinquies bis. 

Or. en 

 

Amendement  536 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Le plan de remboursement élaboré 

par le CRU conformément à l’article 41 

quindecies tient compte: 

 (a) des recouvrements attendus de la 

procédure d’insolvabilité ou de résolution 

de l’établissement de crédit concerné; et 

 (b) du montant des contributions ex 

post que le SGD participant peut lever au 

cours d’une année civile conformément à 

la première phrase de l’article 10, 

paragraphe 8, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE, qui comprend le 

montant levé conformément à l’article 41 

ter, paragraphe 1, point b), du présent 

règlement. 

Or. en 

 

Amendement  537 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 1 ter (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 ter. Les conditions suivantes 

s’appliquent pour le plan de 

remboursement: 

 (a) le remboursement annuel minimal 

du SGD participant représente 15 % du 

financement fourni par le CRU au titre de 

l’article 41 quindecies; et 

 (b) chaque année, le CRU réévalue le 

niveau des recouvrements attendus et 

rajuste le plan de remboursement pour les 

années restantes en conséquence. 

Or. en 

 

Amendement  538 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Jusqu’à la fin de la procédure 

d’insolvabilité ou de résolution, le CRU 

détermine, sur une base annuelle, le 

montant que le SGD participant a déjà 

recouvré dans le cadre de la procédure 

d’insolvabilité ou qui lui a déjà été payé 

conformément à l’article 75 de la directive 

2014/59/UE. Le SGD participant fournit au 

CRU toutes les informations nécessaires 

pour déterminer ce montant. Le SGD 

participant paie au CRU une partie de ce 

montant qui correspond à la partie qui est 

couverte par le SEAD conformément à 

l’article 41 bis, l’article 41 quinquies ou 

l’article 41 nonies. 

2. Jusqu’à la fin de la procédure 

d’insolvabilité ou de résolution, le CRU 

détermine, sur une base annuelle, le 

montant que le SGD participant a déjà 

recouvré dans le cadre de la procédure 

d’insolvabilité ou qui lui a déjà été payé 

conformément à l’article 75 de la directive 

2014/59/UE. Le SGD participant fournit au 

CRU toutes les informations nécessaires 

pour déterminer ce montant. 

Or. en 
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Amendement  539 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Jusqu’à la fin de la procédure 

d’insolvabilité ou de résolution, le CRU 

détermine, sur une base annuelle, le 

montant que le SGD participant a déjà 

recouvré dans le cadre de la procédure 

d’insolvabilité ou qui lui a déjà été payé 

conformément à l’article 75 de la directive 

2014/59/UE. Le SGD participant fournit au 

CRU toutes les informations nécessaires 

pour déterminer ce montant. Le SGD 

participant paie au CRU une partie de ce 

montant qui correspond à la partie qui est 

couverte par le SEAD conformément à 

l’article 41 bis, l’article 41 quinquies ou 

l’article 41 nonies. 

2. Jusqu’à la fin de la procédure 

d’insolvabilité ou de résolution, le CRU 

détermine, sur une base annuelle, le 

montant que le SGD participant a déjà 

recouvré dans le cadre de la procédure 

d’insolvabilité ou qui lui a déjà été payé 

conformément à l’article 75 de la directive 

2014/59/UE. Le SGD participant fournit au 

CRU toutes les informations nécessaires 

pour déterminer ce montant. Le SGD 

participant paie au CRU une partie de ce 

montant qui correspond à la partie qui est 

couverte par le SEAD conformément à 

l’article 41 bis ou à l’article 41 quinquies 

bis. 

Or. en 

 

Amendement  540 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. En cas de couverture au titre de 

l’article 41 bis, le SGD participant paie 

également au CRU, avant la fin de la 

première année civile après la fourniture 

du financement, un montant égal aux 

contributions ex post que le SGD 

participant peut lever au cours d’une 

année civile conformément à la première 

supprimé 
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phrase de l’article 10, paragraphe 8, 

premier alinéa, de la directive 

2014/49/UE, déduction faite du montant 

des contributions ex post levées au titre de 

l’article 41 ter, paragraphe 1, point b) du 

présent règlement. 

Or. en 

 

Amendement  541 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. En cas de couverture au titre de 

l’article 41 bis, le SGD participant paie 

également au CRU, avant la fin de la 

première année civile après la fourniture du 

financement, un montant égal aux 

contributions ex post que le SGD 

participant peut lever au cours d’une année 

civile conformément à la première phrase 

de l’article 10, paragraphe 8, premier 

alinéa, de la directive 2014/49/UE, 

déduction faite du montant des 

contributions ex post levées au titre de 

l’article 41 ter, paragraphe 1, point b) du 

présent règlement. 

3. Le SGD participant paie également 

au CRU, avant la fin de la première année 

civile après la fourniture du financement, 

un montant égal aux contributions ex post 

que le SGD participant peut lever au cours 

d’une année civile conformément à la 

première phrase de l’article 10, 

paragraphe 8, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE, déduction faite du 

montant des contributions ex post levées au 

titre de l’article 41 ter, paragraphe 1, 

point b) du présent règlement. 

 Le montant des contributions ex post 

devant être versées au CRU, par le SGD 

participant, avant la fin de la première 

année civile suivant la fourniture du 

financement, ne dépasse pas le déficit de 

liquidités, tel que défini à l’article 41 ter. 

Or. en 

 

Amendement  542 

Philippe Lamberts 



 

PE595.744v01-00 24/174 AM\1113006FR.docx 

FR 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. En cas de couverture au titre de 

l’article 41 bis, le SGD participant paie 

également au CRU, avant la fin de la 

première année civile après la fourniture du 

financement, un montant égal aux 

contributions ex post que le SGD 

participant peut lever au cours d’une 

année civile conformément à la première 

phrase de l’article 10, paragraphe 8, 

premier alinéa, de la directive 2014/49/UE, 

déduction faite du montant des 

contributions ex post levées au titre de 

l’article 41 ter, paragraphe 1, point b) du 

présent règlement. 

3. En cas de couverture au titre de 

l’article 41 bis, le SGD participant paie 

également au CRU, avant la fin de la 

première année civile après la fourniture du 

financement, un montant égal aux 

contributions ex post que le SGD 

participant peut lever au cours de trois 

années civiles conformément à la première 

phrase de l’article 10, paragraphe 8, 

premier alinéa, de la directive 2014/49/UE, 

déduction faite du montant des 

contributions ex post levées au titre de 

l’article 41 ter, paragraphe 1, point b) du 

présent règlement. 

Or. en 

 

Amendement  543 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Le plan de remboursement définit 

également le parcours de refinancement 

permettant aux SGD participants de 

retrouver le niveau cible visé à l’article 41 

undecies. 

 Le financement annuel minimal des SGD 

participants leur permettant de retrouver 

le niveau cible visé à l’article 41 undecies 

représente au moins 0,05 % des dépôts 

garantis de la somme restante pour 

atteindre le niveau cible. Lorsque les 
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moyens financiers dont disposent les SGD 

participants retombent à moins des deux 

tiers du niveau cible, les contributions 

régulières sont fixées à un niveau 

permettant aux SGD participants de 

retrouver le niveau cible dans les six ans 

qui suivent l’événement de 

remboursement. 

 Si les fonds sont insuffisants, le plan de 

remboursement prévoit que le 

remboursement des fonds fournis par le 

FAD aux SGD participants est prioritaire 

par rapport au refinancement des SGD 

participants. 

Or. en 

 

Amendement  544 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Le plan de remboursement définit 

également le parcours de refinancement 

permettant aux SGD participants de 

retrouver le niveau cible visé à l’article 41 

undecies. 

 Le financement annuel minimal des SGD 

participants leur permettant de retrouver 

leur niveau cible représente 0,05 % des 

dépôts garantis ou la somme restante pour 

atteindre le niveau cible. 

 Si les fonds sont insuffisants, le plan de 

remboursement prévoit que le 

remboursement des fonds fournis par le 

FAD aux SGD participants est prioritaire 

par rapport au refinancement des SGD 

participants. 

Or. en 
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Amendement  545 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 3 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 ter. L’État membre dans lequel le SGD 

participant est enregistré est tenu pour 

responsable du remboursement intégral si 

le SGD participant ne restitue pas la 

totalité du financement obtenu dans le 

délai visé à l’article 41 quindecies, point 

b). 

Or. en 

 

Amendement  546 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après la fin de la procédure 

d’insolvabilité ou de la procédure de 

résolution de l’établissement de crédit 

concerné, le CRU détermine sans délai 

l’excès de pertes conformément à l’article 

41 quinquies ou les pertes conformément 

à l’article 41 nonies. Si cette 

détermination débouche sur une 

obligation de remboursement pour le SGD 

participant qui diffère des montants 

remboursés conformément aux 

paragraphes 2 et 3, cette différence est 

réglée sans délai entre le CRU et le SGD 

participant. 

supprimé 
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Or. en 

 

Amendement  547 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 sexdecies – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après la fin de la procédure 

d’insolvabilité ou de la procédure de 

résolution de l’établissement de crédit 

concerné, le CRU détermine sans délai 

l’excès de pertes conformément à l’article 

41 quinquies ou les pertes conformément à 

l’article 41 nonies. Si cette détermination 

débouche sur une obligation de 

remboursement pour le SGD participant 

qui diffère des montants remboursés 

conformément aux paragraphes 2 et 3, cette 

différence est réglée sans délai entre le 

CRU et le SGD participant. 

4. Après la fin de la procédure 

d’insolvabilité ou de la procédure de 

résolution de l’établissement de crédit 

concerné, le CRU détermine sans délai 

l’excès de pertes conformément à l’article 

41 bis ou les pertes conformément à 

l’article 41 quinquies bis. Si cette 

détermination débouche sur une obligation 

de remboursement pour le SGD participant 

qui diffère des montants remboursés 

conformément aux paragraphes 2 et 3, cette 

différence est réglée sans délai entre le 

CRU et le SGD participant. 

Or. en 

 

Amendement  548 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 septdecies – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le SGD participant fournit, à 

intervalles réguliers fixés par le CRU, des 

informations précises, fiables et complètes 

sur la procédure de remboursement, 

l’exercice des droits dans lesquels il est 

2. Le SGD participant fournit au CRU 

et à la Commission, à intervalles réguliers 

fixés par le CRU, des informations 

précises, fiables et complètes sur la 

procédure de remboursement, l’exercice 
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subrogé, ou toute autre information 

pertinente pour la mise en œuvre efficace 

des mesures du CRU prévues au présent 

règlement, ou pour l’exercice des pouvoirs 

du SGD participant au titre de la directive 

2014/49/UE ou du présent règlement. Le 

SGD participant informe le CRU, 

quotidiennement, du montant total 

remboursé aux déposants, de l’utilisation 

des contributions en espèces et de toutes 

les difficultés rencontrées. 

des droits dans lesquels il est subrogé, ou 

toute autre information pertinente pour la 

mise en œuvre efficace des mesures du 

CRU prévues au présent règlement, ou 

pour l’exercice des pouvoirs du SGD 

participant au titre de la directive 

2014/49/UE ou du présent règlement. Le 

SGD participant informe le CRU, 

quotidiennement, du montant total 

remboursé aux déposants, de l’utilisation 

des contributions en espèces et de toutes 

les difficultés rencontrées. 

Or. en 

 

Amendement  549 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 41 septdecies – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le SGD participant optimise son 

produit tiré de la masse de l’insolvabilité et 

est redevable au CRU de tout montant non 

recouvré en raison d’un manque de 

diligence. Le CRU peut décider, après 

avoir entendu le SGD participant, 

d’exercer lui-même tous les droits sur les 

créances des déposants mentionnés au 

paragraphe 1.»; 

2. Le SGD participant optimise son 

produit tiré de la masse de l’insolvabilité et 

est redevable au CRU de tout montant non 

recouvré en raison d’un manque de 

diligence. Le CRU peut décider, après 

avoir entendu le SGD participant ou à la 

demande de la Commission, d’exercer lui-

même tous les droits sur les créances des 

déposants mentionnés au paragraphe 1.»; 

Or. en 

 

Amendement  550 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 42 bis (nouveau)  



 

AM\1113006FR.docx 29/174 PE595.744v01-00 

 FR 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 10 bis. L'article 42 bis suivant est inséré: 

 «Article 42 bis 

 Rôle de la BCE 

 La BCE joue le rôle d’un «dispositif de 

soutien public» dans l’intérêt général de 

stabilité financière de l’Union européenne 

et fournit les liquidités nécessaires au 

FAD de manière inconditionnelle et 

illimitée. 

 La BCE agit en tant que garante durant le 

processus de constitution du FAD, comme 

le prévoit l'article 74 quater du présent 

règlement.» 

Or. xm 

 

Amendement  551 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 ter (nouveau) 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 42 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 10 ter. L’article 42 ter suivant est inséré: 

 «Article 42 ter 

 La BCE fournit toutes les liquidités 

nécessaires aux SGD nationaux afin de 

maintenir la stabilité du système 

économique et financier.» 

Or. xm 

 

Amendement  552 

Marco Valli, Marco Zanni 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 10 quater (nouveau) 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 42 quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 10 quater. L'article 42 quater suivant 

est inséré: 

 «Article 42 quater 

 Une unité consacrée au SEAD est 

constituée au sein de la BCE à compter de 

l’entrée en vigueur du présent règlement. 

Cette unité aura un composant pour 

chaque SGD national et sera 

indépendante des affaires monétaires.» 

Or. xm 

Amendement  553 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 12 – sous-point b bis (nouveau)Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 45 – paragraphe 8 

 

Texte en vigueur Amendement 

 (b bis) Le paragraphe 8 est remplacé par 

le texte suivant: 

8. Dans le cadre de toute enquête du 

Parlement européen, le CRU coopère avec 

ce dernier, sous réserve du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne et 

des règlements visés à l’article 226 dudit 

traité. Dans un délai de six mois à compter 

de la nomination du président, le CRU et le 

Parlement européen concluent des accords 

appropriés sur les modalités pratiques de 

l’exercice de la responsabilité 

démocratique et de la supervision de 

l’accomplissement des tâches conférées au 

CRU par le présent règlement. Sous 

réserve des pouvoirs du Parlement 

européen en vertu de l’article226 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union 

«8. Dans le cadre de toute enquête du 

Parlement européen, le CRU coopère avec 

ce dernier, sous réserve du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne et 

des règlements visés à l’article 226 dudit 

traité. Dans un délai de six mois à compter 

de la nomination du président, le CRU et le 

Parlement européen concluent des accords 

appropriés sur les modalités pratiques de 

l’exercice de la responsabilité 

démocratique et de la supervision de 

l’accomplissement des tâches conférées au 

CRU par le présent règlement. Ces accords 

appropriés sont mis à jour tous les deux 

ans, et au plus tard en 2018. Sous réserve 

des pouvoirs du Parlement européen en 
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européenne, ces accords portent, entre 

autres, sur l’accès aux informations, y 

compris pour ce qui est des règles relatives 

au traitement et à la protection 

d’informations classifiées ou 

confidentielles à d’autres titres, la 

coopération dans le cadre des auditions 

visées à l’article 45, paragraphe 4, du 

présent règlement, de discussions orales 

confidentielles, de rapports, de réponses à 

des questions et d’enquêtes, ainsi que sur 

l’information sur la procédure de sélection 

du président, du vice-président et des 

quatre membres visés à l’article 43, 

paragraphe1, point b), du présent 

règlement. 

vertu de l’article 226 du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne, ces 

accords portent, entre autres, sur l’accès 

aux informations, y compris pour ce qui est 

des règles relatives au traitement et à la 

protection d’informations classifiées ou 

confidentielles à d’autres titres, la 

coopération dans le cadre des auditions 

visées à l’article 45, paragraphe 4, du 

présent règlement, de discussions orales 

confidentielles, de rapports, de réponses à 

des questions et d’enquêtes, ainsi que sur 

l’information sur la procédure de sélection 

du président, du vice-président et des 

quatre membres visés à l’article 43, 

paragraphe 1, point b), du présent 

règlement. 

Or. en 

 

Amendement  554 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 18 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 49 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Participation aux sessions plénières 

relatives au système européen d'assurance 

des dépôts 

Participation aux sessions plénières 

relatives au système européen de 

réassurance des dépôts 

Or. de 

 

Amendement  555 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 19 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 50 – paragraphe 1 – point b 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(b) quand l’utilisation nette cumulée 

du Fonds au cours des douze derniers 

mois consécutifs atteint le seuil de 5 000 

000 000 EUR, évalue l’application des 

instruments de résolution, notamment le 

recours au Fonds, et fournit des 

orientations que la session exécutive suit 

dans les décisions de résolution suivantes, 

en particulier en distinguant, le cas 

échéant, entre les soutiens en liquidité et 

les autres formes d’aide; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  556 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 19 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 50 – paragraphe 1 – point d bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (d bis) décide de la nécessité d’adresser 

une demande de contributions financières 

extraordinaires au mécanisme européen 

de stabilité conformément à l’article 

74 nonies. 

Or. en 

 

Amendement  557 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 20 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 50 bis (nouveau) – paragraphe 1 – point a 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(a) quand l’utilisation nette cumulée 

du FAD au cours des douze derniers mois 

consécutifs atteint le seuil de 25% du 

niveau cible final, évalue l’application du 

SEAD, notamment le recours au FAD, et 

fournit des orientations que la session 

exécutive suit dans les décisions de 

remboursement suivantes, en particulier 

en distinguant, le cas échéant, entre la 

fourniture d’un financement et la 

couverture des pertes; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  558 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 20 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 50 bis – paragraphe 1 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(a) quand l’utilisation nette cumulée 

du FAD au cours des douze derniers mois 

consécutifs atteint le seuil de 25% du 

niveau cible final, évalue l’application du 

SEAD, notamment le recours au FAD, et 

fournit des orientations que la session 

exécutive suit dans les décisions de 

remboursement suivantes, en particulier 

en distinguant, le cas échéant, entre la 

fourniture d’un financement et la 

couverture des pertes; 

(a) évalue chaque année l’application 

du SEAD, notamment le recours au FAD, 

et fournit des orientations que la session 

exécutive suit dans les décisions de 

remboursement suivantes; 

Or. en 

 

Amendement  559 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 20 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 50 bis – paragraphe 1 – point a  

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(a) quand l’utilisation nette cumulée du 

FAD au cours des douze derniers mois 

consécutifs atteint le seuil de 25% du 

niveau cible final, évalue l’application du 

SEAD, notamment le recours au FAD, et 

fournit des orientations que la session 

exécutive suit dans les décisions de 

remboursement suivantes, en particulier en 

distinguant, le cas échéant, entre la 

fourniture d’un financement et la 

couverture des pertes; 

(a) quand l’utilisation nette cumulée du 

FAD au cours des douze derniers mois 

consécutifs atteint le seuil de 20% du 

niveau cible final, évalue l’application du 

SEAD, notamment le recours au FAD, et 

fournit des orientations que la session 

exécutive suit dans les décisions de 

remboursement suivantes, en particulier en 

distinguant, le cas échéant, entre la 

fourniture d’un financement et la 

couverture des pertes; 

Or. en 

 

Amendement  560 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 20 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 50 bis – paragraphe 1 – point d bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (d bis) décide du placement des SDG 

participants dans l’une des sept catégories 

de pondération des risques, telles que 

définies à l’article 74 quater, 

paragraphe 5, alinéas 2 à 2 quater 

(nouveaux). 

Or. en 

 

Amendement  561 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 22 
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Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 52 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Par dérogation au paragraphe 1, 

la décision concernant la couverture des 

pertes visée aux articles 41 quater, 

41 octies et 41 nonies, paragraphe 3, est 

prise à la majorité des deux tiers des 

membres du CRU représentant au moins 

50 % des moyens financiers disponibles 

prévus à l’article 10 de la 

directive 2014/49/UE. 

Or. en 

 

Amendement  562 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 22 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 52 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Par dérogation au paragraphe 1 du 

présent article, les décisions visées à 

l’article 50, paragraphe 1, ou à l’article 50 

bis, paragraphe 1, concernant la perception 

de contributions ex post conformément à 

l’article 71 ou à l’article 74 quinquies, les 

emprunts volontaires entre dispositifs de 

financement conformément à l’article 72 

ou l’article 74 septies, les moyens de 

financement alternatifs conformément aux 

articles 73, 74 ou 74 octies, ainsi que la 

mutualisation des dispositifs de 

financement nationaux conformément à 

l’article 78, au-delà de l’utilisation des 

moyens financiers disponibles dans le FRU 

ou dans le FAD, sont prises à la majorité 

des deux tiers des membres du CRU 

représentant au moins 50 % des 

contributions pendant la période transitoire 

3. Par dérogation au paragraphe 1 du 

présent article, les décisions visées à 

l’article 50, paragraphe 1, ou à l’article 50 

bis, paragraphe 1, concernant la perception 

de contributions ex post conformément à 

l’article 71 ou à l’article 74 quinquies, les 

emprunts volontaires entre dispositifs de 

financement conformément à l’article 72 

ou l’article 74 septies, les moyens de 

financement alternatifs conformément aux 

articles 73, 74 ou 74 octies, ainsi que la 

mutualisation des dispositifs de 

financement nationaux conformément à 

l’article 78, au-delà de l’utilisation des 

moyens financiers disponibles dans le FRU 

ou dans le FAD, sont prises à la majorité 

de 60 % des membres du CRU représentant 

au moins 40% des contributions pendant la 

période transitoire avant la pleine 
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avant la pleine mutualisation du FRU ou, 

selon le cas, avant que le FAD ait atteint 

son niveau cible final, et à la majorité des 

deux tiers des membres du CRU 

représentant au moins 30 % des 

contributions après cette période. Chaque 

membre jouissant du droit de vote dispose 

d’une voix. En cas d’égalité des voix, celle 

du président est prépondérante. 

mutualisation du FRU ou, selon le cas, 

avant que le FAD ait atteint son niveau 

cible final, et à la majorité des deux tiers 

des membres du CRU représentant au 

moins 30 % des contributions après cette 

période. Chaque membre jouissant du droit 

de vote dispose d’une voix. En cas 

d’égalité des voix, celle du président est 

prépondérante. 

Or. en 

 

Amendement  563 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 22 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 52 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Par dérogation au paragraphe 1 du 

présent article, les décisions visées à 

l’article 50, paragraphe 1, ou à l’article 50 

bis, paragraphe 1, concernant la perception 

de contributions ex post conformément à 

l’article 71 ou à l’article 74 quinquies, les 

emprunts volontaires entre dispositifs de 

financement conformément à l’article 72 

ou l’article 74 septies, les moyens de 

financement alternatifs conformément aux 

articles 73, 74 ou 74 octies, ainsi que la 

mutualisation des dispositifs de 

financement nationaux conformément à 

l’article 78, au-delà de l’utilisation des 

moyens financiers disponibles dans le FRU 

ou dans le FAD, sont prises à la majorité 

des deux tiers des membres du CRU 

représentant au moins 50 % des 

contributions pendant la période transitoire 

avant la pleine mutualisation du FRU ou, 

selon le cas, avant que le FAD ait atteint 

son niveau cible final, et à la majorité des 

deux tiers des membres du CRU 

représentant au moins 30 % des 

contributions après cette période. Chaque 

3. Par dérogation au paragraphe 1 du 

présent article, les décisions visées à 

l’article 50, paragraphe 1, ou à l’article 50 

bis, paragraphe 1, concernant la perception 

de contributions ex post conformément à 

l’article 71 ou à l’article 74 quinquies, les 

emprunts volontaires entre dispositifs de 

financement conformément à l’article 72 

ou l’article 74 septies, les moyens de 

financement alternatifs conformément à 

l’article 73 ou à l’article 74, ainsi que la 

mutualisation des dispositifs de 

financement nationaux conformément à 

l’article 78, au-delà de l’utilisation des 

moyens financiers disponibles dans le FRU 

ou dans le FAD, ou la demande d’un 

financement par le mécanisme européen 

de stabilité conformément à l’article 75 

bis, sont prises à la majorité des deux tiers 

des membres du CRU représentant au 

moins 50 % des contributions pendant la 

période transitoire avant la pleine 

mutualisation du FRU ou, selon le cas, 

avant que le FAD ait atteint son niveau 

cible final, et à la majorité des deux tiers 
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membre jouissant du droit de vote dispose 

d’une voix. En cas d’égalité des voix, celle 

du président est prépondérante. 

des membres du CRU représentant au 

moins 30 % des contributions après cette 

période. Chaque membre jouissant du droit 

de vote dispose d’une voix. En cas 

d’égalité des voix, celle du président est 

prépondérante. 

Or. en 

 

Amendement  564 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 22 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 52 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Par dérogation au paragraphe 1 du 

présent article, la décision visée à l’article 

50 bis, paragraphe 1, point d) est prise à la 

majorité des deux tiers des membres du 

CRU. Chaque membre jouissant du droit 

de vote dispose d’une voix. En cas 

d’égalité des voix, celle du président est 

prépondérante. 

4. Par dérogation au paragraphe 1 du 

présent article, la décision visée à l’article 

50 bis, paragraphe 1, point d) est prise à la 

majorité des 60 % des membres du CRU. 

Chaque membre jouissant du droit de vote 

dispose d’une voix. En cas d’égalité des 

voix, celle du président est prépondérante. 

Or. en 

 

Amendement  565 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 24 – sous-point b 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 54 – paragraphe 2 – point g 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

g) détermine les pertes découlant des 

remboursements et la couverture des 

pertes conformément à l’article 41 

sexdecies; 

supprimé 
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Or. en 

 

Amendement  566 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 28 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 60 bis – paragraphe 1 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) prêts obtenus d’établissements 

financiers ou d’autres tiers conformément 

à l’article 74 octies; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  567 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 28 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 60 bis – paragraphe 2 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

a) financement fourni aux SGD 

participants aux fins des articles 41 bis, 41 

quinquies ou 41 nonies; 

a) financement fourni aux SGD 

participants aux fins des articles 41 bis, 41 

quinquies bis; 

Or. en 

 

Amendement  568 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 28 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 61 bis – paragraphe 2 – point d 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

d) intérêts payés sur les prêts obtenus 

d’établissements financiers ou d’autres 

tiers conformément à l’article 74 octies.»; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  569 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 32 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 

 

Texte en vigueur Amendement 

 32 bis. L’article 74 est remplacé par le 

texte suivant: 

Article 74 Article 74 

Accès à des mécanismes de financement Accès à des mécanismes de financement 

En ce qui concerne la disponibilité 

immédiate d’autres moyens financiers à 

utiliser conformément à l’article 76, le 

CRU contracte pour le Fonds des 

dispositifs de financement, y compris, si 

possible, des dispositifs de financement 

publics, lorsque les sommes perçues ou 

disponibles conformément aux articles 70 

et 71 ne suffisent pas pour remplir les 

obligations du Fonds. 

En ce qui concerne la disponibilité 

immédiate d’autres moyens financiers à 

utiliser conformément aux articles 74 bis 

et 76, le CRU contracte pour le Fonds des 

dispositifs de financement, y compris, si 

possible, des dispositifs de financement 

publics, lorsque les sommes perçues ou 

disponibles conformément aux articles 70, 

71, 74 quater et 74 quinquies ne suffisent 

pas pour remplir les obligations du Fonds. 

Or. en 

 

Amendement  570 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Partie III – titre V – chapitre 2 – section 1 bis – titre 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

CONSTITUTION DU FONDS 

D'ASSURANCE DES DÉPÔTS 

CONSTITUTION DU FONDS DE 

RÉASSURANCE DES DÉPÔTS 

Or. de 

 

Amendement  571 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le FAD est institué par le présent 

règlement. Il est alimenté par des 

contributions versées au CRU par les 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants. Les contributions sont 

calculées et facturées, au nom du CRU, par 

les SGD participants. 

1. Le Fonds d’assurance des dépôts 

(FAD) est institué par le présent règlement. 

Il est alimenté progressivement par des 

contributions versées au CRU par les 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants. Les contributions sont 

calculées et facturées, au nom du CRU, par 

les SGD participants. 

Or. en 

 

Amendement  572 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le FAD est institué par le présent 

règlement. Il est alimenté par des 

contributions versées au CRU par les 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants. Les contributions sont 

1. Le FAD est institué par le présent 

règlement. Il est alimenté par des 

contributions déterminées en fonction des 

risques versées au CRU par les SGD 

participants. Les contributions déterminées 
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calculées et facturées, au nom du CRU, 
par les SGD participants. 

en fonction des risques sont calculées et 

facturées par le CRU. 

Or. en 

 

Amendement  573 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le FAD est institué par le présent 

règlement. Il est alimenté par des 

contributions versées au CRU par les 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants. Les contributions sont 

calculées et facturées, au nom du CRU, 

par les SGD participants. 

1. Le FAD est institué par le présent 

règlement. Il est alimenté par des 

contributions déterminées en fonction des 

risques versées au CRU par les SGD 

participants. Les contributions déterminées 

en fonction des risques sont calculées et 

facturées par le CRU. 

Or. de 

 

Amendement  574 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le FAD est institué par le présent 

règlement. Il est alimenté par des 

contributions versées au CRU par les 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants. Les contributions sont 

calculées et facturées, au nom du CRU, par 

les SGD participants. 

1. Le FAD est institué par le présent 

règlement. Il est alimenté par des 

contributions versées au CRU par les SGD 

participants. Les contributions sont 

calculées et facturées, au nom du CRU, par 

les SGD participants. Les contributions 

sont déterminées en fonction des risques. 

Or. de 
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Amendement  575 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis - paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Les contributions déterminées en 

fonction des risques qui doivent être 

versées par les établissements de crédit 

aux SGD participants sont calculées et 

facturées par les SGD participants. 

Or. de 

 

Amendement  576 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Les contributions déterminées en 

fonction des risques qui doivent être 

versées par les établissements de crédits 

aux SGD participants sont calculées et 

facturées par les SGD participants. 

Or. en 

 

Amendement  577 

Fulvio Martusciello 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 2 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le CRU recourt au FAD 

uniquement aux fins de fournir un 

financement aux SGD participants, et de 

couvrir leurs pertes, au cours des 

différentes phases établies à l’article 1, 

paragraphe 2, et conformément aux 

objectifs et principes régissant le SEAD 

visés à l’article 6. Le budget de l’Union ou 

les budgets nationaux ne sont en aucun cas 

tenus de supporter les dépenses ou les 

pertes encourues par le Fonds. 

2. Le CRU recourt au FAD aux fins 

de fournir un financement aux SGD 

participants, et de couvrir leurs pertes, au 

cours des différentes phases établies à 

l’article 1, paragraphe 2, et conformément 

aux objectifs et principes régissant le 

SEAD visés à l’article 6. Le budget de 

l’Union ou les budgets nationaux ne sont 

en aucun cas tenus de supporter les 

dépenses ou les pertes encourues par le 

Fonds. À la demande d’un SGD 

participant et de son autorité nationale de 

résolution, le CRU peut aussi recourir au 

FAD ou autoriser le recours aux 

ressources nationales des SGD pendant la 

période transitoire, pour des mesures 

alternatives conformément à l’article 11, 

paragraphe 6, de la directive 2014/49/UE. 

La Commission est habilitée à adopter un 

acte délégué pour préciser les conditions 

qui doivent être remplies par le SGD 

demandeur, les circonstances dans 

lesquelles ces mesures peuvent être 

prévues et les critères de décision adoptés 

pour le CRU. 

Or. en 

(2014/49/UE, article 11, paragraphe 6, communiqué de presse sur la décision de la DG 

Concurrence, 155909_EMHTM.) 

Justification 

Si le SEAD doit finalement prendre la forme d’un régime de réassurance, il est primordial, 

dans un souci de crédibilité et de cohérence, que ce régime soit perçu comme le plus solide et 

le plus crédible possible. Pour être solide, il lui faut un pouvoir financier à la hauteur de sa 

mission au niveau européen. Dans le cas contraire, la surveillance et la résolution bancaires 

seront exercés à l’échelle européenne, mais la protection des déposants sera essentiellement 

assurée au niveau national. Par conséquent, le lien d’interdépendance entre les banques et la 

dette souveraine ne peut, en substance, pas être abrogé. 

 

Amendement  578 

Sander Loones, Bernd Lucke 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le CRU recourt au FAD 

uniquement aux fins de fournir un 

financement aux SGD participants, et de 

couvrir leurs pertes, au cours des 

différentes phases établies à l’article 1, 

paragraphe 2, et conformément aux 

objectifs et principes régissant le SEAD 

visés à l’article 6. Le budget de l’Union ou 

les budgets nationaux ne sont en aucun cas 

tenus de supporter les dépenses ou les 

pertes encourues par le Fonds. 

2. Le CRU recourt au FAD 

uniquement aux fins de fournir les 

liquidités nécessaires aux SGD 

participants, conformément aux objectifs et 

principes régissant le SEAD visés à 

l’article 6. Le budget de l’Union ou les 

budgets nationaux ne sont en aucun cas 

tenus de supporter les dépenses ou les 

pertes encourues par le Fonds. 

Or. en 

 

Amendement  579 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le CRU recourt au FAD 

uniquement aux fins de fournir un 

financement aux SGD participants, et de 

couvrir leurs pertes, au cours des 

différentes phases établies à l’article 1, 

paragraphe 2, et conformément aux 

objectifs et principes régissant le SEAD 

visés à l’article 6. Le budget de l’Union ou 

les budgets nationaux ne sont en aucun cas 

tenus de supporter les dépenses ou les 

pertes encourues par le Fonds. 

2. Le CRU recourt au Fonds 

d’assurance des dépôts uniquement aux 

fins de fournir un financement aux SGD 

participants, et de couvrir leurs pertes, au 

cours des deux phases établies à l’article 1, 

paragraphe 2, et conformément aux 

objectifs et principes régissant le SEAD 

visés à l’article 6. Le budget de l’Union ou 

les budgets nationaux ne sont en aucun cas 

tenus de supporter les dépenses ou les 

pertes encourues par le Fonds. 

Or. en 
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Amendement  580 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le CRU recourt au FAD 

uniquement aux fins de fournir un 

financement aux SGD participants, et de 

couvrir leurs pertes, au cours des 

différentes phases établies à l’article 1, 

paragraphe 2, et conformément aux 

objectifs et principes régissant le SEAD 

visés à l’article 6. Le budget de l’Union ou 

les budgets nationaux ne sont en aucun cas 

tenus de supporter les dépenses ou les 

pertes encourues par le Fonds. 

2. Le CRU recourt au FAD 

uniquement aux fins de fournir un 

financement aux SGD participants 

conformément aux objectifs et principes 

régissant le SEAD visés à l’article 6 en 

guise de coussin de liquidités ainsi que 

pour prendre des mesures préventives de 

stabilisation. Le budget de l’Union ou les 

budgets nationaux ne sont en aucun cas 

tenus de supporter les dépenses ou les 

pertes encourues par le Fonds. 

Or. de 

 

Amendement  581 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Le détenteur du FAD est le CRU. 

Les activités du CRU en vertu du présent 

règlement ne peuvent en aucun cas engager 

la responsabilité financière des États 

membres. 

3. Le détenteur du FAD est le CRU. 

Les activités du CRU en vertu du présent 

règlement ne peuvent en aucun cas engager 

la responsabilité financière des États 

membres. Cela n’affecte en rien les 

articles 41 bis, paragraphe 4, point a), 

41 decies, paragraphe 2, 41 sexdecies, 

paragraphe 3, point b), et 74 octies, 

paragraphe 3, point a). 

Or. en 
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Amendement  582 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Le FAD se compose: 

 (a) de sous-fonds individuels 

déterminés en fonction des risques, qui 

doivent être alimentés par chaque SGD 

participant; le niveau cible du montant de 

l’ensemble des sous-fonds individuels 

s’élève à 50 % du niveau cible du FAD, 

soit 0,1 % des dépôts garantis; 

 (b) d’un sous-fonds commun 

déterminé en fonction des risques, qui doit 

être alimenté par l’ensemble des SGD 

participants; le niveau cible du montant 

du sous-fonds commun s’élève à 50 % du 

niveau cible du FAD, soit 0,1 % des 

dépôts garantis. 

Or. de 

 

Amendement  583 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. La FAD se compose: 

 (a) de sous-fonds individuels 

déterminés en fonction des risques, qui 

doivent être alimentés par chaque SGD 

participant, ce qui n’est pas considéré 

comme relevant de systèmes de protection 
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institutionnels reconnus au titre de 

l’article 4, paragraphe 1, de la directive 

2014/49/UE; 

 (b) d’un sous-fonds commun 

déterminé en fonction des risques, qui doit 

être alimenté par l’ensemble des SGD 

participants. 

Or. en 

 

Amendement  584 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Le FAD se compose: 

 a) de sous-fonds individuels 

déterminés en fonction des risques, qui 

doivent être alimentés par chaque SGD 

participant; 

 b) d’un sous-fonds commun 

déterminé en fonction des risques, qui doit 

être alimenté par l’ensemble des SGD 

participants. 

Or. de 

 

Amendement  585 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. La FAD se compose: 
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 (a) de sous-fonds individuels 

déterminés en fonction des risques, qui 

doivent être alimentés par chaque SGD 

participant; 

 (b) d’un sous-fonds commun 

européen déterminé en fonction des 

risques, qui doit être alimenté par 

l’ensemble des SGD participants. 

Or. en 

 

Amendement  586 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 3 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 ter. Lorsqu’un déficit de liquidités, tel 

que défini à l’article 41 ter, ou un excès 

de pertes, tel que défini aux articles 

41 nonies et 41 nonies bis, est mis à la 

disposition d’un SGD participant, il est 

financé: 

 a) dans un premier temps par le sous-

fonds individuel déterminé en fonction 

des risques du SGD participant 

bénéficiaire de l’aide, ce après épuisement 

de tous les moyens disponibles du SGD 

participant au niveau national en vertu du 

parcours de financement défini à l’article 

41 undecies, paragraphe 1; 

 b) dans un deuxième temps et après 

épuisement du sous-fonds individuel 

déterminé en fonction des risques en vertu 

du point a), par le sous-fonds commun 

déterminé en fonction des risques; 

 c) dans un troisième temps et lorsque 

le montant du sous-fonds commun 

déterminé en fonction des risques est 

inférieur à 50 % du niveau cible défini à 

l’article 74 ter, paragraphe 1 ter, par un 
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dispositif de soutien budgétaire, proposé 

par le Mécanisme européen de stabilité, 

conformément à l’article 74 nonies; 

 d) dans un quatrième temps et après 

épuisement du sous-fonds commun 

déterminé en fonction des risques ainsi 

que des fonds du dispositif de soutien 

budgétaire, par les sous-fonds individuels 

déterminés en fonction des risques de 

l’ensemble des SGD participants, 

proportionnellement au volume des dépôts 

garantis des SGD participants. 

 L’utilisation des fonds restants versés par 

les autres SGD au niveau national 

conformément à l’article 41 undecies, 

paragraphe 21, n’est pas autorisée. 

Or. de 

Justification 

Cet article définit l’enchaînement des responsabilités pour les moyens financiers tirés du 

FAD après épuisement de tous les moyens financiers versés par les SGD participants au 

niveau national. Dans le cas où le montant du sous-fonds commun déterminé en fonction des 

risques chuterait en-deçà de 50 % du niveau cible, le Mécanisme européen de stabilité assure 

une ligne de crédit mutualisée afin de veiller à ce que le FAD dispose toujours de liquidités 

suffisantes. 

 

Amendement  587 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 3 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 ter. En cas d’événement de 

remboursement, le coussin de liquidités 

est alimenté comme suit: 

 a) dans un premier temps, par le 

sous-fonds individuel déterminé en 

fonction des risques du SGD participant 

bénéficiaire de l’aide; 
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 b) dans un deuxième temps et après 

épuisement du sous-fonds individuel 

déterminé en fonction des risques, par le 

sous-fonds commun déterminé en 

fonction des risques; 

 c) dans un troisième temps et après 

épuisement du sous-fonds commun 

déterminé en fonction des risques, par les 

sous-fonds individuels déterminés en 

fonction des risques de l’ensemble des 

SGD participants, proportionnellement au 

volume des dépôts garantis des SGD 

participants. 

 Le remboursement du soutien en 

liquidités s’effectue dans l’ordre inverse. 

Or. de 

 

Amendement  588 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 bis – paragraphe 3 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 ter. Lorsqu’un déficit de liquidités, tel 

que défini à l’article 41 ter, est mis à la 

disposition d’un SGD participant, il est 

financé: 

 a) dans un premier temps, par le 

sous-fonds individuel déterminé en 

fonction des risques du SGD participant 

bénéficiaire de l’aide; 

 b) dans un deuxième temps et après 

l’épuisement du sous-fonds individuel 

déterminé en fonction des risques, par le 

sous-fonds commun déterminé en 

fonction des risques; 

 c) dans un troisième temps et après 

l’épuisement du sous-fonds commun 

déterminé en fonction des risques, par les 

sous-fonds individuels déterminés en 
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fonction des risques de l’ensemble des 

SGD participants, proportionnellement au 

niveau de garantie des dépôts des SGD 

participants. 

Or. en 

 

Amendement  589 

Jonás Fernández 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – titre 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Niveaux cibles du Fonds d’assurance des 

dépôts 

Niveaux cibles et couverture du Fonds 

d’assurance des dépôts 

Or. en 

 

Amendement  590 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – titre 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Niveaux cibles du Fonds d'assurance des 

dépôts 

Niveaux cibles du Fonds de réassurance 

des dépôts 

Or. de 

 

Amendement  591 

Gabriel Mato 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 
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Règlement (UE) n° 806/2014  

 Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 

que les SGD participants sont tenus 

d'atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

supprimé 

Or. es 

 

Amendement  592 

Alain Cadec 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 
que les SGD participants sont tenus 

d’atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

1. 1. Pour le 3 juillet 2024, les 

moyens financiers disponibles du FAD 

atteignent un niveau cible de 25 % du 

niveau cible minimum global que les SGD 

participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 2 

de la directive 2014/49/UE, tandis que les 

moyens financiers disponibles des SGD 

atteignent 75 % de ce niveau cible 

minimum global. 

 Par dérogation au premier alinéa, qui 

autorise un niveau cible minimum 

inférieur, en application de l’article 10, 

paragraphe 6, de la directive 2014/49/UE, 

les moyens financiers disponibles des 

SGD participants atteignent 60 % de ce 

niveau cible inférieur. 

Or. en 
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Amendement  593 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 
que les SGD participants sont tenus 

d’atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

1. Pour le 3 juillet de la troisième 

année suivant la date d’application fixée 

par l’acte législatif visé au deuxième 

alinéa de l’article 1, paragraphe 2, 

point a), les moyens financiers disponibles 

du FAD atteignent un niveau cible de 25 % 

du niveau cible minimum global que les 

SGD participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 2, 

premier alinéa, de la directive 2014/49/UE. 

Or. en 

 

Amendement  594 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 
que les SGD participants sont tenus 

d’atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

1. Pour le 3 juillet 2024, les moyens 

financiers disponibles du FAD atteignent 

un niveau cible de 50 % du niveau cible 

minimum global que les SGD participants 

sont tenus d’atteindre conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa, 

de la directive 2014/49/UE. 

Or. de 
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Amendement  595 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 

que les SGD participants sont tenus 

d'atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

1. Le niveau cible des moyens 

financiers disponibles du FAD atteint 

0,2 % des dépôts garantis. 

L’augmentation du niveau cible dans le 

FAD s’effectue parallèlement avec 

l’augmentation du plafond de couverture 

visé à l’article 41 bis, paragraphe 2, sur 

une période de 10 ans à compter du début 
de la phase de réassurance. 

Or. de 

 

Amendement  596 

Herbert Dorfmann 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

 Règlement (UE) n° 806/2014 

 Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 

que les SGD participants sont tenus 

d’atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

1. Pour le 3 juillet 2024, les moyens 

financiers disponibles du FAD atteignent 

un niveau cible de 25 % du niveau cible 

minimum global que les SGD participants 

sont tenus d’atteindre conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa, 

de la directive 2014/49/UE. 

Or. en 
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Amendement  597 

Othmar Karas, Herbert Dorfmann 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 

que les SGD participants sont tenus 

d’atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

1. Pour le 3 juillet 2024, les moyens 

financiers disponibles du FAD atteignent 

un niveau cible de 25 % du niveau cible 

minimum global que les SGD participants 

sont tenus d’atteindre conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa, 

de la directive 2014/49/UE. 

Or. en 

Justification 

Amendement technique reflétant l’approche adoptée par le rapporteur à l’article 41 undecies. 

 

Amendement  598 

Brian Hayes 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 
que les SGD participants sont tenus 

d’atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

1. Pour le 3 juillet 2024, les moyens 

financiers disponibles du FAD atteignent 

un niveau cible de 62,5 % du niveau cible 

minimum global que les SGD participants 

sont tenus d’atteindre conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa, 

de la directive 2014/49/UE. 
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Or. en 

 

Amendement  599 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

 Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 

que les SGD participants sont tenus 

d'atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

1. Dans les trois ans suivant l’entrée 

en vigueur du présent règlement, les 

moyens financiers disponibles du FAD 

atteignent un niveau cible initial de 20% 

des quatre neuvièmes de la somme des 

niveaux cibles minimum que les SGD 

participants sont tenus d'atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 2, 

premier alinéa, de la directive 2014/49/UE. 

Or. it 

 

Amendement  600 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la fin de la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent un niveau 

cible initial de 20% des quatre neuvièmes 

de la somme des niveaux cibles minimum 

que les SGD participants sont tenus 

d’atteindre conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

1. À la fin de la troisième année de la 

période de réassurance partielle, les 

moyens financiers disponibles du Fonds 

d’assurance de dépôts atteignent un niveau 

cible initial de 20 % du total des niveaux 

cibles minimum que les SGD participants 

sont tenus d’atteindre conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa, 

de la directive 2014/49/UE. 
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Or. en 

 

Amendement  601 

Herbert Dorfmann 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

 Règlement (UE) n° 806/2014 

 Article 74 ter – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Le niveau cible de chaque sous-

fonds individuel déterminé en fonction 

des risques correspond à 12,5 % du 

niveau cible minimum que les SGD 

participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

Or. en 

 

Amendement  602 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Le niveau cible de chaque sous-

fonds individuel déterminé en fonction 

des risques correspond à 12,5% du niveau 

cible minimum que les SGD participants 

sont tenus d’atteindre conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa, 

de la directive 2014/49/UE. 

Or. en 
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Amendement  603 

Othmar Karas, Herbert Dorfmann 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter - paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Le niveau cible de chaque sous-

fonds individuel déterminé en fonction 

des risques correspond à 12,5% du niveau 

cible minimum que les SGD participants 

sont tenus d’atteindre conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa, 

de la directive 2014/49/UE. 

Or. en 

Justification 

Modification technique correspondant à l’approche du rapporteur à l’article 41 undecies. 

 

Amendement  604 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter - paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Le niveau cible de chaque sous-

fonds individuel déterminé en fonction 

des risques correspond à 25 % du niveau 

cible minimum que les SGD participants 

sont tenus d’atteindre conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa, 

de la directive 2014/49/UE. 

Or. de 
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Amendement  605 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 ter. Le niveau cible du sous-fonds 

commun européen déterminé en fonction 

des risques correspond à 12,5 % du 

niveau cible minimum global que les SGD 

participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

Or. en 

 

Amendement  606 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 ter. Le niveau cible du sous-fonds 

commun déterminé en fonction des 

risques correspond à 25 % du niveau cible 

minimum global que les SGD participants 

sont tenus d’atteindre conformément à 

l’article 10, paragraphe 2, premier alinéa, 

de la directive 2014/49/UE. 

Or. de 

 

Amendement  607 

Burkhard Balz 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 quater. Les sous-fonds individuels 

déterminés en fonction des risques et le 

sous-fonds commun déterminé en 

fonction des risques suivent la trajectoire 

de financement suivante, exprimée en 

pourcentage des dépôts garantis: 

 - à la date d’entrée en vigueur du 

chapitre 1 (réassurance): 0,075 %; 

 - un an après l’entrée en vigueur du 

chapitre 1 (réassurance): 0,1 %; 

 - deux ans après l’entrée en vigueur 

du chapitre 1 (réassurance): 0,125 %; 

 - trois ans après l’entrée en vigueur 

du chapitre 1 (réassurance): 0,150 %; 

 - quatre ans après l’entrée en 

vigueur du chapitre 1 (réassurance): 

0,175 %; 

 - cinq ans après l’entrée en vigueur 

du chapitre 1 (réassurance): 0,2 %; 

Or. en 

Justification 

Pour harmonisation avec le paragraphe 1 ter (nouveau) et en remplacement du 

paragraphe 1 quater (nouveau) dans le projet de rapport du rapporteur. 

 

Amendement  608 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 quater (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 quater. Les sous-fonds individuels 

déterminés en fonction des risques et le 

sous-fonds commun déterminé en 

fonction des risques suivent la trajectoire 

de financement suivante, exprimée en 

pourcentage des dépôts garantis: 

 - pour le 3 juillet de la première année 

suivant la date d’application fixée par 

l’acte législatif visé au deuxième alinéa de 

l’article 1, paragraphe 2, point a): 0,04 %; 

 - pour le 3 juillet de la deuxième année 

suivant la date d’application fixée par 

l’acte législatif visé au deuxième alinéa de 

l’article 1, paragraphe 2, point a): 0,07 %; 

 - pour le 3 juillet de la troisième année 

suivant la date d’application fixée par 

l’acte législatif visé au deuxième alinéa de 

l’article 1, paragraphe 2, point a): 0,1 %; 

Or. en 

 

Amendement  609 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter - paragraphe 1 quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 quater. Les sous-fonds individuels 

déterminés en fonction des risques et le 

sous-fonds commun déterminé en 

fonction des risques suivent la trajectoire 

de financement suivante, exprimée en 

pourcentage des dépôts garantis: 

 au 3 juillet 2017: 0,025 %; 

 au 3 juillet 2018: 0,05 %; 

 au 3 juillet 2019: 0,075 %; 

 au 3 juillet 2020: 0,10 % 
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 au 3 juillet 2021: 0,125 %; 

 au 3 juillet 2022: 0,150 %; 

 au 3 juillet 2023: 0,175 %; 

 au 3 juillet 2024: 0,20 %. 

Or. de 

 

Amendement  610 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 quinquies (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 quinquies. Les contributions au sous-

fonds individuel déterminé en fonction 

des risques émanant des systèmes de 

protection institutionnels reconnus au 

titre de l’article 4, paragraphe 1, de la 

directive 2014/49/UE sont considérées 

comme des moyens financiers disponibles, 

conformément à l’article 11, 

paragraphe 5, point b), de la directive 

2014/49/UE. 

Or. en 

 

Amendement  611 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 1 quinquies (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 quinquies. Les systèmes de protection 

institutionnels au sens de l’article 1er, 

paragraphe 2 ter, de la directive 

2014/49/UE peuvent faire déduire les 
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contributions qu’ils ont versées aux sous-

fonds individuels conformément au 

paragraphe 1 bis du minimum défini pour 

les moyens financiers disponibles à 

l’article 11, paragraphe 5, point b), de la 

directive 2014/49/UE. 

Or. de 

Justification 

Cette exonération garantit que les systèmes de protection institutionnels au sens de l’article 

1er, paragraphe 2 ter, de la directive 2014/49/UE puissent utiliser tous les moyens financiers 

disponibles au sein de chaque SPI au niveau national pour les mesures autres que la 

résolution, puisque le SPI a déjà versé au sous-fonds individuel le niveau minimum de 0,2 % 

des dépôts garantis, tel que défini à l’article 11, paragraphe 5, point b), pour couvrir les 

indemnisations. 

 

Amendement  612 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. À la fin de la période de 

coassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent la somme 

des niveaux cibles minimum que les SGD 

participants sont tenus d'atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 

2, premier alinéa de la directive 

2014/49/UE. 

supprimé 

Or. de 

 

Amendement  613 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 
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Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. À la fin de la période de 

coassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent la somme 

des niveaux cibles minimum que les SGD 

participants sont tenus d'atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 

2, premier alinéa de la directive 

2014/49/UE. 

supprimé 

Or. de 

 

Amendement  614 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. À la fin de la période de 

coassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent la somme 

des niveaux cibles minimum que les SGD 

participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 

2, premier alinéa de la directive 

2014/49/UE. 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  615 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 2 



 

AM\1113006FR.docx 65/174 PE595.744v01-00 

 FR 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. À la fin de la période de 

coassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent la somme 

des niveaux cibles minimum que les SGD 

participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 

2, premier alinéa de la directive 

2014/49/UE. 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  616 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. À la fin de la période de 

coassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent la somme 

des niveaux cibles minimum que les SGD 

participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 2, 

premier alinéa de la directive 2014/49/UE. 

2. À la fin de la quatrième année de 

la période de réassurance mutualisée, les 

moyens financiers disponibles du Fonds 

d’assurance de dépôts atteignent 80 % des 

niveaux cibles minimum que les SGD 

participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 2, 

premier alinéa, de la directive. 

Or. en 

 

Amendement  617 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 2 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

2. À la fin de la période de 

coassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent la somme 

des niveaux cibles minimum que les SGD 

participants sont tenus d'atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 2, 

premier alinéa de la directive 2014/49/UE. 

2. À partir de la quatrième année et 

jusqu’à la septième année suivant l’entrée 

en vigueur du présent règlement, les 

moyens financiers disponibles du FAD 

atteignent la somme des niveaux cibles 

minimum que les SGD participants sont 

tenus d'atteindre conformément à l’article 

10, paragraphe 2, premier alinéa de la 

directive 2014/49/UE. 

Or. it 

 

Amendement  618 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. À la fin de la période de 

coassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent la somme 

des niveaux cibles minimum que les SGD 

participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 2, 

premier alinéa de la directive 2014/49/UE. 

2. À la fin de la période de 

coassurance, les moyens financiers 

disponibles du FAD atteignent 75 % de la 

somme des niveaux cibles minimum que 

les SGD participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, paragraphe 2, 

premier alinéa de la directive 2014/49/UE. 

Or. en 

 

Amendement  619 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 3 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, les 

contributions au FAD calculées 

conformément à l’article 74 quater sont 

réparties dans le temps le plus 

régulièrement possible jusqu’à ce que le 

niveau cible visé soit atteint. 

supprimé 

Or. de 

 

Amendement  620 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, les 

contributions au FAD calculées 

conformément à l’article 74 quater sont 

réparties dans le temps le plus 

régulièrement possible jusqu’à ce que le 

niveau cible visé soit atteint. 

supprimé 

Or. de 

 

Amendement  621 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, les 

supprimé 
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contributions au FAD calculées 

conformément à l’article 74 quater sont 

réparties dans le temps le plus 

régulièrement possible jusqu’à ce que le 

niveau cible visé soit atteint. 

Or. en 

 

Amendement  622 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, les 

contributions au FAD calculées 

conformément à l’article 74 quater sont 

réparties dans le temps le plus 

régulièrement possible jusqu’à ce que le 

niveau cible visé soit atteint. 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  623 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, les 

contributions au FAD calculées 

conformément à l’article 74 quater sont 

réparties dans le temps le plus 

régulièrement possible jusqu’à ce que le 

3. À la fin de la quatrième année de 

la période de réassurance mutualisée, les 

contributions au Fonds d’assurance de 

dépôts calculées conformément à l’article 

74 quater sont réparties dans le temps le 

plus régulièrement possible jusqu’à ce que 
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niveau cible visé soit atteint. le niveau cible visé soit atteint. 

Or. en 

 

Amendement  624 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, les 

contributions au FAD calculées 

conformément à l’article 74 quater sont 

réparties dans le temps le plus 

régulièrement possible jusqu’à ce que le 

niveau cible visé soit atteint. 

3. Au cours de la période de sept ans, 

les contributions au FAD calculées 

conformément à l’article 74 quater sont 

réparties dans le temps le plus 

régulièrement possible jusqu’à ce que le 

niveau cible visé soit atteint. 

Or. it 

 

Amendement  625 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après que le niveau cible fixé au 

paragraphe 2 a été atteint pour la 

première fois, si les moyens financiers 

disponibles retombent ultérieurement à 

moins des deux tiers du niveau cible, les 

contributions calculées conformément à 

l’article 74 quater sont fixées à un niveau 

permettant d’atteindre le niveau cible 

dans un délai de six ans. 

supprimé 

Or. de 
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Amendement  626 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après que le niveau cible fixé au 

paragraphe 2 a été atteint pour la 

première fois, si les moyens financiers 

disponibles retombent ultérieurement à 

moins des deux tiers du niveau cible, les 

contributions calculées conformément à 

l’article 74 quater sont fixées à un niveau 

permettant d’atteindre le niveau cible 

dans un délai de six ans. 

supprimé 

Or. de 

 

Amendement  627 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après que le niveau cible fixé au 

paragraphe 2 a été atteint pour la 

première fois, si les moyens financiers 

disponibles retombent ultérieurement à 

moins des deux tiers du niveau cible, les 

contributions calculées conformément à 

l’article 74 quater sont fixées à un niveau 

permettant d’atteindre le niveau cible 

dans un délai de six ans. 

supprimé 

Or. en 

 



 

AM\1113006FR.docx 71/174 PE595.744v01-00 

 FR 

Amendement  628 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après que le niveau cible fixé au 

paragraphe 2 a été atteint pour la 

première fois, si les moyens financiers 

disponibles retombent ultérieurement à 

moins des deux tiers du niveau cible, les 

contributions calculées conformément à 

l’article 74 quater sont fixées à un niveau 

permettant d’atteindre le niveau cible 

dans un délai de six ans. 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  629 

Gabriel Mato 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014  

 Article 74 ter – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après que le niveau cible fixé au 

paragraphe 2 a été atteint pour la première 

fois, si les moyens financiers disponibles 

retombent ultérieurement à moins des deux 

tiers du niveau cible, les contributions 

calculées conformément à l’article 74 

quater sont fixées à un niveau permettant 

d’atteindre le niveau cible dans un délai de 

six ans. 

4. Après que le niveau cible fixé au 

paragraphe 2 a été atteint pour la première 

fois, si les moyens financiers disponibles 

retombent ultérieurement à moins des deux 

tiers du niveau cible, les contributions 

calculées conformément à l’article 74 

quater sont fixées à un niveau permettant 

d’atteindre le niveau cible dans un délai de 

quatre ans. 

Or. es 

 



 

PE595.744v01-00 72/174 AM\1113006FR.docx 

FR 

Amendement  630 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Après que le niveau cible fixé au 

paragraphe 2 a été atteint pour la première 

fois, si les moyens financiers disponibles 

retombent ultérieurement à moins des deux 

tiers du niveau cible, les contributions 

calculées conformément à l’article 74 

quater sont fixées à un niveau permettant 

d’atteindre le niveau cible dans un délai de 

six ans. 

4. Après que le niveau cible fixé au 

paragraphe 2 a été atteint pour la première 

fois, si les moyens financiers disponibles 

retombent ultérieurement à moins de 75 % 

du niveau cible, les contributions calculées 

conformément à l’article 74 quater sont 

fixées à un niveau permettant d’atteindre le 

niveau cible dans un délai de cinq ans. 

Or. en 

 

Amendement  631 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. La Commission est habilitée à 

adopter des actes délégués en conformité 

avec l’article 93 afin de préciser les 

éléments suivants: 

supprimé 

a) les critères à retenir pour la 

répartition dans le temps des 

contributions au FAD calculées en vertu 

du paragraphe 2; 

 

b) les critères à retenir pour fixer les 

contributions annuelles prévues au 

paragraphe 4. 

 

Or. de 
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Amendement  632 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. La Commission est habilitée à 

adopter des actes délégués en conformité 

avec l’article 93 afin de préciser les 

éléments suivants: 

supprimé 

a)  les critères à retenir pour la 

répartition dans le temps des 

contributions au FAD calculées en vertu 

du paragraphe 2; 

 

b) les critères à retenir pour fixer les 

contributions annuelles prévues au 

paragraphe 4. 

 

Or. en 

 

Amendement  633 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. La Commission est habilitée à 

adopter des actes délégués en conformité 

avec l’article 93 afin de préciser les 

éléments suivants: 

supprimé 

a) les critères à retenir pour la 

répartition dans le temps des 

contributions au FAD calculées en vertu 

du paragraphe 2; 

 

b) les critères à retenir pour fixer les  
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contributions annuelles prévues au 

paragraphe 4. 

Or. en 

 

Amendement  634 

Michael Theurer 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 5 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. La Commission est habilitée à 

adopter des actes délégués en conformité 

avec l’article 93 afin de préciser les 

éléments suivants: 

5. Le calcul des contributions au 

sous-fonds commun déterminé en 

fonction des risques est effectué sur la 

base du montant des dépôts garantis et du 

degré de risque encouru par chaque SGD 

participant par rapport à tous les autres 

SGD participants. 

 Le Conseil et le Parlement européen 

adopteront, selon la procédure législative 

ordinaire, sur la base d’une proposition 

législative de la Commission et au plus 

tard en même temps que la décision au 

titre de l’article 41 bis bis (nouveau), 

paragraphe 2, des dispositions destinées à 

préciser davantage la formule de calcul, 

des indicateurs spécifiques, des classes de 

risque pour les SGD participants, des 

seuils pour la pondération des risques 

affectée aux classes de risque spécifiques, 

ainsi que tout autre élément utile. 

Or. en 

Justification 

L'amendement contribue à la sécurité juridique. 

 

Amendement  635 

Danuta Maria Hübner 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphe 5 – point b bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 b bis) Critères du recours aux 

engagements de paiement irrévocables en 

vertu du paragraphe 2 afin de garantir 

que la capacité budgétaire et les liquidités 

du FAD ne sont compromises en aucune 

manière par un tel recours. Lors de 

l’élaboration de cet acte délégué, la 

Commission tient dûment compte des 

règles et principes énoncés dans les 

orientations de l’ABE du 28 mai 2015 sur 

les engagements de paiement au titre de la 

directive 2014/49/UE relative aux 

systèmes de garantie des dépôts 

(EBA/GL/2015/09). 

Or. en 

 

Amendement  636 

Jonás Fernández, Costas Mavrides, Olle Ludvigsson, Neena Gill 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 ter – paragraphes 5 bis (nouveau), 5 ter (nouveau), 5 quater (nouveau), 5 quinquies 

(nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 5 bis. À chaque étape, le niveau de 

garantie de l’ensemble des dépôts d’un 

même déposant est de 100 000 EUR en 

cas d’indisponibilité des dépôts. 

 5 ter. Outre les dispositions prévues au 

paragraphe 5 bis, le SEAD veille à ce que 

les dépôts suivants soient protégés jusqu’à 

400 000 EUR pendant au moins six mois 

après que le montant a été crédité ou à 

partir du moment où ces dépôts peuvent 
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être légalement transférés: 

 a) les dépôts résultant de transactions 

immobilières relatives à des biens privés 

d’habitation; 

 b) les dépôts qui remplissent un 

objectif social défini par le présent 

règlement et qui sont liés à des 

événements particuliers de la vie du 

déposant, tels que le mariage, le divorce, 

la retraite, le licenciement individuel ou 

collectif, l’invalidité ou le décès; 

 c) les dépôts qui remplissent un 

objectif défini par le présent règlement et 

qui reposent sur le paiement de 

prestations d’assurance ou 

d’indemnisations accordées aux victimes 

d’infractions pénales ou d’erreurs 

judiciaires. 

 La Commission est habilitée à adopter un 

acte délégué conformément à l’article 93 

afin d’établir les conditions nécessaires à 

l’extension de la couverture définie aux 

points a), b) et c) du présent paragraphe. 

 5 quater. Le montant visé au 

paragraphe 5 bis fait l’objet d’un 

réexamen périodique, au moins tous les 

cinq ans, par la Commission. La 

Commission présente, le cas échéant, une 

proposition de directive au Parlement 

européen et au Conseil pour adapter le 

montant visé au paragraphe 5 bis, en 

tenant compte notamment de l’évolution 

du secteur bancaire et de la situation 

économique et monétaire dans l’Union. 

Le premier réexamen n’aura pas lieu 

avant le vendredi 3 juillet 2020, sauf si des 

événements imprévus le rendent 

nécessaire à une date plus rapprochée. 

 5 quinquies. La Commission est 

habilitée à adopter des actes délégués en 

conformité avec l’article 93 afin d’adapter 

les montants visés aux paragraphes 5 bis 

et 5 ter, au moins tous les cinq ans, en 

fonction de l’inflation dans l’Union sur la 

base des variations de l’indice des prix à 

la consommation harmonisé publié par la 



 

AM\1113006FR.docx 77/174 PE595.744v01-00 

 FR 

Commission depuis l’ajustement 

précédent. 

Or. en 

 

Amendement  637 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, après 

consultation de la BCE et de l’autorité 

compétente nationale, et en étroite 

collaboration avec les SGD participants et 

les autorités désignées, le CRU détermine 

chaque année, pour chaque SGD 

participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne 

dépasse pas les niveaux cibles visés à 

l’article 74 ter, paragraphes 1 et 2. 

1. Les contributions déterminées en 

fonction des risques qui doivent être 

versées par les établissements de crédit 

aux SGD participants sont calculées et 

facturées par les SGD participants selon 

leur propre méthode. 

Or. de 

 

Amendement  638 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, après 

1. Après consultation de la BCE et de 

l’autorité compétente nationale, et en 
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consultation de la BCE et de l’autorité 

compétente nationale, et en étroite 

collaboration avec les SGD participants et 

les autorités désignées, le CRU détermine 

chaque année, pour chaque SGD 

participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

étroite collaboration avec les SGD 

participants et les autorités désignées, le 

CRU détermine chaque année, pour chaque 

SGD participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux SGD participants respectifs en vue 

d’atteindre les niveaux cibles visés à 

l’article 74 ter. Le montant total des 

contributions ne dépasse pas les niveaux 

cibles visés à l’article 74 ter. 

Or. en 

 

Amendement  639 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, après 
consultation de la BCE et de l’autorité 

compétente nationale, et en étroite 

collaboration avec les SGD participants et 

les autorités désignées, le CRU détermine 

chaque année, pour chaque SGD 

participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

1. Après consultation de la BCE et de 

l’autorité compétente nationale, et en 

étroite collaboration avec les SGD 

participants et les autorités désignées, le 

CRU détermine chaque année, pour chaque 

SGD participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux SGD participants respectifs en vue 

d’atteindre ou de maintenir les niveaux 

cibles visés à l’article 74 ter. Le montant 

total des contributions ne dépasse pas les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. 

Or. en 
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Amendement  640 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, après 

consultation de la BCE et de l’autorité 

compétente nationale, et en étroite 

collaboration avec les SGD participants et 

les autorités désignées, le CRU détermine 

chaque année, pour chaque SGD 

participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

1. Avant la quatrième année de la 

période de réassurance mutualisée, après 

consultation de la BCE, de l’ABE et de 

l’autorité compétente nationale et en étroite 

collaboration avec les SGD participants et 

les autorités désignées, le CRU détermine 

chaque année, pour chaque SGD 

participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

Or. en 

 

Amendement  641 

Dimitrios Papadimoulis 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, après 

consultation de la BCE et de l’autorité 

compétente nationale, et en étroite 

collaboration avec les SGD participants et 

les autorités désignées, le CRU détermine 

chaque année, pour chaque SGD 

participant, le montant total des 

1. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, après 

consultation de la BCE, de l’ABE et de 

l’autorité compétente nationale, et en 

étroite collaboration avec les SGD 

participants et les autorités désignées, le 

CRU détermine chaque année, pour chaque 

SGD participant, le montant total des 
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contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

Or. en 

 

Amendement  642 

Gabriel Mato 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, après 

consultation de la BCE et de l’autorité 

compétente nationale, et en étroite 

collaboration avec les SGD participants et 

les autorités désignées, le CRU détermine 

chaque année, pour chaque SGD 

participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

1. Au cours de la période de 

coassurance, après consultation de la BCE 

et de l’autorité compétente nationale, et en 

étroite collaboration avec les SGD 

participants et les autorités désignées, le 

CRU détermine chaque année, pour chaque 

SGD participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

Or. es 

 

Amendement  643 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 1 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours des périodes de 

réassurance et de coassurance, après 

consultation de la BCE et de l’autorité 

compétente nationale, et en étroite 

collaboration avec les SGD participants et 

les autorités désignées, le CRU détermine 

chaque année, pour chaque SGD 

participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

1. Dans les sept années suivant 

l’entrée en vigueur du présent règlement, 

après consultation de la BCE et de 

l’autorité compétente nationale, et en 

étroite collaboration avec les SGD 

participants et les autorités désignées, le 

CRU détermine chaque année, pour chaque 

SGD participant, le montant total des 

contributions ex ante qu’il peut demander 

aux établissements de crédit qui sont 

affiliés à ce dernier en vue d’atteindre les 

niveaux cibles visés à l’article 74 ter. Le 

montant total des contributions ne dépasse 

pas les niveaux cibles visés à l’article 74 

ter, paragraphes 1 et 2. 

Or. it 

 

Amendement  644 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Au cours de la période de 

réassurance, chaque SGD participant 

calcule, sur la base du montant total 

déterminé par le CRU au titre du 

paragraphe 1, la contribution de chaque 

établissement de crédit qui lui est affilié. 

Il applique pour cela la méthode fondée 

sur les risques établie par l’acte délégué 

conformément au paragraphe 5, 

deuxième alinéa. 

supprimé 

Après la période de réassurance, le CRU 

lui-même calcule la contribution de 

chaque établissement de crédit affilié à un 

SGD participant. Le CRU applique la 

méthode fondée sur les risques établie par 

l’acte délégué conformément au 
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paragraphe 5, troisième alinéa. 

À toutes les phases du SEAD, les SGD 

participants facturent, au nom du CRU, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit sur une base annuelle. Les 

établissements de crédit versent le 

montant facturé directement au CRU. Les 

contributions sont exigibles le 31 mai de 

chaque année. 

 

Or. en 

 

Amendement  645 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Au cours de la période de réassurance, 

chaque SGD participant calcule, sur la 

base du montant total déterminé par le 

CRU au titre du paragraphe 1, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit qui lui est affilié. Il applique pour 

cela la méthode fondée sur les risques 

établie par l’acte délégué conformément 

au paragraphe 5, deuxième alinéa. 

En appliquant leur propre méthode de 

calcul, conformément au paragraphe 1, les 

SGD participants peuvent tenir compte de 

l’effet de réduction du risque lié aux 

systèmes de protection institutionnels au 

sens de l’article 113, paragraphe 7, du 

règlement (UE) n° 575/2013. 

Or. de 

Justification 

L’effet de réduction du risque lié aux systèmes de protection institutionnels avec un niveau 

approprié de fonds établis préalablement aux SGD nationaux fait considérablement baisser 

la probabilité de la mobilisation des systèmes nationaux de garantie des dépôts. 

 

Amendement  646 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Au cours de la période de réassurance, 

chaque SGD participant calcule, sur la base 

du montant total déterminé par le CRU au 

titre du paragraphe 1, la contribution de 

chaque établissement de crédit qui lui est 

affilié. Il applique pour cela la méthode 

fondée sur les risques établie par l’acte 

délégué conformément au paragraphe 5, 

deuxième alinéa. 

À la fin de la troisième année de la 

période de réassurance mutualisée, chaque 

SGD participant calcule, sur la base du 

montant total déterminé par le CRU au titre 

du paragraphe 1, la contribution de chaque 

établissement de crédit qui lui est affilié. Il 

applique pour cela la méthode fondée sur 

les risques établie par l’acte délégué 

conformément au paragraphe 5, deuxième 

alinéa. 

Or. en 

 

Amendement  647 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Au cours de la période de réassurance, 

chaque SGD participant calcule, sur la base 

du montant total déterminé par le CRU au 

titre du paragraphe 1, la contribution de 

chaque établissement de crédit qui lui est 

affilié. Il applique pour cela la méthode 

fondée sur les risques établie par l’acte 

délégué conformément au paragraphe 5, 

deuxième alinéa. 

Au cours des trois premières années 

suivant l’entrée en vigueur du présent 

règlement, chaque SGD participant 

calcule, sur la base du montant total 

déterminé par le CRU au titre du 

paragraphe 1, la contribution de chaque 

établissement de crédit qui lui est affilié. Il 

applique pour cela la méthode fondée sur 

les risques établie par l’acte délégué 

conformément au paragraphe 5, deuxième 

alinéa. 

Or. it 
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Amendement  648 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Au cours de la période de réassurance, 

chaque SGD participant calcule, sur la 

base du montant total déterminé par le 

CRU au titre du paragraphe 1, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit qui lui est affilié. Il applique pour 

cela la méthode fondée sur les risques 

établie par l’acte délégué conformément 

au paragraphe 5, deuxième alinéa. 

Le CRU facture et perçoit les 

contributions requises des SGD 

participants. Quant aux SGD participants, 

ils facturent et perçoivent la contribution 

de chaque établissement de crédit qui leur 

est affilié. Le CRU et les SGD participants 

procèdent de cette manière chaque année. 

Les contributions sont exigibles le 31 mai 

de chaque année. 

Or. en 

 

Amendement  649 

Alain Cadec 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Au cours de la période de réassurance, 

chaque SGD participant calcule, sur la base 

du montant total déterminé par le CRU au 

titre du paragraphe 1, la contribution de 

chaque établissement de crédit qui lui est 

affilié. Il applique pour cela la méthode 

fondée sur les risques établie par l’acte 

délégué conformément au paragraphe 5, 

deuxième alinéa. 

Chaque SGD participant calcule, sur la 

base du montant total déterminé par le 

CRU au titre du paragraphe 1, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit qui lui est affilié. Il applique pour 

cela la méthode fondée sur les risques 

établie par l’acte délégué conformément au 

paragraphe 5, deuxième alinéa. 

Or. en 
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Amendement  650 

Alain Cadec 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Après la période de réassurance, le CRU 

lui-même calcule la contribution de 

chaque établissement de crédit affilié à un 

SGD participant. Le CRU applique la 

méthode fondée sur les risques établie par 

l’acte délégué conformément au 

paragraphe 5, troisième alinéa. 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  651 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Après la période de réassurance, le CRU 

lui-même calcule la contribution de 

chaque établissement de crédit affilié à un 

SGD participant. Le CRU applique la 

méthode fondée sur les risques établie par 

l’acte délégué conformément au 

paragraphe 5, troisième alinéa. 

En ce qui concerne le sous-fonds 

individuel déterminé en fonction des 

risques, les SGD participants peuvent 

percevoir le montant requis des 

contributions déterminées en fonction des 

risques des établissements de crédit qui 

leur sont affiliés en appliquant leur 

propre méthode. 

Or. en 

 

Amendement  652 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Après la période de réassurance, le CRU 

lui-même calcule la contribution de chaque 

établissement de crédit affilié à un SGD 

participant. Le CRU applique la méthode 

fondée sur les risques établie par l’acte 

délégué conformément au paragraphe 5, 

troisième alinéa. 

Au début de la quatrième année de la 

période de réassurance mutualisée, le CRU 

lui-même calcule la contribution de chaque 

établissement de crédit affilié à un SGD 

participant. Le CRU applique la méthode 

fondée sur les risques établie par l’acte 

délégué conformément au paragraphe 5, 

troisième alinéa. 

Or. en 

 

Amendement  653 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Après la période de réassurance, le CRU 

lui-même calcule la contribution de chaque 

établissement de crédit affilié à un SGD 

participant. Le CRU applique la méthode 

fondée sur les risques établie par l’acte 

délégué conformément au paragraphe 5, 

troisième alinéa. 

Passé trois ans après l’entrée en vigueur 

du présent règlement, le CRU lui-même 

calcule la contribution de chaque 

établissement de crédit affilié à un SGD 

participant. Le CRU applique la méthode 

fondée sur les risques établie par l’acte 

délégué conformément au paragraphe 5, 

troisième alinéa. 

Or. it 

 

Amendement  654 

Alain Cadec 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 
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Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

À toutes les phases du SEAD, les SGD 

participants facturent, au nom du CRU, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit sur une base annuelle. Les 

établissements de crédit versent le 

montant facturé directement au CRU. Les 

contributions sont exigibles le 31 mai de 

chaque année. 

Les SGD participants facturent la 

contribution de chaque établissement de 

crédit sur une base annuelle. Les 

contributions sont exigibles le 31 mai de 

chaque année. 

 Les États membres veillent à ce que les 

SGD disposent de mécanismes adéquats 

pour déterminer leurs passifs éventuels. 

Les ressources financières dont disposent 

les SGD sont proportionnées à ces passifs. 

 Les SGD tiennent leurs moyens financiers 

disponibles des contributions déterminées 

en fonction des risques que leur versent 

leurs membres au moins une fois par an. 

Cela n’exclut pas les financements 

additionnels provenant d’autres sources. 

 Chaque année, le CRU facture et perçoit 

les contributions déterminées en fonction 

des risques que les SGD participants 

doivent verser au FAD. Les contributions 

sont exigibles le 31 mai de chaque année. 

 Jusqu’à 30 % des contributions 

déterminées en fonction des risques qui 

sont versées par les SGD participants au 

FAD peuvent comporter des engagements 

de paiement irrévocables. 

Or. en 

 

Amendement  655 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 3 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

À toutes les phases du SEAD, les SGD 

participants facturent, au nom du CRU, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit sur une base annuelle. Les 

établissements de crédit versent le 

montant facturé directement au CRU. Les 

contributions sont exigibles le 31 mai de 
chaque année. 

En ce qui concerne le sous-fonds 

commun déterminé en fonction des 

risques, le CRU détermine le montant 

total requis des contributions déterminées 

en fonction des risques qui doivent être 

perçues par les SGD participants en 

appliquant une méthode complémentaire 

fondée sur les risques afin de déterminer 

la part que chaque SGD doit verser 

conformément au paragraphe 5. 

Or. en 

 

Amendement  656 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

À toutes les phases du SEAD, les SGD 

participants facturent, au nom du CRU, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit sur une base annuelle. Les 

établissements de crédit versent le montant 

facturé directement au CRU. Les 

contributions sont exigibles le 31 mai de 

chaque année. 

À partir de la constitution du SEAD, les 

SGD participants facturent, au nom du 

CRU, la contribution de chaque 

établissement de crédit sur une base 

annuelle. Les établissements de crédit 

versent le montant facturé directement au 

CRU. Les contributions sont exigibles le 

31 mai de chaque année. 

Or. it 

 

Amendement  657 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 3 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

À toutes les phases du SEAD, les SGD 

participants facturent, au nom du CRU, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit sur une base annuelle. Les 

établissements de crédit versent le montant 

facturé directement au CRU. Les 

contributions sont exigibles le 31 mai de 

chaque année. 

Dans les deux phases du SEAD, les SGD 

participants facturent, au nom du CRU, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit au moins une fois par an. Les 

établissements de crédit versent le montant 

facturé directement au CRU. Les 

contributions sont exigibles le 31 mai de 

chaque année. 

Or. en 

 

Amendement  658 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Au cours de la période de 

réassurance, chaque SGD participant 

calcule, sur la base du montant total 

déterminé par le CRU au titre du 

paragraphe 1, la contribution de chaque 

établissement de crédit qui lui est affilié. 

Il applique pour cela la méthode fondée 

sur les risques établie par l’acte délégué 

conformément au paragraphe 5, 

deuxième alinéa. 

2. Dans les deux phases du SEAD, le 

CRU facture et perçoit les contributions 

requises des SGD participants. Quant aux 

SGD participants, ils facturent et 

perçoivent la contribution de chaque 

établissement de crédit qui leur est affilié. 

Le CRU et les SGD participants procèdent 

de cette manière chaque année. Les 

contributions sont exigibles le 31 mai de 

chaque année. 

Après la période de réassurance, le CRU 

lui-même calcule la contribution de 

chaque établissement de crédit affilié à un 

SGD participant. Le CRU applique la 

méthode fondée sur les risques établie par 

l’acte délégué conformément au 

paragraphe 5, troisième alinéa. 

En ce qui concerne le sous-fonds 

individuel déterminé en fonction des 

risques, les SGD participants peuvent 

percevoir le montant requis des 

contributions déterminées en fonction des 

risques des établissements de crédit qui 

leur sont affiliés en appliquant leur 

propre méthode. 

À toutes les phases du SEAD, les SGD 

participants facturent, au nom du CRU, la 

contribution de chaque établissement de 

crédit sur une base annuelle. Les 

En ce qui concerne le sous-fonds 

commun déterminé en fonction des 

risques, le CRU détermine chaque année 

le montant total requis des contributions 
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établissements de crédit versent le 

montant facturé directement au CRU. Les 

contributions sont exigibles le 31 mai de 

chaque année. 

déterminées en fonction des risques qui 

doivent être perçues par les SGD 

participants en appliquant une méthode 

complémentaire fondée sur les risques 

afin de déterminer la part que chaque 

SGD participant doit verser 

conformément aux paragraphes 5 et 5 bis. 

Chaque SGD participant perçoit le 

montant requis des contributions 

déterminées en fonction des risques des 

établissements de crédit qui lui sont 

affiliés en appliquant sa propre méthode. 

 Jusqu’à 30 % des contributions versées 

par les SGD participants au FAD peuvent 

comporter des engagements de paiement 

irrévocables. 

Or. en 

 

Amendement  659 

Brian Hayes 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Jusqu’à 30 % des contributions versées 

par les SGD participants au FAD peuvent 

comporter des engagements de paiement 

irrévocables. 

Or. en 

 

Amendement  660 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. Les moyens financiers disponibles 

à prendre en compte pour atteindre le 

niveau cible peuvent inclure des 

engagements irrévocables de paiement. La 

part totale des engagements de paiement 

ne dépasse pas 30 % du montant total des 

moyens financiers disponibles réunis 

conformément au présent article. 

Or. en 

 

Amendement  661 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. Par dérogation aux paragraphes 1 

et 2, un système de protection 

institutionnel (SPI), défini à l’article 2, 

paragraphe 2 de la directive 2014/49/UE, 

peut verser un apport consolidé au nom 

de ses membres. Les contributions 

individuelles des membres du SPI à 

l’apport consolidé sont réexaminées 

régulièrement par le CRU.  

Or. en 

 

Amendement  662 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 3 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Les contributions dûment reçues de 

chacun des établissements de crédit visés à 

l’article 2, paragraphe 2, ne leur sont pas 

remboursées. 

3. Les contributions dûment reçues de 

chacun des établissements de crédit ne leur 

sont pas remboursées. 

Or. it 

 

Amendement  663 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Les contributions versées au FAD 

par les établissements de crédit affiliés à 

un SGD participant en application du 

présent article sont prises en compte aux 

fins du niveau cible minimum que ce SGD 

participant est tenu d’atteindre en vertu 

de l’article 10, paragraphe 2, premier 

alinéa, de la directive 2014/49/UE. Si, au 

3 juillet 2024 ou à toute date ultérieure, 

un SGD participant a suivi le parcours de 

financement décrit à l’article 41 undecies 

et les établissements de crédit qui lui sont 

affiliés ont versé au FAD toutes les 

contributions ex ante qui, jusqu’au 3 

juillet 2024, lui étaient dues, ces 

contributions constituent l’intégralité de 

la contribution due afin d’atteindre le 

niveau cible conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

supprimé 

Les États membres peuvent prévoir qu’un 

SGD participant puisse prendre en compte 

les contributions que les établissements de 

crédit qui lui sont affiliés ont versées au 

FAD lors de la définition du niveau de 

leurs contributions ex ante ou puisse 

rembourser ces établissements de crédit à 
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l’aide de ses moyens financiers 

disponibles dans la mesure où ceux-ci 

dépassent les montants visés à l’article 41 

undecies à la date correspondante. 

Or. en 

 

Amendement  664 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Les contributions versées au FAD 

par les établissements de crédit affiliés à 

un SGD participant en application du 

présent article sont prises en compte aux 

fins du niveau cible minimum que ce SGD 

participant est tenu d’atteindre en vertu 

de l’article 10, paragraphe 2, premier 

alinéa, de la directive 2014/49/UE. Si, au 

3 juillet 2024 ou à toute date ultérieure, 

un SGD participant a suivi le parcours de 

financement décrit à l’article 41 undecies 

et les établissements de crédit qui lui sont 

affiliés ont versé au FAD toutes les 

contributions ex ante qui, jusqu’au 3 

juillet 2024, lui étaient dues, ces 

contributions constituent l’intégralité de 

la contribution due afin d’atteindre le 

niveau cible conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

supprimé 

Les États membres peuvent prévoir qu’un 

SGD participant puisse prendre en compte 

les contributions que les établissements de 

crédit qui lui sont affiliés ont versées au 

FAD lors de la définition du niveau de 

leurs contributions ex ante ou puisse 

rembourser ces établissements de crédit à 

l’aide de ses moyens financiers 

disponibles dans la mesure où ceux-ci 
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dépassent les montants visés à l’article 41 

undecies à la date correspondante. 

Or. en 

 

Amendement  665 

Jonás Fernández 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 4 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Les contributions versées au FAD par les 

établissements de crédit affiliés à un SGD 

participant en application du présent article 

sont prises en compte aux fins du niveau 

cible minimum que ce SGD participant est 

tenu d’atteindre en vertu de l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. Si, au 3 juillet 2024 

ou à toute date ultérieure, un SGD 

participant a suivi le parcours de 

financement décrit à l’article 41 undecies 

et les établissements de crédit qui lui sont 

affiliés ont versé au FAD toutes les 

contributions ex ante qui, jusqu’au 3 juillet 

2024, lui étaient dues, ces contributions 

constituent l’intégralité de la contribution 

due afin d’atteindre le niveau cible 

conformément à l’article 10, paragraphe 2, 

premier alinéa, de la directive 2014/49/UE. 

Les contributions versées au FAD par les 

établissements de crédit affiliés à un SGD 

participant en application du présent article 

sont prises en compte aux fins du niveau 

cible minimum que ce SGD participant est 

tenu d’atteindre en vertu de l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. Si, au 3 juillet 2022 

ou à toute date ultérieure, un SGD 

participant a suivi le parcours de 

financement décrit à l’article 41 undecies 

et les établissements de crédit qui lui sont 

affiliés ont versé au FAD toutes les 

contributions ex ante qui, jusqu’au 

3 juillet 2022, lui étaient dues, ces 

contributions constituent l’intégralité de la 

contribution due afin d’atteindre le niveau 

cible conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 

Or. en 

 

Amendement  666 

Frank Engel 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014   

Article 74 quater – paragraphe 4 – alinéa 2 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

Les États membres peuvent prévoir qu’un 

SGD participant puisse prendre en compte 

les contributions que les établissements de 

crédit qui lui sont affiliés ont versées au 

FAD lors de la définition du niveau de 

leurs contributions ex ante ou puisse 

rembourser ces établissements de crédit à 

l’aide de ses moyens financiers disponibles 

dans la mesure où ceux-ci dépassent les 

montants visés à l’article 41 undecies à la 

date correspondante. 

Les États membres prévoient qu’un SGD 

participant prenne en compte les 

contributions que les établissements de 

crédit qui lui sont affiliés ont versées au 

FAD lors de la définition du niveau de 

leurs contributions ex ante ou rembourse 

ces établissements de crédit à l’aide de ses 

moyens financiers disponibles dans la 

mesure où ceux-ci dépassent les montants 

visés à l’article 41 undecies à la date 

correspondante. 

Or. en 

Justification 

Les banques doivent apporter, sur une base ex ante, une contribution aux fonds nationaux de 

garantie des dépôts nouvellement créés.  La neutralité des coûts implique que le passage au 

SEAD ne doit pas entraîner de coûts supplémentaires pour le secteur bancaire par rapport au 

niveau des contributions versées aux fonds nationaux de garantie des dépôts. Les 

contributions versées par les banques au Fonds d’assurance de dépôts sont prises en compte 

pour le niveau cible versé aux fonds nationaux de garantie des dépôts. Les États membres 

peuvent autoriser leur SGD national à compenser ou à rembourser les banques au moyen des 

contributions versées au Fonds d’assurance de dépôts, si le SGD national a des fonds en 

excédent. 

 

Amendement  667 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 4 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Les États membres peuvent prévoir qu’un 

SGD participant puisse prendre en compte 

les contributions que les établissements de 

crédit qui lui sont affiliés ont versées au 

FAD lors de la définition du niveau de 

leurs contributions ex ante ou puisse 

rembourser ces établissements de crédit à 

Les États membres prévoient qu’un SGD 

participant prenne en compte les 

contributions que les établissements de 

crédit qui lui sont affiliés ont versées au 

FAD lors de la définition du niveau de 

leurs contributions ex ante ou puisse 

rembourser ces établissements de crédit à 
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l’aide de ses moyens financiers disponibles 

dans la mesure où ceux-ci dépassent les 

montants visés à l’article 41 undecies à la 

date correspondante. 

l’aide de ses moyens financiers disponibles 

dans la mesure où ceux-ci dépassent les 

montants visés à l’article 41 undecies à la 

date correspondante. 

Or. en 

 

Amendement  668 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission est habilitée à adopter des 

actes délégués en conformité avec l’article 

93, afin de préciser une méthode fondée 

sur les risques pour le calcul des 

contributions conformément au 

paragraphe 2 du présent article. 

supprimé 

Or. de 

 

Amendement  669 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission est habilitée à adopter des 

actes délégués en conformité avec l’article 

93, afin de préciser une méthode fondée 

sur les risques pour le calcul des 

contributions conformément au paragraphe 

2 du présent article. 

La Commission est habilitée à adopter des 

actes délégués en conformité avec l’article 

93, afin de préciser une méthode fondée 

sur les risques pour le calcul des 

contributions conformément au paragraphe 

2 du présent article. Lors de l’élaboration 

du présent acte délégué, la Commission 

s’appuie sur la méthode développée par 

l’ABE dans ses orientations du 
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22 septembre 2015 sur les méthodes de 

calcul des contributions aux systèmes de 

garantie des dépôts (EBA/GL/2015/10). 

Or. en 

 

Amendement  670 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission est habilitée à adopter des 

actes délégués en conformité avec 

l’article 93, afin de préciser une méthode 

fondée sur les risques pour le calcul des 

contributions conformément au 

paragraphe 2 du présent article. 

La Commission est habilitée à adopter un 

acte délégué en conformité avec 

l’article 93, afin de compléter le présent 

règlement en précisant, conformément au 

présent paragraphe, une méthode fondée 

sur les risques pour le calcul des 

contributions fondées sur les risques que 

les SGD participants versent au sous-

fonds commun déterminé en fonction des 

risques visé au paragraphe 2 du présent 

article. 

Or. en 

 

Amendement  671 

Alain Cadec 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission est habilitée à adopter des 

actes délégués en conformité avec 

l’article 93, afin de préciser une méthode 

fondée sur les risques pour le calcul des 

contributions conformément au 

La Commission est habilitée à adopter un 

acte délégué en conformité avec 

l’article 93, afin de compléter le présent 

règlement en précisant, conformément au 

présent paragraphe, une méthode fondée 
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paragraphe 2 du présent article. sur les risques pour le calcul des 

contributions fondées sur les risques que 

les SGD participants versent au FAD. 

Or. en 

 

Amendement  672 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission est habilitée à adopter des 

actes délégués en conformité avec l’article 

93, afin de préciser une méthode fondée 

sur les risques pour le calcul des 

contributions conformément au 

paragraphe 2 du présent article. 

Le calcul des contributions que les SGD 

sont tenus de verser au sous-fonds 

commun déterminé en fonction des 

risques est effectué sur la base du 

montant des dépôts garantis et du degré 

de risque encouru par chaque SGD 

participant par rapport à tous les autres 

SGD participants. 

Or. en 

 

Amendement  673 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 2  

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Elle adopte un acte délégué précisant la 

méthode de calcul des contributions dues 

aux SGD participants et, pour la période 

de réassurance uniquement, au FAD. 

Dans cet acte délégué, le calcul est basé 

sur le montant des dépôts garantis et le 

degré de risque encouru par chaque 

établissement de crédit par rapport à tous 

Les contributions pondérées en fonction 

des risques résultent d’une pondération 

des risques agrégée (ARW) allant de 50 % 

à 200 % des dépôts garantis. 
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les autres établissements de crédit affiliés 

au même SGD participant. 

 Le CRU place les SGD participants dans 

l’une des sept catégories différentes de 

pondération des risques agrégée (ARW): 

 a) ARW de 50 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 b) ARW de 75 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 c) ARW de 100 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 d) ARW de 125 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 e) ARW de 150 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 f) ARW de 175 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 g) ARW de 200 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques. 

 Le CRU peut fixer un écart plus 

important à condition de justifier 

pleinement que l’écart limité entre 50 % et 

200 % ne rend pas suffisamment compte 

des différences des modèles bancaires et 

des profils de risque des SGD participants 

et regrouperait artificiellement des SGD 

participants ayant des profils de risque 

très différents. 

Or. en 
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Amendement  674 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Elle adopte un acte délégué précisant la 

méthode de calcul des contributions dues 

aux SGD participants et, pour la période 

de réassurance uniquement, au FAD. 

Dans cet acte délégué, le calcul est basé sur 

le montant des dépôts garantis et le degré 

de risque encouru par chaque 

établissement de crédit par rapport à tous 

les autres établissements de crédit affiliés 

au même SGD participant. 

Elle adopte cet acte délégué précisant la 

méthode de calcul des contributions 

déterminées en fonction des risques que 

les SGD participants doivent verser au 

sous-fonds commun fondé sur les risques. 

Dans cet acte délégué, le calcul est basé sur 

le montant des dépôts garantis et le degré 

de risque encouru par chaque SGD 

participant par rapport à tous les autres 

SGD participants. Les dispositions de 

l’article 13, paragraphe 2, de la directive 

2014/49/UE ainsi que du titre II, 

paragraphes 72 et 73, des «orientations 

sur les méthodes de calcul des 

contributions aux systèmes de garantie 

des dépôts» de l’ABE s’appliquent. 

Or. de 

 

Amendement  675 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Elle adopte un acte délégué précisant la 

méthode de calcul des contributions dues 

aux SGD participants et, pour la période 

de réassurance uniquement, au FAD. 

Dans cet acte délégué, le calcul est basé 

Elle adopte un acte délégué, afin de 

couvrir la période allant jusqu’à la fin de 

la troisième année de réassurance 

mutualisée, dans lequel le calcul est basé 

sur le montant des dépôts garantis et le 
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sur le montant des dépôts garantis et le 

degré de risque encouru par chaque 

établissement de crédit par rapport à tous 

les autres établissements de crédit affiliés 

au même SGD participant. 

degré de risque encouru par chaque 

établissement de crédit par rapport aux 

établissements de crédit affiliés au SGD 

respectif. 

Or. en 

 

Amendement  676 

Alain Cadec 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Elle adopte un acte délégué précisant la 

méthode de calcul des contributions dues 

aux SGD participants et, pour la période 

de réassurance uniquement, au FAD. 

Dans cet acte délégué, le calcul est basé sur 

le montant des dépôts garantis et le degré 

de risque encouru par chaque 

établissement de crédit par rapport à tous 

les autres établissements de crédit affiliés 

au même SGD participant. 

Elle adopte cet acte délégué précisant la 

méthode de calcul des contributions 

déterminées en fonction des risques que 

les SGD participants sont tenus de verser 

au FAD. Dans cet acte délégué, le calcul de 

ces contributions est basé sur le montant 

des dépôts garantis et le degré de risque 

encouru par chaque SGD participant par 

rapport à tous les autres SGD participants. 

Or. en 

 

Amendement  677 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Elle adopte un acte délégué précisant la 

méthode de calcul des contributions dues 

aux SGD participants et, pour la période 

de réassurance uniquement, au FAD. 

Elle adopte cet acte délégué précisant la 

méthode de calcul des contributions 

déterminées en fonction des risques que 

les SGD participants doivent verser au 
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Dans cet acte délégué, le calcul est basé sur 

le montant des dépôts garantis et le degré 

de risque encouru par chaque 

établissement de crédit par rapport à tous 

les autres établissements de crédit affiliés 

au même SGD participant. 

sous-fonds commun fondé sur les risques. 

Dans cet acte délégué, le calcul de ces 

contributions est basé sur le montant des 

dépôts garantis et le degré de risque 

encouru par chaque SGD participant par 

rapport à tous les autres SGD participants. 

Or. en 

 

Amendement  678 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Les contributions pondérées en fonction 

des risques que les SGD participants sont 

tenus de verser au sous-fonds commun 

fondé sur les risques résultent d’une 

pondération des risques agrégée (ARW) 

allant de 50 % à 200 % des dépôts 

garantis. 

Or. en 

 

Amendement  679 

Alain Cadec 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Les contributions pondérées en fonction 

des risques que les SGD participants sont 

tenus de verser au FAD résultent d’une 

pondération des risques agrégée (ARW) 

allant de 75 % à 150 % des dépôts 

garantis. 
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Or. en 

 

Amendement  680 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 2 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Sur la base de cet acte délégué et 

conformément aux critères prévus au 

quatrième alinéa, le CRU place les SGD 

participants dans l’une des sept catégories 

différentes de pondération des risques 

agrégée (ARW): 

 a) ARW de 50 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 b) ARW de 75 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 c) ARW de 100 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 d) ARW de 125 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 e) ARW de 150 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 f) ARW de 175 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 

risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques; 

 g) ARW de 200 % pour les 

contributions déterminées en fonction des 
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risques au sous-fonds commun fondé sur 

les risques. 

Or. en 

 

Amendement  681 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 2 quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Le CRU peut fixer un écart plus 

important à condition de justifier 

pleinement que l’écart limité entre 50 % et 

200 % ne rend pas suffisamment compte 

des différences des modèles bancaires et 

des profils de risque des SGD participants 

et regrouperait artificiellement des SGD 

participants ayant des profils de risque 

très différents. 

Or. en 

 

Amendement  682 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Elle adopte un second acte délégué 

précisant la méthode de calcul des 

contributions dues au FAD à partir de la 

période de coassurance. Dans ce second 

acte délégué, le calcul est basé sur le 

montant des dépôts garantis et le degré de 

risque encouru par chaque établissement 

de crédit par rapport à tous les autres 

supprimé 
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établissements de crédit visés à l’article 2, 

paragraphe 2, point b). 

Or. en 

 

Amendement  683 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Elle adopte un second acte délégué 

précisant la méthode de calcul des 

contributions dues au FAD à partir de la 

période de coassurance. Dans ce second 

acte délégué, le calcul est basé sur le 

montant des dépôts garantis et le degré de 

risque encouru par chaque établissement 

de crédit par rapport à tous les autres 

établissements de crédit visés à l’article 2, 

paragraphe 2, point b). 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  684 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Ces deux actes délégués contiennent une 

formule de calcul, des indicateurs 

spécifiques, des classes de risque pour les 

membres, des seuils pour la pondération 

des risques affectée aux classes de risque 

spécifiques, ainsi que tout autre élément 

utile. Le degré de risque est évalué sur la 

Le CRU évalue le degré de risque sur la 

base des critères suivants: 
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base des critères suivants: 

a) le niveau de capacité d’absorption 

des pertes de l’établissement; 

a) le niveau de capacité d’absorption 

des pertes des établissements de crédit 

affiliés à un SGD participant, déterminé 

par le ratio de fonds propres de base de 

catégorie 1 (Core Tier 1) visé à 

l’article 92, paragraphe 2, point a), du 

règlement (UE) n° 575/2013. Pour cet 

indicateur, le CRU attribue un point de 

risque individuel (PRI) de 1 pour un ratio 

de fonds propres de base de catégorie 1 

inférieur à 14 %; 

b) la capacité de l’établissement à 

respecter ses obligations à court et moyen 

termes; 

 

c) la stabilité et la diversité des 

sources de financement de l'établissement 

et de ses actifs non grevés très liquides; 

 

d) la qualité des actifs de 

l’établissement; 

d) la qualité des actifs des 

établissements de crédit affiliés à un SGD 

participant, déterminée par les titres de 

créance nets non productifs, en 

pourcentage du total des fonds propres 

aux fins de solvabilité. Pour cet 

indicateur, le SGD se voit attribuer un 

PRI de 1 si le ratio des titres de créance 

nets non productifs se situe entre 50 % et 

100 % et un PRI de 2 si ce ratio est 

supérieur à 100 %; 

e) le modèle économique et la gestion 

de l’établissement; 

e) le modèle économique et la gestion 

des établissements de crédit affiliés à un 

SGD participant, déterminés par le 

montant qu’un SGD participant a utilisé 

comme pourcentage des dépôts garantis 

depuis 2016. Si les moyens financiers 

d’un SGD participant ont été utilisés pour 

rembourser les déposants, le SGD se voit 

attribuer un PRI de 1. Si le montant des 

moyens financiers d’un SGD participant 

utilisés pour rembourser les déposants 

dépasse 0,4 % des dépôts garantis du SGD 

participant, ce SGD se voit attribuer un 

PRI de 2; 

f) le degré auquel les actifs de 

l’établissement sont grevés. 
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 f bis) la probabilité d'insolvabilité des 

établissements de crédit affiliés à un SGD 

participant, déterminée par la capacité 

d’un système de protection institutionnel 

officiellement reconnu tel que défini à 

l’article 113, paragraphe 7, du 

règlement (UE) nº 575/2013. Pour cet 

indicateur, un SGD qui n’est pas un 

système de protection institutionnel se voit 

attribuer un PRI de 2; 

 f ter) la possibilité pour un SGD 

participant de parvenir à un recouvrement 

complet et en temps utile au moyen des 

procédures d’insolvabilité, déterminée par 

la longueur des procédures d’insolvabilité 

et le taux de recouvrement. Pour cet 

indicateur, le SGD se voit attribuer un 

PRI de 1 si le ratio de recouvrement est 

inférieur à 60 % et un PRI 

supplémentaire de 1 si le temps nécessaire 

pour le recouvrement de la dette dépasse 

deux ans. 

 Aux fins du présent paragraphe, le CRU 

détermine les indicateurs sur la base des 

évaluations conduites par les autorités 

compétentes, le cas échéant et si 

nécessaire. 

Or. en 

 

Amendement  685 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Ces deux actes délégués contiennent une 

formule de calcul, des indicateurs 

spécifiques, des classes de risque pour les 

membres, des seuils pour la pondération 

des risques affectée aux classes de risque 

Ces deux actes délégués contiennent, entre 

autres, une formule de calcul, des 

indicateurs spécifiques, des classes de 

risque pour les membres, des seuils pour la 

pondération des risques affectée aux 
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spécifiques, ainsi que tout autre élément 

utile. Le degré de risque est évalué sur la 

base des critères suivants: 

classes de risque spécifiques, ainsi que tout 

autre élément utile, et tiennent dûment 

compte de la phase du cycle d’activités et 

de l’incidence que les contributions 

procycliques peuvent avoir lors de la 

fixation des contributions annuelles dans 

le cadre du présent paragraphe. Le degré 

de risque est évalué sur la base des critères 

suivants: 

Or. en 

 

Amendement  686 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Ces deux actes délégués contiennent une 

formule de calcul, des indicateurs 

spécifiques, des classes de risque pour les 

membres, des seuils pour la pondération 

des risques affectée aux classes de risque 

spécifiques, ainsi que tout autre élément 

utile. Le degré de risque est évalué sur la 

base des critères suivants: 

L’acte délégué visé au premier alinéa 

contient une formule de calcul, des 

indicateurs spécifiques, des classes de 

risque pour les SGD participants, des 

seuils pour la pondération des risques 

affectée aux classes de risque spécifiques, 

ainsi que tout autre élément utile. Le degré 

de risque est évalué sur la base des critères 

suivants: 

Or. en 

 

Amendement  687 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Ces deux actes délégués contiennent une L’acte délégué visé au premier alinéa 
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formule de calcul, des indicateurs 

spécifiques, des classes de risque pour les 

membres, des seuils pour la pondération 

des risques affectée aux classes de risque 

spécifiques, ainsi que tout autre élément 

utile. Le degré de risque est évalué sur la 

base des critères suivants: 

contient une formule de calcul, des 

indicateurs spécifiques, des classes de 

risque pour les SGD participants, des 

seuils pour la pondération des risques 

affectée aux classes de risque spécifiques, 

ainsi que tout autre élément utile. Le degré 

de risque est évalué, au minimum, sur la 

base des critères suivants: 

Or. de 

 

Amendement  688 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Ces deux actes délégués contiennent une 

formule de calcul, des indicateurs 

spécifiques, des classes de risque pour les 

membres, des seuils pour la pondération 

des risques affectée aux classes de risque 

spécifiques, ainsi que tout autre élément 

utile. Le degré de risque est évalué sur la 

base des critères suivants: 

Ces deux actes délégués contiennent une 

formule de calcul, des indicateurs 

spécifiques, des classes de risque pour les 

membres, des seuils pour la pondération 

des risques affectée aux classes de risque 

spécifiques, ainsi que tout autre élément 

utile. Le degré de risque est évalué sur la 

base des critères d’atténuation ou 

d’augmentation du risque suivants: 

Or. en 

 

Amendement  689 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Ces deux actes délégués contiennent une 

formule de calcul, des indicateurs 
La méthode de calcul des contributions 

déterminées en fonction des risques 
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spécifiques, des classes de risque pour les 

membres, des seuils pour la pondération 

des risques affectée aux classes de risque 

spécifiques, ainsi que tout autre élément 

utile. Le degré de risque est évalué sur la 

base des critères suivants: 

contient une formule de calcul, des 

indicateurs spécifiques, des classes de 

risque pour les membres, des seuils pour la 

pondération des risques affectée aux 

classes de risque spécifiques, ainsi que tout 

autre élément utile. Le degré de risque est 

évalué sur la base des critères suivants: 

Or. it 

 

Amendement  690 

Othmar Karas 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Ces deux actes délégués contiennent une 

formule de calcul, des indicateurs 

spécifiques, des classes de risque pour les 

membres, des seuils pour la pondération 

des risques affectée aux classes de risque 

spécifiques, ainsi que tout autre élément 

utile. Le degré de risque est évalué sur la 

base des critères suivants: 

Ces deux actes délégués contiennent une 

formule de calcul, des indicateurs 

spécifiques, des classes de risque pour les 

membres, des seuils pour la pondération 

des risques affectée aux classes de risque 

spécifiques, ainsi que tout autre élément 

utile. Le degré de risque est évalué sur la 

base des critères équivalents suivants: 

Or. en 

Justification 

Les différents critères sont pris en compte de manière égale. 

 

Amendement  691 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point a 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

a) le niveau de capacité d’absorption 

des pertes de l’établissement; 

a) le niveau de capacité d’absorption 

des pertes des établissements de crédit 

affiliés à un SGD participant; 

Or. en 

 

Amendement  692 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) la capacité de l’établissement à 

respecter ses obligations à court et moyen 

termes; 

b) la capacité des établissements de 

crédit affiliés à un SGD participant à 

respecter leurs obligations à court et 

moyen termes; 

Or. en 

 

Amendement  693 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) la stabilité et la diversité des 

sources de financement de l'établissement 

et de ses actifs non grevés très liquides; 

c) la stabilité et la diversité des 

sources de financement de l'établissement 

et de ses actifs non grevés très liquides et le 

degré auquel les actifs de l’établissement 

sont grevés; 

Or. en 
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Amendement  694 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) la stabilité et la diversité des 

sources de financement de l'établissement 

et de ses actifs non grevés très liquides; 

(c) la stabilité et la diversité des 

sources de financement des établissements 

de crédit affiliés à un SGD participant et 

de leurs actifs non grevés très liquides; 

Or. en 

 

Amendement  695 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point c bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 c bis) la contribution de l’établissement 

aux risques systémiques généraux, sa 

taille, sa complexité et son degré 

d’interconnexion avec d’autres 

établissements, ainsi que la facilité avec 

laquelle ses fonctions critiques peuvent 

être séparées des autres fonctions, 

Or. en 

 

Amendement  696 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 
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Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point d 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

d) la qualité des actifs de 

l’établissement; 

d) la qualité des actifs de 

l’établissement (y compris une 

pondération spécifique plus élevée pour 

les prêts non productifs et le degré de 

concentration géographique); 

Or. en 

 

Amendement  697 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point d 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

d) la qualité des actifs de 

l’établissement; 

d) la qualité des actifs de 

l’établissement, notamment la proportion 

d’actifs de niveaux 2 et 3; 

Or. en 

 

Amendement  698 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point d 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

d) la qualité des actifs de 

l’établissement; 

d) la qualité des actifs des 

établissements de crédit affiliés à un SGD 

participant; 

Or. en 
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Amendement  699 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraph 5 – alinéa 4 – point e 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

e) le modèle économique et la gestion 

de l’établissement; 

e) le modèle économique et la gestion 

de l’établissement (une attention 

particulière étant notamment accordée à 

sa politique en matière de risque et à sa 

politique de cybersécurité). L’évaluation 

de la gestion devrait notamment reposer 

sur l’évaluation de l’aptitude des membres 

des organes de gestion (comme le 

prévoient les articles 93 et 94 du 

règlement (UE) nº 468/2014 de la Banque 

centrale européenne du 16 avril 2014 

établissant le cadre de la coopération au 

sein du mécanisme de surveillance unique 

entre la Banque centrale européenne, les 

autorités compétentes nationales et les 

autorités désignées nationales (le 

«règlement-cadre MSU»));  

Or. en 

 

Amendement  700 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point e 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

e) le modèle économique et la gestion 

de l’établissement; 

e) le modèle économique et la gestion 

de l’établissement, ainsi que la complexité 

structurelle du groupe auquel il 

appartient; 
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Or. en 

 

Amendement  701 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point e 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

e) le modèle économique et la gestion 

de l’établissement; 

e) le modèle économique et la gestion 

des établissements de crédit affiliés à un 

SGD participant; 

Or. en 

 

Amendement  702 

Alain Cadec 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point e 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

e) le modèle économique et la gestion 

de l’établissement; 

e) la gestion des établissements de 

crédit affiliés à un SGD participant; 

Or. en 

 

Amendement  703 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

f) le degré auquel les actifs de 

l’établissement sont grevés. 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  704 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

f) le degré auquel les actifs de 

l’établissement sont grevés. 

f) le degré auquel les actifs des 

établissements de crédit affiliés à un SGD 

participant sont grevés; 

Or. en 

 

Amendement  705 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f bis) la possibilité, au sein d’un État 

membre, qu’une procédure d’insolvabilité 

soit conclue entièrement et en temps 

voulu, et les résultats escomptés d’une 

telle procédure, ainsi que l’efficacité 

probable des mesures autres que la 

résolution prises conformément à 

l’article 11, paragraphe 3, de la 

directive 2014/49/UE; 
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Or. en 

 

Amendement  706 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f bis) tout effet de réduction du risque 

dû à l’affiliation d’un établissement de 

crédit à un système de protection 

institutionnel au sens de l’article 1er, 

paragraphe 2 ter, de la directive 

2014/49/UE; 

Or. de 

 

Amendement  707 

Fabio De Masi 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 - point f bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f bis) l’effet de réduction des risques des 

«mesures autres que la résolution» visant 

à éviter une défaillance bancaire, 

notamment la participation aux systèmes 

de protection institutionnels; 

Or. en 

 

Amendement  708 

Othmar Karas 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f bis) l’appartenance à un système de 

protection institutionnel/SGD; 

Or. en 

Justification 

Il convient de tenir compte du fait qu'un établissement fait partie d’un système de protection 

institutionnel, car cela implique une stabilisation et une atténuation des risques. 

 

Amendement  709 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f bis) la possibilité pour un SGD de 

parvenir à un recouvrement complet en 

temps utile au moyen des procédures 

d’insolvabilité; 

Or. en 

 

Amendement  710 

Brian Hayes 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 f bis) la possibilité pour un SGD de 

parvenir à un recouvrement complet en 

temps utile au moyen des procédures 

d’insolvabilité; 

Or. en 

 

Amendement  711 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 - point f bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f bis) le degré d’interconnexion avec 

d’autres établissements similaires; 

Or. en 

 

Amendement  712 

Dimitrios Papadimoulis 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f bis) le niveau de diversification des 

expositions souveraines de 

l’établissement; 

Or. en 

 

Amendement  713 

Marco Valli, Marco Zanni 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f bis) les actifs de niveau III 

Or. it 

 

Amendement  714 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f ter) le niveau et la diversification de 

l’exposition à la dette souveraine des 

établissements de crédit affiliés à un SGD 

participant; 

Or. en 

 

Amendement  715 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f ter) le niveau de diversification des 

expositions souveraines de 

l’établissement; 

Or. en 
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Amendement  716 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f ter) l’efficacité des systèmes 

d’insolvabilité et de saisie applicables à 

l’établissement de crédit. L’évaluation de 

l’efficacité de ces systèmes devrait 

reposer, entre autres, sur les travaux 

menés par le FMI et la Banque mondiale;  

Or. en 

 

Amendement  717 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 – point f quater (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 f quater) la probabilité qu’une part 

importante des moyens financiers 

disponibles soit utilisée pour des mesures 

destinées à protéger les déposants 

couverts, autres que celles prévues à 

l’article 11, paragraphes 2 et 6 de la 

directive 2014/49, et le fait que le secteur 

bancaire dans lequel opèrent les 

établissements de crédit affiliés au SGD 

est fortement concentré, avec une grande 

quantité d’actifs détenus par un petit 

nombre d’établissements de crédit ou de 

groupes bancaires soumis à une 

surveillance sur une base consolidée qui, 

compte tenu de leur taille, sont 

susceptibles, en cas de défaillance, de 
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faire l’objet d’une procédure de 

résolution; 

Or. en 

 

Amendement  718 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 – alinéa 4 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 La Commission peut décider de continuer 

d’intégrer dans les critères les mesures 

autres que la résolution visées à 

l’article 11 de la directive 2014/49/UE, à 

condition de démontrer qu’elles réduisent 

l’exposition au FAD. 

Or. en 

 

Amendement  719 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 5 bis. Le CRU place les SGD dans les 

catégories de pondération des risques 

agrégée du paragraphe 5, 

deuxième alinéa, en fonction de la somme 

des PRI, conformément au paragraphe 5, 

comme suit: 

 a) les SGD qui ont 0 PRI sont placés 

dans la catégorie a) de pondération des 

risques agrégée; 

 b) les SGD qui ont 1 PRI sont placés 



 

AM\1113006FR.docx 123/174 PE595.744v01-00 

 FR 

dans la catégorie b) de pondération des 

risques agrégée; 

 c) les SGD qui ont 2 PRI sont placés 

dans la catégorie c) de pondération des 

risques agrégée; 

 d) les SGD qui ont 3 PRI sont placés 

dans la catégorie d) de pondération des 

risques agrégée; 

 e) les SGD qui ont 4 PRI sont placés 

dans la catégorie e) de pondération des 

risques agrégée; 

 f) les SGD qui ont 5 PRI sont placés 

dans la catégorie f) de pondération des 

risques agrégée; 

 g) les SGD qui ont 6 PRI sont placés 

dans la catégorie g) de pondération des 

risques agrégée. 

 La contribution annuelle de chaque SGD 

au sous-fonds commun déterminé en 

fonction des risques est calculée comme 

étant égale au produit de la contribution 

non ajustée et du facteur d’ajustement du 

SGD. La contribution non ajustée est le 

produit de la pondération des risques 

agrégée du SGD et de sa contribution non 

pondérée, la contribution non pondérée 

équivalant au produit du volume cible 

annuel et de la proportion dont dispose le 

SGD par rapport au total des dépôts 

garantis de tous les SGD participants. Le 

facteur d’ajustement est le ratio du 

volume cible annuel et la somme de toutes 

les contributions non ajustées. 

Or. en 

 

Amendement  720 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quater – paragraphe 5 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 5 bis. Le résultat de la formule de calcul 

de ces deux actes délégués est multiplié 

par un facteur: 

 a) qui augmente avec la variance des 

obligations souveraines de l’Union 

détenues par un établissement financier 

par rapport à un portefeuille entièrement 

diversifié en proportion du PIB; 

 b) qui augmente avec la variance des 

obligations souveraines de l’Union 

détenues par un établissement financier 

par rapport à un portefeuille entièrement 

diversifié en proportion de la dette non 

encore recouvrée; 

 c) qui diminue dans le ratio de levier 

jusqu’à un ratio de levier de 5 %. 

Or. en 

 

Amendement  721 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 74 quinquies supprimé 

Contributions ex post extraordinaires  

1. Lorsque, après la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles ne suffisent pas à couvrir les 

pertes, coûts ou autres frais encourus par 

le FAD à la suite d’un événement de 

remboursement, des contributions ex post 

extraordinaires sont levées auprès des 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants, afin de couvrir les montants 

supplémentaires. Nonobstant les 

paragraphes 2 et 3, le montant des 
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contributions ex post à lever est égal au 

déficit de moyens financiers disponibles, 

sans toutefois dépasser la part maximale 

des dépôts garantis totaux de tous les 

établissements de crédit relevant du 

SEAD, établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au 

paragraphe 5. 

2. Le CRU lui-même calcule la 

contribution de chaque établissement de 

crédit affilié à chaque SGD. Il applique 

pour cela la méthode fondée sur les 

risques définie dans l’acte délégué adopté 

par la Commission conformément à 

l’article 74 quater, paragraphe 5, 

troisième alinéa. 

 

L’article 74 quater, paragraphe 2, 

troisième alinéa s’applique par analogie. 

 

3. De sa propre initiative après 

consultation de l’autorité de compétente 

concernée ou sur proposition de l’autorité 

compétente concernée, le CRU reporte, 

totalement ou partiellement, 

conformément aux actes délégués visés au 

paragraphe 4, le paiement par un 

établissement de contributions ex post 

extraordinaires si cela est nécessaire pour 

protéger sa position financière. Ce report 

n’est pas accordé pour une durée 

supérieure à six mois, mais peut être 

renouvelé sur demande de l’établissement. 

Le versement des contributions reportées 

en vertu du présent paragraphe est 

effectué ultérieurement lorsqu’il ne 

compromet plus la situation financière de 

l’établissement. 

 

4. La Commission est habilitée à 

adopter des actes délégués en conformité 

avec l’article 93 afin de préciser les 

limites annuelles visées au paragraphe 1, 

ainsi que les circonstances et les 

conditions dans lesquelles le paiement des 

contributions ex post par une entité visée 

à l’article 2, paragraphe 2, point b), peut 

être partiellement ou totalement reporté 

en vertu du paragraphe 3 du présent 

article. 
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Or. en 

 

Amendement  722 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 74 quinquies supprimé 

Contributions ex post extraordinaires  

1. Lorsque, après la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles ne suffisent pas à couvrir les 

pertes, coûts ou autres frais encourus par 

le FAD à la suite d’un événement de 

remboursement, des contributions ex post 

extraordinaires sont levées auprès des 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants, afin de couvrir les montants 

supplémentaires. Nonobstant les 

paragraphes 2 et 3, le montant des 

contributions ex post à lever est égal au 

déficit de moyens financiers disponibles, 

sans toutefois dépasser la part maximale 

des dépôts garantis totaux de tous les 

établissements de crédit relevant du 

SEAD, établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au 

paragraphe 5. 

 

2. Le CRU lui-même calcule la 

contribution de chaque établissement de 

crédit affilié à chaque SGD. Il applique 

pour cela la méthode fondée sur les 

risques définie dans l’acte délégué adopté 

par la Commission conformément à 

l’article 74 quater, paragraphe 5, 

troisième alinéa. 

 

L’article 74 quater, paragraphe 2, 

troisième alinéa s’applique par analogie. 

 

3. De sa propre initiative après 

consultation de l’autorité de compétente 
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concernée ou sur proposition de l’autorité 

compétente concernée, le CRU reporte, 

totalement ou partiellement, 

conformément aux actes délégués visés au 

paragraphe 4, le paiement par un 

établissement de contributions ex post 

extraordinaires si cela est nécessaire pour 

protéger sa position financière. Ce report 

n’est pas accordé pour une durée 

supérieure à six mois, mais peut être 

renouvelé sur demande de l’établissement. 

Le versement des contributions reportées 

en vertu du présent paragraphe est 

effectué ultérieurement lorsqu’il ne 

compromet plus la situation financière de 

l’établissement. 

4. La Commission est habilitée à 

adopter des actes délégués en conformité 

avec l’article 93 afin de préciser les 

limites annuelles visées au paragraphe 1, 

ainsi que les circonstances et les 

conditions dans lesquelles le paiement des 

contributions ex post par une entité visée 

à l’article 2, paragraphe 2, point b), peut 

être partiellement ou totalement reporté 

en vertu du paragraphe 3 du présent 

article. 

 

Or. en 

 

Amendement  723 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsque, après la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles ne suffisent pas à couvrir les 

pertes, coûts ou autres frais encourus par le 

FAD à la suite d’un événement de 

remboursement, des contributions ex post 

1. Lorsque, à l’issue des trois 

premières années suivant l’entrée en 

vigueur du présent règlement, les moyens 

financiers disponibles ne suffisent pas à 

couvrir les pertes, coûts ou autres frais 

encourus par le FAD à la suite d’un 
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extraordinaires sont levées auprès des 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants, afin de couvrir les montants 

supplémentaires. Nonobstant les 

paragraphes 2 et 3, le montant des 

contributions ex post à lever est égal au 

déficit de moyens financiers disponibles, 

sans toutefois dépasser la part maximale 

des dépôts garantis totaux de tous les 

établissements de crédit relevant du SEAD, 

établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au paragraphe 

5. 

événement de remboursement, des 

contributions ex post extraordinaires sont 

levées auprès des établissements de crédit 

affiliés aux SGD participants, afin de 

couvrir les montants supplémentaires. 

Nonobstant les paragraphes 2 et 3, le 

montant des contributions ex post à lever 

est égal au déficit de moyens financiers 

disponibles, sans toutefois dépasser la part 

maximale des dépôts garantis totaux de 

tous les établissements de crédit relevant 

du SEAD, établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au paragraphe 

5. 

Or. it 

 

Amendement  724 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsque, après la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles ne suffisent pas à couvrir les 

pertes, coûts ou autres frais encourus par le 

FAD à la suite d’un événement de 

remboursement, des contributions ex post 

extraordinaires sont levées auprès des 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants, afin de couvrir les montants 

supplémentaires. Nonobstant les 

paragraphes 2 et 3, le montant des 

contributions ex post à lever est égal au 

déficit de moyens financiers disponibles, 

sans toutefois dépasser la part maximale 

des dépôts garantis totaux de tous les 

établissements de crédit relevant du SEAD, 

établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au 

paragraphe 5. 

1. Lorsque, après la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles ne suffisent pas à couvrir les 

pertes, coûts ou autres frais encourus par le 

FAD à la suite d’un événement de 

remboursement ou du financement de 

mesures de résolution, des contributions 

ex post extraordinaires sont levées auprès 

des établissements de crédit affiliés aux 

SGD participants, afin de couvrir les 

montants supplémentaires. Nonobstant les 

paragraphes 2 et 3, le montant des 

contributions ex post à lever est égal au 

déficit de moyens financiers disponibles, 

sans toutefois dépasser la part maximale 

des dépôts garantis totaux de tous les 

établissements de crédit relevant du SEAD, 

établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au 
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paragraphe 5. 

Or. en 

 

Amendement  725 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsque, après la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles ne suffisent pas à couvrir les 

pertes, coûts ou autres frais encourus par le 

FAD à la suite d’un événement de 

remboursement, des contributions ex post 

extraordinaires sont levées auprès des 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants, afin de couvrir les montants 

supplémentaires. Nonobstant les 

paragraphes 2 et 3, le montant des 

contributions ex post à lever est égal au 

déficit de moyens financiers disponibles, 

sans toutefois dépasser la part maximale 

des dépôts garantis totaux de tous les 

établissements de crédit relevant du SEAD, 

établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au 

paragraphe 5. 

1. Lorsque, après la période de 

réassurance partielle, les moyens financiers 

disponibles ne suffisent pas à couvrir les 

pertes, coûts ou autres frais encourus par le 

Fonds d’assurance de dépôts à la suite 

d’un événement de remboursement, des 

contributions ex post extraordinaires sont 

levées auprès des établissements de crédit 

affiliés aux SGD participants, afin de 

couvrir les montants supplémentaires. 

Nonobstant le paragraphe 2, le montant 

des contributions ex post à lever est égal au 

déficit de moyens financiers disponibles, 

sans toutefois dépasser la part maximale 

des dépôts garantis totaux de tous les 

établissements de crédit relevant du SEAD, 

établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au 

paragraphe 5. 

Or. en 

 

Amendement  726 

Othmar Karas 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies – paragraphe 1 



 

PE595.744v01-00 130/174 AM\1113006FR.docx 

FR 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Lorsque, après la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles ne suffisent pas à couvrir les 

pertes, coûts ou autres frais encourus par le 

FAD à la suite d’un événement de 

remboursement, des contributions ex post 

extraordinaires sont levées auprès des 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants, afin de couvrir les montants 

supplémentaires. Nonobstant les 

paragraphes 2 et 3, le montant des 

contributions ex post à lever est égal au 

déficit de moyens financiers disponibles, 

sans toutefois dépasser la part maximale 

des dépôts garantis totaux de tous les 

établissements de crédit relevant du SEAD, 

établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au 

paragraphe 5. 

1. Lorsque, après la période de 

réassurance, les moyens financiers 

disponibles ne suffisent pas à couvrir les 

pertes, coûts ou autres frais encourus par le 

FAD à la suite d’un événement de 

remboursement, des contributions ex post 

extraordinaires sont levées auprès des 

établissements de crédit affiliés aux SGD 

participants, afin de couvrir les montants 

supplémentaires. Nonobstant les 

paragraphe 2, le montant des contributions 

ex post à lever est égal au déficit de 

moyens financiers disponibles, sans 

toutefois dépasser la part maximale des 

dépôts garantis totaux de tous les 

établissements de crédit relevant du SEAD, 

établie par un acte délégué de la 

Commission conformément au 

paragraphe 4. 

Or. en 

Justification 

Il s'agit de corriger une erreur de référence dans la proposition de la Commission. Il convient 

également d’indiquer que l’ensemble du paragraphe proposé par la Commission devrait être 

soutenu afin d’éviter une réduction des contributions apportées par le SGD participant, et en 

vue d’un accès plus rapide du FAD. 

 

Amendement  727 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le CRU lui-même calcule la contribution 

de chaque établissement de crédit affilié à 

chaque SGD. Il applique pour cela la 

méthode fondée sur les risques définie 

Le CRU lui-même calcule la contribution 

de chaque établissement de crédit affilié à 

chaque SGD. Il applique pour cela la 

méthode fondée sur les risques définie à 
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dans l’acte délégué adopté par la 

Commission conformément à l’article 74 

quater, paragraphe 5, troisième alinéa. 

l’article 74 quater, paragraphe 5. 

Or. it 

 

Amendement  728 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. De sa propre initiative après 

consultation de l’autorité de compétente 

concernée ou sur proposition de l’autorité 

compétente concernée, le CRU reporte, 

totalement ou partiellement, conformément 

aux actes délégués visés au paragraphe 4, 

le paiement par un établissement de 

contributions ex post extraordinaires si cela 

est nécessaire pour protéger sa position 

financière. Ce report n’est pas accordé pour 

une durée supérieure à six mois, mais peut 

être renouvelé sur demande de 

l’établissement. Le versement des 

contributions reportées en vertu du présent 

paragraphe est effectué ultérieurement 

lorsqu’il ne compromet plus la situation 

financière de l’établissement. 

3. De sa propre initiative après 

consultation de l’autorité de compétente 

concernée ou sur proposition de l’autorité 

compétente concernée, le CRU reporte, 

totalement ou partiellement, conformément 

aux actes délégués visés au paragraphe 4, 

le paiement par un établissement de 

contributions ex post extraordinaires si cela 

est nécessaire pour protéger sa position 

financière ou éviter les effets procycliques. 

Ce report n’est pas accordé pour une durée 

supérieure à un an, mais peut être 

renouvelé sur demande de l’établissement. 

Le versement des contributions reportées 

en vertu du présent paragraphe est effectué 

ultérieurement lorsqu’il ne compromet plus 

la situation financière de l’établissement. 

Or. en 

 

Amendement  729 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 74 quinquies bis 

 Attribution aux sous-fonds des fonds 

remboursés 

 1. Le CRU attribue les 

remboursements reçus du financement 

octroyé à un SGD participant pour un cas 

d’insolvabilité, pour le financement de 

mesures visant à assurer l’accès des 

déposants aux dépôts garantis dans le 

cadre d’une procédure nationale 

d’insolvabilité ou pour un cas de 

résolution aux différents sous-fonds du 

FAD. 

 2. Le cas échéant, les 

remboursements reçus par la suite sont 

utilisés pour rembourser tous les fonds 

utilisés par le CRU au titre d’une ligne de 

crédit mutualisée fournie par le 

Mécanisme européen de stabilité en vertu 

de l’article 74 bis, article 3 ter, point c), 

afin de mettre à la disposition d’un SGD 

participant les moyens financiers 

nécessaires pour un cas d'insolvabilité, 

pour le financement de mesures visant à 

assurer l’accès des déposants aux dépôts 

garantis dans le cadre d’une procédure 

nationale d’insolvabilité ou pour un cas 

de résolution. 

 3. Lorsque que tous les fonds visés 

au paragraphe 2 sont remboursés, 

l’attribution des remboursements reçus 

suit l’ordre inverse de la hiérarchie 

établie par l’article 74 bis, 

paragraphe 3 ter, points a), b) et d). Cette 

attribution est fondée sur le montant des 

fonds fournis par chaque sous-fonds à un 

SGD participant pour un cas précis 

d’insolvabilité ou de résolution. 

Or. de 
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Amendement  730 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 quinquies bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 74 quinquies bis 

 Attribution aux sous-fonds des fonds 

remboursés 

 1. Le CRU attribue les 

remboursements reçus du financement 

octroyé à un SGD participant pour un cas 

d’insolvabilité ou de résolution aux 

différents sous-fonds du FAD. 

 2. Dans la mesure nécessaire, les 

remboursements reçus seront d’abord 

utilisés pour rembourser les éventuels 

fonds alternatifs contractés par le CRU en 

vue de fournir des fonds à un SGD 

participant pour un cas précis 

d’insolvabilité ou de résolution. 

 3. Lorsque que tous les financements 

alternatifs sont remboursés, l’attribution 

des remboursements reçus suit l’ordre 

inverse de la hiérarchie établie par 

l’article 74 bis, paragraphe 3 ter. Cette 

attribution est fondée sur le montant des 

fonds fournis par chaque sous-fonds à un 

SGD participant pour un cas précis 

d’insolvabilité ou de résolution. 

Or. en 

 

Amendement  731 

Marco Valli, Marco Zanni 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 sexies – paragraphe 3 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Lorsque le gestionnaire d’un 

établissement de crédit affilié à un SGD 

participant falsifie, intentionnellement ou 

par négligence, le niveau de risque afin de 

réduire la contribution visée à l’article 74 

quater, paragraphe 5, du présent 

règlement, le CRU applique des sanctions 

administratives et pénales. 

Or. it 

 

Amendement  732 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 septies 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 74 septies supprimé 

Prêts volontaires et emprunts auprès de 

SGD non participants 

 

1. Le CRU décide de faire une 

demande d’emprunt pour le FAD auprès 

de systèmes de garantie des dépôts d’États 

membres non participants, lorsque: 

 

a) les montants levés au titre de 

l’article 74 quater ne sont pas suffisants 

pour couvrir les pertes, coûts ou autres 

frais liés au recours au FAD dans le 

cadre de mesures de résolution; 

 

b) les contributions ex post 

extraordinaires prévues à l’article 74 

quinquies ne sont pas immédiatement 

mobilisables; 

 

c) les moyens de financement 

alternatifs prévus à l’article 74 octies ne 

sont pas immédiatement mobilisables à 

des conditions raisonnables. 
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2. Ces systèmes de garantie des 

dépôts se prononcent sur cette demande 

conformément à l’article 12 de la directive 

2014/49/UE. 

 

3. Le CRU peut décider de prêter des 

fonds à d’autres systèmes de garantie des 

dépôts dans les État membres non 

participants si la demande en est faite. 

L’article 12 de la directive 2014/49/UE 

s’applique par analogie pour les 

conditions d’emprunt. 

 

Or. en 

 

Amendement  733 

Michael Theurer 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 septies – titre 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 74 septies Article 74 septies 

Prêts volontaires et emprunts auprès de 

SGD non participants 

Emprunts volontaires auprès de SGD non 

participants 

Or. en 

 

Amendement  734 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 septies – paragraphe 1 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) les contributions ex post 

extraordinaires prévues à l’article 74 

quinquies ne sont pas immédiatement 

mobilisables; 

supprimé 
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Or. en 

 

Amendement  735 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 septies – paragraphe 1 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) les moyens de financement 

alternatifs prévus à l’article 74 octies ne 

sont pas immédiatement mobilisables à 

des conditions raisonnables. 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  736 

Michael Theurer 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 septies – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Le CRU peut décider de prêter des 

fonds à d’autres systèmes de garantie des 

dépôts dans les État membres non 

participants si la demande en est faite. 

L’article 12 de la directive 2014/49/UE 

s’applique par analogie pour les 

conditions d’emprunt. 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  737 

Burkhard Balz 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies  

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 74 octies supprimé 

Moyens de financement alternatifs  

1. Le CRU peut contracter pour le 

FAD des emprunts ou se procurer 

d’autres formes de soutien auprès 

d’établissements, d’établissements 

financiers ou d’autres tiers offrant de 

meilleures conditions financières au 

moment le plus opportun de façon à 

optimiser le coût de financement et à 

préserver sa réputation. Le produit de tels 

emprunts est exclusivement utilisé pour 

honorer les obligations de paiement 

envers les SGD participants, lorsque les 

montants levés conformément aux articles 

74 quater et 74 quinquies ne sont pas 

immédiatement mobilisables ou ne 

couvrent pas les montants demandés au 

FAD dans le cadre d'événements de 

remboursement. 

 

2. Les emprunts ou les autres formes 

de soutien visés au paragraphe 1 sont 

totalement remboursés conformément aux 

articles 74 quater et 74 quinquies. 

 

3. Tous les frais encourus à la suite 

du recours aux emprunts visés au 

paragraphe 1 sont pris en charge par la 

partie III du budget du CRU et non par le 

budget de l’Union ni par les États 

membres participants. 

 

4. Le CRU peut décider d’investir le 

produit des emprunts conformément à 

l’article 75 afin de préserver sa valeur 

réelle.»; 

 

Or. en 
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Amendement  738 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – titre 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 74 octies supprimé 

Moyens de financement alternatifs  

1. Le CRU peut contracter pour le 

FAD des emprunts ou se procurer 

d’autres formes de soutien auprès 

d’établissements, d’établissements 

financiers ou d’autres tiers offrant de 

meilleures conditions financières au 

moment le plus opportun de façon à 

optimiser le coût de financement et à 

préserver sa réputation. Le produit de tels 

emprunts est exclusivement utilisé pour 

honorer les obligations de paiement 

envers les SGD participants, lorsque les 

montants levés conformément aux articles 

74 quater et 74 quinquies ne sont pas 

immédiatement mobilisables ou ne 

couvrent pas les montants demandés au 

FAD dans le cadre d'événements de 

remboursement. 

 

2. Les emprunts ou les autres formes 

de soutien visés au paragraphe 1 sont 

totalement remboursés conformément aux 

articles 74 quater et 74 quinquies. 

 

3. Tous les frais encourus à la suite 

du recours aux emprunts visés au 

paragraphe 1 sont pris en charge par la 

partie III du budget du CRU et non par le 

budget de l’Union ni par les États 

membres participants. 

 

4. Le CRU peut décider d’investir le 

produit des emprunts conformément à 

l’article 75 afin de préserver sa valeur 

réelle.»; 

 

Or. en 
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Amendement  739 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le CRU peut contracter pour le 

FAD des emprunts ou se procurer d’autres 

formes de soutien auprès d’établissements, 

d’établissements financiers ou d’autres 

tiers offrant de meilleures conditions 

financières au moment le plus opportun de 

façon à optimiser le coût de financement et 

à préserver sa réputation. Le produit de tels 

emprunts est exclusivement utilisé pour 

honorer les obligations de paiement 

envers les SGD participants, lorsque les 

montants levés conformément aux articles 

74 quater et 74 quinquies ne sont pas 

immédiatement mobilisables ou ne 

couvrent pas les montants demandés au 

FAD dans le cadre d'événements de 

remboursement. 

1. Le CRU peut contracter pour le 

FAD des emprunts ou se procurer d’autres 

formes de soutien auprès d’établissements, 

d’établissements financiers ou d’autres 

tiers offrant de meilleures conditions 

financières au moment le plus opportun de 

façon à optimiser le coût de financement et 

à préserver sa réputation. 

Or. en 

 

Amendement  740 

Siegfried Mureşan 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le CRU peut contracter pour le 

FAD des emprunts ou se procurer d’autres 

formes de soutien auprès d’établissements, 

d’établissements financiers ou d’autres 

tiers offrant de meilleures conditions 

1. Le CRU peut contracter pour le 

FAD des emprunts ou se procurer d’autres 

formes de soutien auprès d’établissements, 

d’établissements financiers ou d’autres 

tiers offrant de meilleures conditions 
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financières au moment le plus opportun de 

façon à optimiser le coût de financement et 

à préserver sa réputation. Le produit de tels 

emprunts est exclusivement utilisé pour 

honorer les obligations de paiement 

envers les SGD participants, lorsque les 

montants levés conformément aux articles 

74 quater et 74 quinquies ne sont pas 

immédiatement mobilisables ou ne 

couvrent pas les montants demandés au 

FAD dans le cadre d'événements de 

remboursement. 

financières au moment le plus opportun de 

façon à optimiser le coût de financement et 

à préserver sa réputation. 

Or. en 

 

Amendement  741 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le CRU peut contracter pour le 

FAD des emprunts ou se procurer d’autres 

formes de soutien auprès d’établissements, 

d’établissements financiers ou d’autres 

tiers offrant de meilleures conditions 

financières au moment le plus opportun de 

façon à optimiser le coût de financement et 

à préserver sa réputation. Le produit de tels 

emprunts est exclusivement utilisé pour 

honorer les obligations de paiement 

envers les SGD participants, lorsque les 

montants levés conformément aux articles 

74 quater et 74 quinquies ne sont pas 

immédiatement mobilisables ou ne 

couvrent pas les montants demandés au 

FAD dans le cadre d'événements de 

remboursement. 

1. Le CRU peut contracter pour le 

Fonds d’assurance de dépôts des emprunts 

ou se procurer d’autres formes de soutien 

auprès d’établissements, d’établissements 

financiers ou d’autres tiers offrant de 

meilleures conditions financières au 

moment le plus opportun de façon à 

optimiser le coût de financement et à 

préserver sa réputation. 

Or. en 
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Amendement  742 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Lorsque le CRU décide de 

procéder à un déboursement du FAD au 

profit d’un SGD participant, le CRU 

obtient un financement provisoire par 

d’autres moyens, tels que les marchés de 

capitaux, pour un montant équivalant à 

ce déboursement afin de maintenir, dans 

toute la mesure possible, le niveau cible et 

la capacité de déboursement du FAD. 

 Le financement provisoire couvre la 

période comprise entre l’apparition du 

déficit de liquidités d’un SGD participant 

et le moment du remboursement, 

conformément aux articles 41 quindecies, 

41 sexdecies et 74 quinquies bis. Les coûts 

d’emprunt de ce prêt sont supportés par 

les SGD participants affiliés. 

 Le FAD se subroge dans les créances que 

le SGD participant a, conformément à 

l’article 9, paragraphe 2, de la 

directive 2014/49/UE, à l’égard de 

l’établissement de crédit concerné. Il peut 

utiliser ces créances comme garanties 

pour mobiliser d’autres sources de 

financement. Cette disposition s’entend 

sans préjudice du rôle du SGD participant 

dans le recouvrement des créances des 

déposants dans les droits desquels il est 

subrogé au titre de l’article 9, 

paragraphe 2, de la directive 2014/49/UE. 

 Le remboursement du financement 

octroyé conformément à 

l’article 41 sexdecies peut être utilisé pour 

rembourser les fonds obtenus au moyen 

d’autres sources, notamment le paiement 

d’intérêts. 
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Or. en 

 

Amendement  743 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Lorsque le CRU décide de 

procéder à un déboursement du FAD au 

profit d’un SGD participant, le CRU peut 

obtenir, le cas échéant, un financement 

provisoire par d’autres moyens de 

financement pour un montant maximal 

équivalant à ce déboursement. 

 Le FAD se subroge dans les créances que 

le SGD participant a, conformément à 

l’article 9, paragraphe 2, de la 

directive 2014/49/UE, à l’égard de 

l’établissement de crédit concerné. Il peut 

utiliser ces créances comme garanties 

pour mobiliser d’autres sources de 

financement. Cette subrogation s’entend 

sans préjudice du rôle du SGD participant 

dans le recouvrement des créances des 

déposants dans les droits desquels il est 

subrogé au titre de l’article 9, 

paragraphe 2, de la directive 2014/49/UE. 

Or. en 

 

Amendement  744 

Jonás Fernández, Pervenche Berès, Andrea Cozzolino, Olle Ludvigsson, Neena Gill 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 1 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Le CRU peut souscrire des 

emprunts en tant que ligne de crédit 

mutualisée par l’intermédiaire du 

mécanisme européen de stabilité en ce qui 

concerne la disponibilité immédiate 

d'autres moyens financiers à utiliser 

lorsque les sommes perçues ou 

disponibles ne suffisent pas pour remplir 

les obligations du Fonds. Un dispositif de 

soutien commun est élaboré pendant la 

période de réassurance afin de permettre 

au FAD d'emprunter plus facilement. 

L’utilisation du dispositif de soutien 

commun n'a aucune incidence sur le 

budget à long terme. 

Or. en 

 

Amendement  745 

Costas Mavrides 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Le CRU peut souscrire des 

emprunts en tant que ligne de crédit 

mutualisée par l’intermédiaire du 

mécanisme européen de stabilité en ce qui 

concerne la disponibilité immédiate 

d'autres moyens financiers à utiliser 

lorsque les sommes perçues ou 

disponibles ne suffisent pas pour remplir 

les obligations du Fonds. Un dispositif de 

soutien commun est élaboré pendant la 

période de réassurance. 

Or. en 
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Amendement  746 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Les systèmes de garantie des 

dépôts participants ainsi que les différents 

établissements de crédit peuvent décider, 

sur une base strictement volontaire, de 

verser des contributions supplémentaires 

directement au FAD. 

Or. en 

Justification 

Aux États-Unis, les établissements de crédit participants ont décidé volontairement 

d’apporter des contributions supplémentaires lorsque l’Organisme fédéral américain de 

garantie des dépôts bancaires (FDIC) s’est trouvé confronté à un manque de moyens et aurait 

dû demander au Trésor d’ouvrir sa ligne de crédit. 

 

Amendement  747 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 1 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 ter. Le montant total des emprunts non 

remboursés ou d’autres formes de soutien 

contractés par le CRU pour le FAD 

conformément aux paragraphes 1 et 1 bis 

ne peut être supérieur à 25 % du niveau 

cible minimum global que les SGD 

participants sont tenus d’atteindre 

conformément à l’article 10, 

paragraphe 2, premier alinéa, de la 

directive 2014/49/UE. 
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Or. en 

 

Amendement  748 

Sander Loones 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les emprunts ou les autres formes 

de soutien visés au paragraphe 1 sont 

totalement remboursés conformément aux 

articles 74 quater et 74 quinquies. 

2. Les emprunts ou les autres formes 

de soutien visés au paragraphe 1 sont 

totalement remboursés conformément au 

paragraphe 1 bis et aux articles 74 quater 

et 74 quinquies bis. 

Or. en 

 

Amendement  749 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Tous les frais encourus à la suite du 

recours aux emprunts visés au paragraphe 

1 sont pris en charge par la partie III du 

budget du CRU et non par le budget de 

l’Union ni par les États membres 

participants. 

3. Tous les frais encourus à la suite du 

recours aux emprunts visés au paragraphe 

1 sont pris en charge par le SGD 

participant concerné. 

Or. en 

 

Amendement  750 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Le CRU demande un agrément 

d’établissement de crédit au mécanisme 

de surveillance unique, conformément à 

l’article 6 de la directive 2006/48/CE, 

uniquement aux fins du paragraphe 1. 

Or. en 

 

Amendement  751 

Sander Loones, Bernd Lucke 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. L’État membre dans lequel le SGD 

participant est enregistré est responsable 

du déficit de liquidités du SGD participant 

lorsque tous les moyens financiers 

disponibles du FAD ont été épuisés et 

lorsque le FAD a épuisé, conformément 

au paragraphe 1 ter, les mesures énoncées 

aux paragraphes 1 et 1 bis. 

Or. en 

 

Amendement  752 

Peter Simon 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies bis (nouveau) 



 

AM\1113006FR.docx 147/174 PE595.744v01-00 

 FR 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Articlel 74 octies bis 

 Soutien budgétaire 

 1. En cas de baisse du montant du 

sous-fonds commun déterminé en 

fonction des risques en-deçà de 50 % du 

niveau cible défini à l’article 74, 

paragraphe 1 ter, le Mécanisme européen 

de stabilité constitue un dispositif de 

soutien budgétaire en vue de la 

réalimentation du sous-fonds commun 

déterminé en fonction des risques. 

 2. Dans ce cas, le CRU couvre les 

besoins en liquidités du sous-fonds 

commun déterminé en fonction des 

risques en ayant recours à une ligne de 

crédit mutualisée fournie par le 

Mécanisme européen de stabilité, afin de 

préserver la confiance dans le FAD. 

 3. L’utilisation des fonds d'un tel 

dispositif de soutien budgétaire doit rester, 

à long terme, neutre sur le plan 

budgétaire. 

 4. Un SGD participant qui, dans le 

cas d’un événement de remboursement, 

utilise des fonds issus du sous-fonds 

commun déterminé en fonction des 

risques provenant à l’origine de la ligne 

de crédit du dispositif de soutien 

budgétaire en vertu du point 2) du présent 

article doit rembourser ces fonds au 

Mécanisme européen de stabilité. 

 5. La Commission européenne 

adopte à cette fin un acte délégué 

définissant les modalités du 

remboursement au Mécanisme européen 

de stabilité des crédits accordés. 

Or. de 

Justification 

Dans le cas où le montant du sous-fonds commun déterminé en fonction des risques chuterait 
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en-deçà de 50 % du niveau cible, le Mécanisme européen de stabilité assure une ligne de 

crédit mutualisée afin de veiller à ce que le FAD dispose toujours de liquidités suffisantes. 

L’utilisation des moyens financiers de cette ligne de crédit doit rester, à long terme, neutre 

sur le plan budgétaire. 

 

Amendement  753 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 74 octies bis 

 Outils de contrôle 

 1. Le CRU vérifie chaque année si le 

niveau global de risque et en particulier 

des risques systémiques au sein du secteur 

bancaire a été objectivement réduit à la 

suite de l’entrée en vigueur du présent 

règlement. 

 2. Aux fins du paragraphe 1, il 

évalue chaque année les indicateurs visés 

à l’article 74 quater, quatrième alinéa, 

ainsi que les indicateurs disponibles 

pertinents pour le secteur bancaire, y 

compris, entre autres, le tableau de bord 

du CERS visé à l’article 3, paragraphe 2, 

point g), du règlement nº 1092/2010, et les 

indicateurs relatifs aux plans de 

redressement visés à l’article 9 de la 

directive 2014/59/UE. L’évaluation 

annuelle est intégrée dans le rapport 

annuel visé à l’article 45. 

Or. en 

 

Amendement  754 

Jonás Fernández, Dimitrios Papadimoulis, Philippe Lamberts 
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Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 74 octies bis 

 Le CRU contracte pour le FAD des 

dispositifs de financement, y compris des 

dispositifs de financement publics en tant 

que ligne de crédit mutualisée, par 

l’intermédiaire du mécanisme européen 

de stabilité afin d’assurer la disponibilité 

immédiate de moyens financiers 

supplémentaires à utiliser lorsque les 

sommes perçues ou disponibles ne 

suffisent pas pour remplir les obligations 

du FAD. 

 Un dispositif de soutien commun est 

élaboré pendant la période transitoire 

précédant l’établissement d'un fonds 

mutualisé afin de permettre au FAD 

d'emprunter plus facilement. L’utilisation 

du dispositif de soutien commun n'a 

aucune incidence sur le budget à moyen 

terme. 

Or. en 

 

Amendement  755 

Jakob von Weizsäcker 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 74 octies bis 

 Obtention de prêts auprès du mécanisme 

européen de stabilité, prêteur de dernier 

recours 

 1. Le CRU décide de faire une 
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demande d’emprunt pour le FAD auprès 

du mécanisme européen de stabilité 

conformément à l’article 50 quinquies 

lorsque: 

 a) les moyens dont dispose le FAD ne 

sont pas suffisants pour couvrir les pertes, 

coûts ou autres frais liés au recours au 

FAD dans le cadre d'événements de 

remboursement ou de mesures de 

résolution; 

 b) les montants levés au titre de 

l’article 74 quater ne sont pas 

immédiatement disponibles ou sont 

insuffisants pour couvrir les pertes, coûts 

ou autres frais liés au recours au FAD 

dans le cadre d'événements de 

remboursement ou de mesures de 

résolution. 

 2. Le produit de tels emprunts est 

exclusivement utilisé pour honorer les 

obligations de paiement envers les SGD 

participants. 

 3. Le conseil des gouverneurs du 

MES approuve le prêt au FAD par accord 

mutuel conformément aux articles 4 et 5 

du traité instituant le mécanisme 

européen de stabilité. 

 4. Le financement du MES est 

totalement remboursé conformément aux 

articles 74 quater et 74 quinquies. 

Or. en 

 

Amendement  756 

Andrea Cozzolino 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 34 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 74 octies bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 74 octies bis 
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 Le dispositif de soutien budgétaire 

commun du FAD 

 Un dispositif de soutien budgétaire 

commun, financé par les États membres 

de l’union bancaire, est mis en place au 

plus tard à la fin de la période transitoire. 

Il doit être utilisé comme mécanisme de 

dernier recours si les ressources du FAD 

venaient à s’épuiser à la suite 

d’événements de remboursement ou de 

mesures de résolution. Il devrait être créé 

en conformité avec les outils et les 

mécanismes qui seront mis en place aux 

fins du dispositif de soutien budgétaire 

commun pour le Fonds de résolution 

unique. 

Or. en 

 

Amendement  757 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 36 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 75 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les montants reçus d’un 

établissement soumis à une procédure de 

résolution ou d’un établissement-relais, les 

intérêts et autres revenus 

d’investissements, ainsi que tout autre gain, 

sont affectés uniquement au FRU ou au 

FAD. 

2. Les montants reçus d’un 

établissement soumis à une procédure de 

résolution ou d’un établissement-relais, les 

intérêts et autres revenus 

d’investissements, ainsi que tout autre gain, 

sont affectés uniquement au FRU ou au 

FAD, selon le cas. 

Or. en 

 

Amendement  758 

Jonás Fernández 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 36 
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Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 75 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les montants reçus d’un 

établissement soumis à une procédure de 

résolution ou d’un établissement-relais, les 

intérêts et autres revenus 

d’investissements, ainsi que tout autre gain, 

sont affectés uniquement au FRU ou au 

FAD. 

2. Les montants reçus d’un 

établissement soumis à une procédure de 

résolution ou d’un établissement-relais, les 

intérêts et autres revenus 

d’investissements, ainsi que tout autre gain, 

sont affectés uniquement au FRU ou au 

FAD, selon le cas. 

Or. en 

 

Amendement  759 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 36 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 75 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les montants reçus d’un 

établissement soumis à une procédure de 

résolution ou d’un établissement-relais, les 

intérêts et autres revenus 

d’investissements, ainsi que tout autre gain, 

sont affectés uniquement au FRU ou au 

FAD. 

2. Les montants reçus d’un 

établissement soumis à une procédure de 

résolution ou d’un établissement-relais, les 

intérêts et autres revenus 

d’investissements, ainsi que tout autre gain, 

sont affectés uniquement au FRU ou au 

FAD, selon le cas. 

Or. en 

 

Amendement  760 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 36 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 75 – paragraphe 2 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les montants reçus d’un 

établissement soumis à une procédure de 

résolution ou d’un établissement-relais, les 

intérêts et autres revenus 

d’investissements, ainsi que tout autre gain, 

sont affectés uniquement au FRU ou au 

FAD. 

2. Les montants reçus d’un 

établissement soumis à une procédure de 

résolution ou d’un établissement-relais, les 

intérêts et autres revenus 

d’investissements, ainsi que tout autre gain, 

sont affectés uniquement au FRU ou au 

FAD, selon le cas. 

Or. en 

Justification 

Cet amendement fait suite à la proposition formulée par la BCE dans son avis du 

20 avril 2016. 

 

Amendement  761 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 36 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 75 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Le CRU conduit une stratégie 

d’investissement prudente et sûre qui est 

prévue dans les actes délégués adoptés en 

vertu du paragraphe 4 du présent article, et 

investit les montants détenus par le FRU et 

le FAD en obligations des États membres 

ou d’organisations intergouvernementales, 

ou en actifs hautement liquides présentant 

une grande qualité de crédit, en tenant 

compte de l’acte délégué visé à l’article 

460 du règlement (UE) n° 575/2013 ainsi 

que d’autres dispositions pertinentes de ce 

règlement. Les investissements sont 

suffisamment diversifiés sur le plan 

sectoriel, géographique et proportionnel. 

Les revenus de ces investissements sont 

affectés au FRU ou au FAD, selon le cas. 

3. Le CRU conduit une stratégie 

d’investissement prudente et sûre qui est 

prévue dans les actes délégués adoptés en 

vertu du paragraphe 4 du présent article, et 

investit les montants détenus par le FRU et 

le FAD en obligations des États membres 

ou d’organisations intergouvernementales, 

ou en actifs hautement liquides présentant 

une grande qualité de crédit, en tenant 

compte de l’acte délégué visé à l’article 

460 du règlement (UE) n° 575/2013 ainsi 

que d’autres dispositions pertinentes de ce 

règlement. Les investissements sont 

suffisamment diversifiés sur le plan 

sectoriel, géographique et proportionnel. 

Les revenus de ces investissements sont 

affectés au FRU ou au FAD, selon le cas, 

dans le strict respect de la proportion du 
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montant investi au nom de chacun de ces 

fonds. 

Or. en 

Justification 

Cet amendement fait suite à la proposition formulée par la BCE dans son avis du 

20 avril 2016. 

 

Amendement  762 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 36 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 75 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Le CRU conduit une stratégie 

d’investissement prudente et sûre qui est 

prévue dans les actes délégués adoptés en 

vertu du paragraphe 4 du présent article, et 

investit les montants détenus par le FRU et 

le FAD en obligations des États membres 

ou d’organisations intergouvernementales, 

ou en actifs hautement liquides présentant 

une grande qualité de crédit, en tenant 

compte de l’acte délégué visé à l’article 

460 du règlement (UE) n° 575/2013 ainsi 

que d’autres dispositions pertinentes de ce 

règlement. Les investissements sont 

suffisamment diversifiés sur le plan 

sectoriel, géographique et proportionnel. 

Les revenus de ces investissements sont 

affectés au FRU ou au FAD, selon le cas. 

3. Le CRU conduit une stratégie 

d’investissement prudente et sûre qui est 

prévue dans les actes délégués adoptés en 

vertu du paragraphe 4 du présent article, et 

investit les montants détenus par le FRU et 

le FAD en obligations des États membres 

ou d’organisations intergouvernementales, 

ou en actifs hautement liquides présentant 

une grande qualité de crédit, en tenant 

compte de l’acte délégué visé à l’article 

460 du règlement (UE) n° 575/2013 ainsi 

que d’autres dispositions pertinentes de ce 

règlement. Les investissements sont 

suffisamment diversifiés sur le plan 

sectoriel, géographique et proportionnel. 

Les revenus de ces investissements sont 

affectés au FRU ou au FAD, selon le cas, 

dans le strict respect de la proportion des 

montants investis au nom de chacun de 

ces fonds. 

Or. en 
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Amendement  763 

Jonás Fernández, Costas Mavrides, Cătălin Sorin Ivan, Olle Ludvigsson, Neena Gill 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 36 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 75 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Le CRU conduit une stratégie 

d’investissement prudente et sûre qui est 

prévue dans les actes délégués adoptés en 

vertu du paragraphe 4 du présent article, et 

investit les montants détenus par le FRU et 

le FAD en obligations des États membres 

ou d’organisations intergouvernementales, 

ou en actifs hautement liquides présentant 

une grande qualité de crédit, en tenant 

compte de l’acte délégué visé à l’article 

460 du règlement (UE) n° 575/2013 ainsi 

que d’autres dispositions pertinentes de ce 

règlement. Les investissements sont 

suffisamment diversifiés sur le plan 

sectoriel, géographique et proportionnel. 

Les revenus de ces investissements sont 

affectés au FRU ou au FAD, selon le cas. 

3. Le CRU conduit une stratégie 

d’investissement prudente et sûre qui est 

prévue dans les actes délégués adoptés en 

vertu du paragraphe 4 du présent article, et 

investit les montants détenus par le FRU et 

le FAD en obligations des États membres 

ou d’organisations intergouvernementales, 

ou en actifs hautement liquides présentant 

une grande qualité de crédit, en tenant 

compte de l’acte délégué visé à l’article 

460 du règlement (UE) n° 575/2013 ainsi 

que d’autres dispositions pertinentes de ce 

règlement. Les investissements sont 

suffisamment diversifiés sur le plan 

sectoriel, géographique et proportionnel. 

Les revenus de ces investissements sont 

affectés au FRU ou au FAD, selon le cas, 

dans le strict respect de la proportion des 

montants investis au nom de chacun de 

ces fonds. 

Or. en 

 

Amendement  764 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 36 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 75 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Le CRU conduit une stratégie 

d’investissement prudente et sûre qui est 

prévue dans les actes délégués adoptés en 

3. Le CRU conduit une stratégie 

d’investissement prudente et sûre qui est 

prévue dans les actes délégués adoptés en 



 

PE595.744v01-00 156/174 AM\1113006FR.docx 

FR 

vertu du paragraphe 4 du présent article, et 

investit les montants détenus par le FRU et 

le FAD en obligations des États membres 

ou d’organisations intergouvernementales, 

ou en actifs hautement liquides présentant 

une grande qualité de crédit, en tenant 

compte de l’acte délégué visé à l’article 

460 du règlement (UE) n° 575/2013 ainsi 

que d’autres dispositions pertinentes de ce 

règlement. Les investissements sont 

suffisamment diversifiés sur le plan 

sectoriel, géographique et proportionnel. 

Les revenus de ces investissements sont 

affectés au FRU ou au FAD, selon le cas. 

vertu du paragraphe 4 du présent article, et 

investit les montants détenus par le FRU et 

le FAD en obligations des États membres 

ou d’organisations intergouvernementales, 

ou en actifs hautement liquides présentant 

une grande qualité de crédit, en tenant 

compte de l’acte délégué visé à l’article 

460 du règlement (UE) n° 575/2013 ainsi 

que d’autres dispositions pertinentes de ce 

règlement. Les investissements sont 

suffisamment diversifiés sur le plan 

sectoriel, géographique et proportionnel. 

Les revenus de ces investissements sont 

affectés au FRU ou au FAD, selon le cas, 

dans le strict respect de la proportion des 

montants investis au nom de chacun de 

ces fonds. 

Or. en 

 

Amendement  765 

Gabriel Mato 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014  

Article 77 bis – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours de la période de 

réassurance, le CRU a recours au FAD 

pour fournir des financements 

conformément à l’article 41 bis, 

paragraphe 2 et pour couvrir une partie 

des excès de pertes conformément à 

l’article 41 bis, paragraphe 3. 

supprimé 

Or. es 

Amendement  766 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 
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Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours de la période de 

réassurance, le CRU a recours au FAD 

pour fournir des financements 

conformément à l’article 41 bis, 

paragraphe 2 et pour couvrir une partie des 

excès de pertes conformément à 

l’article 41 bis, paragraphe 3. 

1. Au cours de la période de 

réassurance limitée, le CRU a recours au 

FAD pour fournir des financements 

conformément à l’article 41 bis, 

paragraphe 2 et pour couvrir une partie des 

excès de pertes conformément à 

l’article 41 bis, paragraphe 3. 

Or. en 

 

Amendement  767 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours de la période de 

réassurance, le CRU a recours au FAD 

pour fournir des financements 

conformément à l’article 41 bis, 

paragraphe 2 et pour couvrir une partie des 

excès de pertes conformément à l’article 41 

bis, paragraphe 3. 

1. Au cours des trois premières 

années suivant l’entrée en vigueur du 

présent règlement, le CRU a recours au 

FAD pour fournir des financements 

conformément à l’article 41 bis, 

paragraphe 2 et pour couvrir une partie des 

excès de pertes conformément à l’article 41 

bis, paragraphe 3. 

Or. it 

 

Amendement  768 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 1 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Au cours de la période de 

réassurance, le CRU a recours au FAD 

pour fournir des financements 

conformément à l’article 41 bis, 

paragraphe 2 et pour couvrir une partie 

des excès de pertes conformément à 

l’article 41 bis, paragraphe 3. 

1. Les fonds du FAD sont utilisés 

pour fournir des financements sous la 

forme d'un coussin de liquidités en cas 

d’événement de remboursement ainsi que 

pour prendre des mesures préventives en 

vue de la stabilisation des SGD 

participants. 

Or. de 

 

Amendement  769 

Markus Ferber 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Durant et après la période de 

coassurance, le CRU a recours au FAD 

pour fournir des financements 

conformément à l’article 41 quinquies, 

paragraphe 2 ou à l’article 41 nonies, 

paragraphe 2, selon le cas, et pour couvrir 

les pertes conformément à l’article 41 

quinquies, paragraphe 3, ou à l’article 41 

nonies, paragraphe 3, selon le cas. 

supprimé 

Or. de 

Amendement  770 

Marco Zanni, Marco Valli 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Durant et après la période de 2. À partir de la quatrième année et 
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coassurance, le CRU a recours au FAD 

pour fournir des financements 

conformément à l’article 41 quinquies, 

paragraphe 2 ou à l’article 41 nonies, 

paragraphe 2, selon le cas, et pour couvrir 

les pertes conformément à l’article 41 

quinquies, paragraphe 3, ou à l’article 41 

nonies, paragraphe 3, selon le cas. 

au-delà de la septième année suivant 

l’entrée en vigueur du présent règlement, 

le CRU a recours au FAD pour fournir des 

financements conformément à l’article 41 

quinquies, paragraphe 2 ou à l’article 41 

nonies, paragraphe 2, selon le cas, et pour 

couvrir les pertes conformément à l’article 

41 quinquies, paragraphe 3, ou à l’article 

41 nonies, paragraphe 3, selon le cas. 

Or. it 

Amendement  771 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Durant et après la période de 

coassurance, le CRU a recours au FAD 

pour fournir des financements 

conformément à l’article 41 quinquies, 

paragraphe 2 ou à l’article 41 nonies, 

paragraphe 2, selon le cas, et pour couvrir 

les pertes conformément à l’article 41 

quinquies, paragraphe 3, ou à l’article 41 

nonies, paragraphe 3, selon le cas. 

2. Durant les périodes de réassurance 

mutualisée, le CRU a recours au FAD pour 

fournir des financements conformément à 

l’article 41 quinquies bis, paragraphe 2 ou 

à l’article 41 nonies, paragraphe 2, et pour 

couvrir les pertes conformément à 

l’article 41 quinquies bis, paragraphe 3. 

Or. en 

 

Amendement  772 

Jonás Fernández 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Le recours au FAD pour un 3. Le recours au FAD pour un 
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établissement de crédit affilié à un SGD 

participant est subordonné au respect par 

ledit établissement de crédit des obligations 

qui lui incombent en tant que membre de 

ce SGD participant, énoncées dans le 

présent règlement et dans la 

directive 2014/49/UE. 

établissement de crédit affilié à un SGD 

participant en vertu du paragraphe 3 est 

subordonné au respect par ledit 

établissement de crédit des obligations qui 

lui incombent en tant que membre de ce 

SGD participant, énoncées dans le présent 

règlement et dans la directive 2014/49/UE. 

Un établissement de crédit affilié à un 

SGD maintient l’accès au FAD en 

attendant que son exclusion soit 

définitivement adoptée conformément à 

l’article 4, paragraphes 4 et 5 de la 

directive 2014/49/UE.  

Or. en 

 

Amendement  773 

Dimitrios Papadimoulis 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Les conditions préalables strictes 

prévues à l’article 11, paragraphe 3, de la 

directive 2014/49/UE pour qu’un SGD 

national puisse financer des mesures 

autres que la résolution devraient 

également être prises en compte. 

Or. en 

 

Amendement  774 

Jonás Fernández, Pervenche Berès, Andrea Cozzolino, Cătălin Sorin Ivan, Olle 

Ludvigsson, Neena Gill, Costas Mavrides 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 3 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Le CRU peut autoriser le recours 

au FAD en vue de mesures autres que la 

résolution afin d'éviter la défaillance d'un 

établissement de crédit, pour autant que 

les conditions énoncées à l’article 11, 

paragraphe 3, de la directive 2014/49/UE 

soient respectées. 

 Le CRU peut décider que les ressources 

financières disponibles peuvent également 

servir à financer des mesures destinées à 

préserver l'accès des déposants aux dépôts 

garantis, y compris le transfert des actifs 

et des passifs et le transfert du carnet de 

dépôt, dans le cadre de procédures 

nationales d'insolvabilité, à condition que 

les coûts supportés par le FAD ne 

dépassent pas le montant net de 

compensation des déposants couverts 

dans l'établissement de crédit en question. 

Or. en 

 

Amendement  775 

Jonás Fernández, Dimitrios Papadimoulis, Philippe Lamberts 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 77 bis – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Le CRU peut autoriser le recours 

au FAD en vue de mesures autres que la 

résolution afin d'éviter la défaillance d'un 

établissement de crédit, pour autant que 

les conditions énoncées à l’article 11, 

paragraphe 3, de la directive 2014/49/UE 

soient respectées. 

 Le CRU peut décider que les ressources 

financières disponibles peuvent également 

servir à financer des mesures telles que le 

transfert des actifs et des passifs et le 
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transfert du carnet de dépôt, à condition 

que les coûts supportés par le FAD ne 

dépassent pas le montant net de 

compensation des déposants couverts 

dans l'établissement de crédit en question 

en cas de remboursement. 

Or. en 

 

Amendement  776 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 37 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 79 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 L’article 79 bis suivant est inséré: 

 «Article 79 bis 

 Information des déposants 

 Les entités visées à l’article 2, 

paragraphe 2, informent les déposants de 

la garantie qui leur est offerte par le 

SEAD. 

 En vertu de l’article 16 de la 

directive 2014/49/UE, la Commission est 

habilitée à adopter des actes délégués en 

conformité avec l’article 93 afin de 

préciser les éléments suivants: 

 - les modalités pratiques de 

l’obligation d’information à laquelle les 

entités sont soumises; 

 - l’application concrète des 

modalités de cette obligation; 

 - les cas d’abus par des entités ne 

participant pas au SEAD ou les cas 

d’exclusion.» 

Or. en 
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Amendement  777 

Jonás Fernández 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 38 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 92 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

 38 bis. L’article 92, paragraphe 2, est 

remplacé par le texte suivant: 

2.  Chaque rapport examine: «2. Chaque rapport examine: 

a) si une attention suffisante a été 

accordée à l'économie, à l'efficience et à 

l'efficacité avec lesquelles le Fonds a été 

utilisé, notamment au besoin de réduire 

autant que possible le recours au Fonds; 

a) si une attention suffisante a été 

accordée à l’économie, à l'efficience et à 

l'efficacité avec lesquelles le FRU et le 

FAD ont été utilisés; 

b) si l'évaluation de l'aide apportée par 

le Fonds a été efficace et rigoureuse. 

b) si l'évaluation de l'aide apportée par 

le FRU et le FAD a été efficace et 

rigoureuse.» 

Or. en 

 

Amendement  778 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 38 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 92 – paragraphe 2 

 

Texte en vigueur Amendement 

 38 bis. L'article 92, paragraphe 2, est 

remplacé par le texte suivant: 

2. Chaque rapport examine: «2. Chaque rapport examine: 

a) si une attention suffisante a été 

accordée à l'économie, à l'efficience et à 

l'efficacité avec lesquelles le Fonds a été 

utilisé, notamment au besoin de réduire 

autant que possible le recours au Fonds; 

a) si une attention suffisante a été 

accordée à l'économie, à l'efficience et à 

l'efficacité avec lesquelles le FRU et le 

FAD ont été utilisés, notamment au besoin 

de réduire autant que possible le recours au 

FRU et au FAD; 
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b) si l'évaluation de l'aide apportée par 

le Fonds a été efficace et rigoureuse. 

b) si l'évaluation de l'aide apportée par 

le FRU et le FAD a été efficace et 

rigoureuse.» 

Or. en 

 

Amendement  779 

Dimitrios Papadimoulis 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 38 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 92 – paragraphe 8 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 38 bis. À l’article 92, le paragraphe 8 bis 

suivant est ajouté: 

 «8 bis. La Cour des comptes élabore, 

chaque année, un rapport spécial afin 

d’examiner l’efficience et l’efficacité du 

FRU et du FAD.» 

Or. en 

 

Amendement  780 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 39 – sous-point a 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 93 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le pouvoir d’adopter des actes 

délégués visé à l’article 19, paragraphe 8, à 

l’article 65, paragraphe 5, à l’article 69, 

paragraphe 5, à l’article 71, paragraphe 3, à 

l’article 74 ter, paragraphe 5, à l’article 74 

quater, paragraphe 5, à l’article 74 

quinquies, paragraphe 4, et à l’article 75, 

paragraphe 4, est conféré pour une durée 

indéterminée à compter des dates 

2. Le pouvoir d’adopter des actes 

délégués visé à l’article 2 bis, à l’article 

19, paragraphe 8, à l’article 65, paragraphe 

5, à l’article 69, paragraphe 5, à l’article 

71, paragraphe 3, à l’article 74 ter, 

paragraphe 5, à l’article 74 quater, 

paragraphe 5, à l’article 74 quinquies, 

paragraphe 4, et à l’article 75, paragraphe 

4, est conféré pour une durée indéterminée 

à compter des dates pertinentes visées à 
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pertinentes visées à l’article 99; l’article 99; 

Or. en 

 

Amendement  781 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 39 – sous-point b 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 93 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. La délégation de pouvoir visée à 

l’article 19, paragraphe 8, à l’article 65, 

paragraphe 5, à l’article 69, paragraphe 5, à 

l’article 71, paragraphe 3, à l’article 74 ter, 

paragraphe 5, à l’article 74 quater, 

paragraphe 5, à l’article 74 quinquies, 

paragraphe 4, et à l’article 75, paragraphe 

4, peut être révoquée à tout moment par le 

Parlement européen ou le Conseil. La 

décision de révocation met fin à la 

délégation de pouvoir qui y est précisée. La 

révocation prend effet le jour suivant celui 

de la publication de ladite décision au 

Journal officiel de l’Union européenne ou à 

une date ultérieure qui est précisée dans 

ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à 

la validité des actes délégués déjà en 

vigueur. 

4. La délégation de pouvoir visée à 

l’article 2 bis, à l’article 19, paragraphe 8, 

à l’article 65, paragraphe 5, à l’article 69, 

paragraphe 5, à l’article 71, paragraphe 3, à 

l’article 74 ter, paragraphe 5, à l’article 74 

quater, paragraphe 5, à l’article 74 

quinquies, paragraphe 4, et à l’article 75, 

paragraphe 4, peut être révoquée à tout 

moment par le Parlement européen ou le 

Conseil. La décision de révocation met fin 

à la délégation de pouvoir qui y est 

précisée. La révocation prend effet le jour 

suivant celui de la publication de ladite 

décision au Journal officiel de l’Union 

européenne ou à une date ultérieure qui est 

précisée dans ladite décision. Elle ne porte 

pas atteinte à la validité des actes délégués 

déjà en vigueur. 

Or. en 

 

Amendement  782 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 39 – sous-point c 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 93 – paragraphe 6 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l’article 19, paragraphe 8, de l’article 65, 

paragraphe 5, de l’article 69, paragraphe 5, 

de l’article 71, paragraphe 3, de l’article 74 

ter, paragraphe 5, de l’article 74 quater, 

paragraphe 5, de l’article 74 quinquies, 

paragraphe 4, ou de l’article 75, paragraphe 

4, n’entre en vigueur que si le Parlement 

européen ou le Conseil n’a pas exprimé 

d’objections dans un délai de trois mois à 

compter de la notification de cet acte au 

Parlement européen et au Conseil ou si, 

avant l’expiration de ce délai, le Parlement 

européen et le Conseil ont tous deux 

informé la Commission de leur intention de 

ne pas exprimer d’objections. Ce délai est 

prolongé de trois mois à l’initiative du 

Parlement européen ou du Conseil; 

6. Un acte délégué adopté en vertu de 

l’article 2 bis, de l’article 19, paragraphe 8, 

de l’article 65, paragraphe 5, de l’article 

69, paragraphe 5, de l’article 71, 

paragraphe 3, de l’article 74 ter, 

paragraphe 5, de l’article 74 quater, 

paragraphe 5, de l’article 74 quinquies, 

paragraphe 4, ou de l’article 75, paragraphe 

4, n’entre en vigueur que si le Parlement 

européen ou le Conseil n’a pas exprimé 

d’objections dans un délai de trois mois à 

compter de la notification de cet acte au 

Parlement européen et au Conseil ou si, 

avant l’expiration de ce délai, le Parlement 

européen et le Conseil ont tous deux 

informé la Commission de leur intention de 

ne pas exprimer d’objections. Ce délai est 

prolongé de trois mois à l’initiative du 

Parlement européen ou du Conseil; 

Or. en 

 

Amendement  783 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 39 bis (nouveau) 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 94 

 

Texte en vigueur Amendement 

 39 bis. L'article 94 est modifié comme 

suit: 

 a) La partie introductive du 

paragraphe 1 est remplacée par le texte 

suivant: 

Le 31 décembre 2018 au plus tard et 

ensuite tous les trois ans, la Commission 

publie un rapport sur l'application du 

présent règlement, en mettant l'accent en 

particulier sur l'analyse de son incidence 

«Le 31 décembre 2018 au plus tard et 

ensuite tous les deux ans, la Commission 

publie un rapport sur l'application du 

présent règlement, en mettant l'accent en 

particulier sur l'analyse de son incidence 
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potentielle sur le bon fonctionnement du 

marché intérieur. Ce rapport évalue: 

potentielle sur le bon fonctionnement du 

marché intérieur. Ce rapport évalue:» 

 b) les points e bis) et e ter) suivants 

sont ajoutés: 

 «e bis) si le niveau cible visé à l’article 10, 

paragraphe 2, de la directive 2014/49/UE 

est approprié et suffisant pour atteindre 

un niveau élevé et efficace de protection 

des dépôts garantis; 

 e ter) si, sur la base des indicateurs 

disponibles pertinents pour le secteur 

bancaire, y compris, entre autres, le 

tableau de bord du CERS, les indicateurs 

pour les plans de redressement visés à 

l’article 9 de la directive 2014/59/UE, le 

niveau global de risque et en particulier 

des risques systémiques au sein du secteur 

bancaire a été objectivement réduit à la 

suite de l’entrée en vigueur du présent 

règlement.» 

Or. en 

 

Amendement  784 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 40 

Règlement (UE) n° 806/2014 

Article 99 – paragraphe 5 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 5 ter. Dans l’hypothèse d’une mise en 

œuvre des étapes visées à l’article 1er, 

paragraphe 2, et avant la première étape 

du présent règlement, le CRU demande 

aux autorités compétentes nationales et 

aux SGD participants de fournir toutes les 

informations pertinentes pour que le CRU 

puisse procéder à une évaluation complète 

des établissements de crédit des États 

membres participants. 

 Le CRU procède à une nouvelle 

évaluation avant de mettre en œuvre 
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l’étape finale prévue par le présent 

règlement, et ce en coopération avec 

l’ABE. 

 L’évaluation devrait notamment porter 

sur les résultats des tests de résistance 

visés à l’article 4, paragraphe 10, de la 

directive 2014/49/UE. Elle porte sur le 

fonctionnement du système, notamment 

sur la communication entre le CRU et les 

autorités nationales compétentes. 

 Le CRU devrait communiquer les 

résultats au Parlement européen, au 

Conseil et aux autorités nationales 

compétentes et formuler, le cas échéant, 

des propositions visant à améliorer le 

système. 

Or. en 

 

Amendement  785 

Danuta Maria Hübner 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 41 

Règlement (UE) n° 806/2014 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

41. Dans l’ensemble du règlement (UE) 

nº 806/2014, les mots «le Fonds» sont 

remplacés par «le FRU». 

41. Dans l’ensemble du règlement (UE) 

nº 806/2014, les mots «le Fonds» sont 

remplacés par «le FRU», sauf à 

l’article 41, paragraphe 4, où les mots «au 

Fonds» sont remplacés par «au FRU ou 

au FAD, selon le cas», et à l’article 92, 

paragraphe 2, où les mots «le Fonds» sont 

remplacés par «le FRU et le FAD». 

Or. en 

 

Amendement  786 

Jonás Fernández 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 41 
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Règlement (UE) n° 806/2014 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

41. Dans l’ensemble du règlement (UE) 

nº 806/2014, les mots «le Fonds» sont 

remplacés par «le FRU». 

41. Dans l’ensemble du règlement (UE) 

nº 806/2014, les mots «le Fonds» sont 

remplacés par «le FRU», sauf à 

l’article 41, paragraphe 4, où les mots «au 

Fonds» sont remplacés par «au FRU ou 

au FAD, selon le cas». 

Or. en 

 

Amendement  787 

Sylvie Goulard 

 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 41 

Règlement (UE) n° 806/2014 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

41. Dans l’ensemble du règlement (UE) 

nº 806/2014, les mots «le Fonds» sont 

remplacés par «le FRU». 

41. Dans l’ensemble du règlement (UE) 

nº 806/2014, les mots «le Fonds» sont 

remplacés par «le FRU», sauf à 

l’article 41, paragraphe 4, où les mots «au 

Fonds» sont remplacés par «au FRU ou 

au FAD, selon le cas». 

Or. en 

Justification 

Cet amendement fait suite à la proposition formulée par la BCE dans son avis du 

20 avril 2016. 

 

Amendement  788 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 bis (nouveau) 

Directive 2014/49/UE 

Article 10 – paragraphe 2 
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Texte en vigueur Amendement 

 Article 1 bis 

 Modification de la directive 2014/49/UE 

 L'article 10, paragraphe 2, de la 

directive 2014/49/UE est remplacé par le 

texte suivant: 

2. Les États membres veillent à ce 

que, au plus tard le 3 juillet 2024, les 

moyens financiers disponibles d’un SGD 

atteignent au moins un niveau cible de 

0,8 % du montant des dépôts garantis de 

ses membres. 

«2. Les États membres veillent à ce 

que, au plus tard le 3 juillet 2024, les 

moyens financiers disponibles d’un SGD 

atteignent au moins un niveau cible de 1 % 

du montant des dépôts garantis de ses 

membres. 

Lorsque les capacités de financement 

tombent en deçà de ce niveau cible, le 

paiement des contributions reprend au 

moins jusqu’à ce que le niveau cible soit de 

nouveau atteint. 

Lorsque les capacités de financement 

tombent en deçà de ce niveau cible, le 

paiement des contributions reprend au 

moins jusqu’à ce que le niveau cible soit de 

nouveau atteint. 

Si, après que le niveau cible a été atteint 

pour la première fois, les moyens 

financiers disponibles, à la suite de 

l’utilisation des fonds, ne s’élèvent plus 

qu’à moins des deux tiers du niveau cible, 

la contribution régulière est fixée à un 

niveau permettant d’atteindre le niveau 

cible dans un délai de six ans. 

Si, après que le niveau cible a été atteint 

pour la première fois, les moyens 

financiers disponibles, à la suite de 

l’utilisation des fonds, ne s’élèvent plus 

qu’à moins des deux tiers du niveau cible, 

la contribution régulière est fixée à un 

niveau permettant d’atteindre le niveau 

cible dans un délai de cinq ans. 

La contribution régulière tient dûment 

compte de la phase du cycle d’activités, et 

de l’incidence que les contributions 

procycliques peuvent avoir lors de la 

fixation des contributions annuelles dans le 

cadre du présent article. 

La contribution régulière tient dûment 

compte de la phase du cycle d’activités, et 

de l’incidence que les contributions 

procycliques peuvent avoir lors de la 

fixation des contributions annuelles dans le 

cadre du présent article. 

Les États membres peuvent prolonger la 

période initiale visée au premier alinéa de 

quatre années maximum si les SGD ont 

effectué des versements cumulatifs 

supérieurs à 0,8 % des dépôts garantis. 

Les États membres peuvent prolonger la 

période initiale visée au premier alinéa de 

quatre années maximum si les SGD ont 

effectué des versements cumulatifs 

supérieurs à 1 % des dépôts garantis. 

Or. en 

 

Amendement  789 

Burkhard Balz 
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Proposition de règlement 

Article 1 bis (nouveau) 

Directive 2014/59/UE 

Article 108 – point b 

 

Texte en vigueur Amendement 

 Article 1 bis 

 Modification de la directive 2014/59/UE 

 L'article 108, paragraphe 1, point b), de la 

directive 2014/59/UE est remplacé par le 

texte suivant: 

b) les dépôts suivants bénéficient du 

même niveau de priorité en rang qui est 

plus élevé que celui prévu en vertu du 

point a): 

«b) les dépôts suivants bénéficient du 

même niveau de priorité en rang qui est 

plus élevé que celui prévu en vertu du 

point a) et que celui de toutes les autres 

obligations, sans préjudice des coûts, des 

dépenses et des autres créanciers de la 

succession: 

i) les dépôts couverts; i) les dépôts couverts; 

ii) les systèmes de garantie des dépôts 

subrogeant les droits et obligations des 

déposants couverts en cas d’insolvabilité. 

ii) les systèmes de garantie des dépôts 

subrogeant les droits et obligations des 

déposants couverts en cas d’insolvabilité.» 

Or. en 

 

Amendement  790 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 bis (nouveau) 

Directive 2014/59/UE 

Articles 32, 43 bis (nouveau), 44, 56, 57 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 1 bis 

 Modification de la directive 2014/59/UE 

 Dans la directive 2014/59/UE: 

 a) L'article 43 bis (nouveau) suivant 

est inséré: 

 «Article 43 bis 
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 Restrictions sur les réserves 

d'engagements se prêtant au 

renflouement interne 

 Les États membres veillent à ce que les 

autorités de résolution empêchent les 

autres établissements de crédit de détenir:  

 - des instruments de fonds propres 

ou 

 - des engagements éligibles au sens 

de l'article 2, paragraphe 1, point 71, de la 

présente directive 

 d’autres établissements de crédit qui ne 

font pas partie du même groupe;» 

 b) À l'article 44, le paragraphe 3 bis 

suivant est ajouté: 

 «Les États membres veillent à ce que les 

autorités de résolution empêchent les 

autres établissements de crédit de détenir: 

 - des instruments de fonds propres 

ou 

 - des engagements éligibles au sens 

de l'article 2, paragraphe 1, point 71, de la 

présente directive 

 d’autres établissements de crédit qui ne 

font pas partie du même groupe;» 

 c) À l'article 32, paragraphe 4, le 

point d) est supprimé; 

 d) Les articles 56 et 57 sont 

supprimés. 

Or. en 

 

Amendement  791 

Philippe Lamberts 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de règlement 

Article 1 ter (nouveau) 

Règlement (UE) n° 575/2013 

Articles 39, 395, 395 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 1 ter 

 Règlement (UE) n° 575/2013 

 Dans le règlement (UE) nº 575/2013: 

 a) Le paragraphe 2 de l'article 39 est 

supprimé; 

 b) L'article 395 bis suivant est inséré: 

 «Article 395 bis 

 Limites aux expositions sur les entités du 

système bancaire parallèle 

 Un établissement ne peut prendre, sur des 

entités financières non réglementées, 

d’exposition dont la valeur dépasse 20 % 

de ses fonds propres éligibles ou 

150 millions d’euros, selon la valeur la 

plus élevée. Les autorités compétentes 

peuvent fixer une limite inférieure à 

150 millions d’euros; elles en informent 

l'ABE et la Commission.»; 

 c) À l'article 395, paragraphe 1, le 

pourcentage de «25 %» est remplacé par 

«20 %»; 

 d) À l’article 395, le paragraphe 5 est 

supprimé; 

 e) À l'article 395, paragraphe 6, 

deuxième alinéa, le pourcentage de 

«25 %» est remplacé par «20 %». 

Or. en 

 

Amendement  792 

Burkhard Balz 

 

Proposition de règlement 

Article 2 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le présent règlement est obligatoire dans 

tous ses éléments et directement applicable 

Le présent règlement est obligatoire dans 

tous ses éléments et directement applicable 

dans les États membres à compter du [un 



 

PE595.744v01-00 174/174 AM\1113006FR.docx 

FR 

dans tout État membre. an après l’entrée en vigueur]. 

 Les États membres adoptent et publient, 

au plus tard le [un an après la date 

d’entrée en vigueur] les dispositions 

législatives, réglementaires et 

administratives nécessaires pour se 

conformer à l’article 108 de la 

directive 2014/59/UE, telle que modifiée 

par le présent règlement. Ils 

communiquent immédiatement à la 

Commission le texte de ces mesures. 

Or. en 

 


